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    Avant-propos

  


  
    Les croyances [...] s’imposent

    normalement par la vénération

    qu’elles inspirent.


    Émile Durkheim


    Le « changement climatique » fournit à mes yeux un matériau de choix pour analyser la comédie du pouvoir et des croyances dans le monde contemporain. La problématique est bien balisée. Depuis son avènement voilà un peu moins de trente ans, elle excite les médias, nourrit un débat scientifique et économique au plus haut niveau, mobilise les ONG et motive des négociations politiques internationales. Elle occupe les administrations et les politiciens des quatre coins de la planète, des mairies au sommet de l’État. Sans parler des entreprises, de plus en plus nombreuses à s’impliquer.


    Une telle mobilisation n’a pas de précédent. Sa raison d’être est simple, au moins en apparence. C’est la Thèse : la Terre se réchauffe, du fait des activités humaines.


    La population climatosceptique est peu nombreuse mais hétérogène. Si les industriels des énergies fossiles ont longtemps fait bloc, leur camp est de plus en plus divisé, car plusieurs majors du pétrole et autres entreprises du secteur affichent désormais leur ralliement à la Thèse. Du côté des scientifiques, il y a ceux qui se sont compromis en acceptant des rémunérations des lobbies des énergies fossiles et ceux qui ont gardé leurs distances. Certains sont marqués à droite, mais pas tous.


    Dans les démocraties, on trouve des politiciens climatosceptiques en Amérique du Nord, au Royaume-Uni et en Australie. Beaucoup sont liés aux lobbies des énergies fossiles mais pas tous ; certains ont travaillé et fait réaliser par des commissions parlementaires des études qui méritent un détour. Il existe aussi une poignée d’intellectuels climatosceptiques, surtout au Royaume-Uni, qui pensent avoir relevé suffisamment d’incohérences dans les discours et présentations des scientifiques pour être en mesure d’afficher un scepticisme argumenté. La plupart de ces politiciens et intellectuels sont proches du camp conservateur. D’autres, sans remettre en cause la Thèse, jugent qu’elle devrait rétrograder de plusieurs barreaux sur l’échelle des priorités, y compris du point de vue de la défense de l’environnement – cas du romancier Jonathan Franzen. Il existe enfin une sorte de marais climatosceptique, composé de citoyens qui ne se reconnaissent pas de compétences particulières, mais qui se demandent si ce qu’on leur vend est du lard ou du cochon.


    Le mot « climatosceptique » n’a pas d’antonyme. Pourquoi donc ? Les enquêtes d’opinion l’attestent, l’adhésion à la Thèse est désormais majoritaire dans toutes les vieilles démocraties. Voyant cela, les Églises se sont résolues à la bénir. Mais la profondeur de l’engagement varie. Quel rapport entre un Nicolas Hulot, climatozélote confirmé, et un François Hollande, converti de fraîche date ? Un seul peut-être : aucun des deux ne connaît la littérature scientifique censée étayer la Thèse.


    Chez les scientifiques, qui ne sont pas toujours des êtres de raison, l’adhésion à la Thèse a parfois des connotations quasi religieuses. Plus souvent qu’on le souhaiterait, ils s’appuient sur une idéologie : un système d’idées, une doctrine, qui commande un comportement au plan individuel et collectif.


    Dans la population générale, l’opinion dominante reflète la rencontre entre l’air du temps, une sorte d’idéologie molle qui imprègne les esprits, et le message central d’adhésion à la Thèse répété au quotidien par les médias et les hauts fonctionnaires et techniciens chargés de polir les outils sémantiques et pratiques destinés à gérer les conséquences de la Thèse.


    Où suis-je ? Si j’avais à me trouver un qualificatif, ce serait celui de climatoagnostique. Pour l’agnostique, l’existence de Dieu est possible mais ne peut être ni démontrée ni infirmée ; l’agnostique réserve son jugement. De mon point de vue, il en va de la Thèse comme de Dieu. Pour l’heure, elle ne peut être ni démontrée ni infirmée. L’un des objets de ce livre est d’expliquer pourquoi.


    La question du réchauffement climatique a commencé à m’intéresser au milieu des années 1980. En août 1986, Der Spiegel publiait en couverture une image de la cathédrale de Cologne immergée jusqu’à mi-hauteur dans la mer, avec ce titre : « Die Klima-Katastrophe ». L’hebdomadaire allemand était parmi les premiers à sonner l’alarme (sinon le tocsin). En ce même mois d’août 1986, en France, Science & Vie mettait à la une un dossier de tonalité différente, intitulé « Les Prophètes de l’été carbonique ». J’en étais l’auteur.


    Une ambition de ce livre est d’exposer les raisons de penser que la messe n’est pas dite. Or l’examen de ces raisons ne conduit pas seulement à opposer des arguments d’ordre scientifique, à tenter d’établir ce que nous savons et surtout ce que nous ne savons pas du climat et de son évolution actuelle. Il invite à s’interroger sur la science d’aujourd’hui et ses modes de production, sa relation à l’argent, à la politique et aux médias. Et à désigner une croyance collective.


    Une gageure ! Comment faire admettre à une population qui adhère à une croyance qu’il s’agit d’une croyance ? La proposition a toutes les chances d’être rejetée d’emblée. Difficile de s’appuyer sur d’autres exemples contemporains de croyance collective, pour la même raison. Si je dis par exemple que le bilan écologique de l’agriculture bio est négatif, que les éoliennes ne sont pas un moyen efficace de lutter contre les émissions de gaz à effet de serre, ou que l’eau du robinet est plus sûre que l’eau en bouteille, seuls quelques experts sauront que ces affirmations sont bien étayées. Peut-on s’appuyer sur des exemples de croyances collectives révolues, appartenant à l’histoire ? Cela ne sert pas non plus à grand-chose. Nul ne l’ignore, notre passé est jonché de croyances collectives discréditées. Mais comme justement elles appartiennent à l’histoire, un biais cognitif nous entraîne à penser qu’elles ne sont pas susceptibles de pouvoir illustrer la réalité présente. Tout se passe comme si nous nous jugions immunisés contre les croyances collectives, qui pourtant nous irriguent, par la force des choses. On impute ces croyances à une forme d’idiotie aujourd’hui dépassée. « Ils » croyaient que : le Soleil tourne autour de la Terre, le choléra se transmet par des miasmes, les espèces sont fixes et n’évoluent pas, le communisme promet un avenir radieux, le progrès va forcément dans le sens du bien, et ainsi de suite. Mais les hommes d’hier n’étaient pas plus bêtes que ceux d’aujourd’hui. Les croyances collectives habitent les plus grands esprits. Montaigne pensait la femme inférieure à l’homme. Il y avait plus idiot que lui.


    Avec le recul du temps, certaines croyances collectives apparaissent comme de simples préjugés ou comme des erreurs de communautés d’experts, d’autres comme une adhésion à une thèse qui donne un sens à la vie. Le besoin de croire est un de nos ingrédients essentiels, observait Gustave Le Bon, le fondateur de la psychologie des foules. Ce besoin n’épargne pas les experts, qui sont des hommes comme les autres ; si bien qu’une erreur collective d’experts peut être renforcée par le fait qu’elle apporte du sens à l’existence. Dans les milieux cultivés de nos démocraties, ceux qui adhèrent à une religion admettent qu’il s’agit d’une croyance collective autant que personnelle. Mais jamais la philippique d’un athée n’a égratigné la foi d’un croyant.


    Je ne me fais donc pas d’illusion : je ne convertirai pas les croisés. Saurai-je toucher les indécis ? Je ne les convaincrai pas forcément, mais ils me sauront peut-être gré de leur avoir ouvert des horizons, de leur faire percevoir à quel point le spectacle qui se donne est celui d’un théâtre d’ombres. Un théâtre dans lequel ce qui apparaît n’est pas et ce qui n’est pas apparaît. C’est ce spectacle que je vais mettre en scène, tout en montrant l’arrière-scène. Un spectacle complet, digne d’une bonne pièce de Shakespeare. À l’exception peut-être de l’amour, les passions humaines s’y déchaînent. Soif de savoir mais aussi de pouvoir – intellectuel et politique –, désir légitime de reconnaissance mais aussi vanité, orgueil, quête de notoriété, pusillanimité et lâcheté, goût inavoué de l’argent, déni des forces de l’inconscient, délire d’interprétation, jalousie, haine… Avec les effets qu’on peut en attendre : intrigues et conformisme, respect naïf de l’autorité, mensonge et imposture – imposture scientifique, en particulier –, diffamation, excommunications, mises à mort…


    Pour agrémenter l’argument, j’ai usé d’un artifice. Mon scénario a son héros, un magistrat de la Haute Cour de justice britannique, « Justice » Watson. Il a suivi avec un intérêt amusé une affaire traitée en 2007 par l’un de ses collègues, « Justice » Burton. C’était un curieux procès intenté par un chauffeur routier, membre bénévole du conseil d’administration d’une école publique, qui protestait contre la diffusion obligatoire dans les écoles du film d’Al Gore, Une vérité qui dérange. « Justice » Burton a rendu un jugement marqué au coin du bon sens, plein d’enseignements et qui fait date. Étant resté sur sa faim pour ce qui est de sa compréhension de la problématique générale du réchauffement climatique, son collègue Watson s’est pris au jeu et a décidé de poursuivre l’enquête. S’il avait eu à juger du comportement des acteurs dans cette affaire d’intérêt mondial, quelles pièces aurait-il eu à examiner, quels témoins aurait-il eu à entendre ? Il reprend le sujet depuis les origines et jusqu’à ses développements les plus récents.


    Homme de bon sens épris de vérité et soucieux de l’intérêt général, le juge Watson est mon Uzbek ou mon Zadig. Il est mon double. En jouant ce rôle, il m’oblige à me décentrer, à prendre du recul par rapport à ma propre enquête. Il me rend meilleur que je ne suis.

  


  
    Chapitre 1


    UN PROCÈS À LONDRES

  


  
    L’homme sage apprend de ses erreurs.

    L’homme plus sage apprend des erreurs

    des autres.


    Confucius


    « Quand John Kennedy annonça l’intention de l’Amérique d’aller sur la Lune, il se trouva des gens pour soutenir, avec de bons arguments, que cela ne valait pas la dépense », déclara en juin 2014 Barack Obama devant 8 000 jeunes diplômés de l’université de Californie. « Mais personne alors ne contestait les données de la science. Je ne me souviens pas avoir entendu dire que la Lune n’existait pas ou qu’elle était un fromage. » Il entendait ainsi ridiculiser les climatosceptiques du Congrès, ceux qui « rejettent obstinément et automatiquement les démonstrations de la science », ceux pour qui le réchauffement climatique est une fiction. Et justifiait l’annonce d’un plan destiné à contraindre les centrales électriques brûlant des énergies fossiles à limiter leurs émissions de CO2 (gaz carbonique).


    C’est une vieille plaisanterie britannique : « The moon is not made of green cheese » (la Lune n’est pas faite de fromage vert – autrement dit de fromage frais). La formule avait été dûment placée par un magistrat de la Haute Cour de justice de Londres lors d’un procès qui eut lieu en 2007 à propos du célèbre film de l’ancien vice-président Al Gore, Une vérité qui dérange. Sorti en 2006, ce documentaire a été un succès mondial, avec 24 millions de dollars de recettes aux États-Unis et 25 millions à l’étranger, dont plus de 5 millions en France. Il avait aussi été très bien reçu par la critique. Sous le coup d’un enthousiasme d’autant plus militant que les élections étaient proches et risquaient d’être perdues (elles l’ont été), le gouvernement britannique de Tony Blair prit une mesure sans précédent dans la patrie de la démocratie : en février 2007 il décida de faire distribuer le film dans toutes les écoles secondaires publiques.


    C’était sous-estimer le lobby climatosceptique. Sous l’impulsion d’un lord anglais particulièrement combatif, Christopher Monckton, et avec l’aide d’un think tank américain (le Science and Public Policy Institute), Stuart Dimmock, chauffeur routier de son état et membre bénévole du conseil de direction d’une école publique dans le Kent, forma un recours contre cette décision. L’affaire fut jugée en octobre 2007 par « Justice » Burton, un juge de la branche administrative de la Haute Cour de justice (l’équivalent du Conseil d’État français). Les deux parties avaient recruté chacune un avocat de talent et un scientifique qualifié : pour la défense, Peter Stott, d’un des principaux centres de recherche britannique sur le climat, le Hadley Center du Met Office (Bureau météorologique) et, pour le plaignant, Robert M. Carter, un géologue et paléoclimatologue australien, fortement engagé dans le camp climatosceptique.


    Le juge Burton se montra ravi d’avoir à traiter une affaire aussi intéressante. La question était de savoir si le film d’Al Gore était bien le documentaire objectif qu’il prétendait être, ou un film de nature politique, donc ne respectant pas la neutralité requise pour un document diffusé dans toutes les écoles. « J’ai vu le film à la demande des parties, écrit Burton dans son jugement. Bien que je puisse seulement exprimer mon opinion en tant que spectateur et non de juge, c’est manifestement une production puissante, dramatique, d’un haut professionnalisme. Il est construit autour de la présence charismatique de l’ancien vice-président Al Gore, dont la croisade est désormais de persuader le monde des dangers du changement climatique créé par le réchauffement global. Il est maintenant admis que ce n’est pas simplement un film scientifique […] mais un film politique […]. Son propos n’est pas seulement le fait qu’il y a un réchauffement climatique, qu’il y a des arguments solides pour affirmer que ce réchauffement est dû à l’homme, mais que des mesures urgentes et si nécessaire coûteuses et désagréables sont requises pour le contrecarrer. »


    C’est donc un film politique, mais peut-on dire pour autant qu’il est biaisé, comme le soutiennent les plaignants, autrement dit que les faits présentés déforment la réalité connue ? Sur ce point, le juge accepte dans un premier temps le point de vue de l’avocat du gouvernement britannique, Martin Chamberlain, pour qui le film s’appuie sur le « consensus scientifique ». Il se trouve qu’entre la parution du film et le jugement avait paru le quatrième rapport d’évaluation du Giec, l’organisme international chargé de synthétiser l’état de la science sur le changement climatique. Le juge est d’accord avec l’analyse présentée dans le mémoire de M. Chamberlain, rédigé ainsi : « Le film avance quatre principales hypothèses scientifiques, dont chacune est fort bien étayée par les recherches publiées dans des journaux scientifiques respectés soumis à la procédure de la révision par les pairs, et s’accorde avec les dernières conclusions du Giec :


    (1) les températures globales moyennes ont augmenté de manière significative au cours du dernier demi-siècle et vont probablement continuer à croître (“changement climatique”) ;


    (2) le changement climatique est principalement attribuable aux émissions humaines de dioxyde de carbone, de méthane et d’oxyde nitreux (“gaz à effet de serre”);


    (3) le changement climatique va, s’il n’est pas contrôlé, avoir des effets négatifs significatifs sur le monde et ses populations ;


    (4) il y a des mesures que les individus et les États peuvent prendre pour aider à réduire le changement climatique ou à limiter ses effets. »


    Comme d’ailleurs aussi l’avocat du plaignant, le juge admet volontiers que le rapport du Giec « représente le consensus scientifique actuel ». Tout le monde s’accorde sur ce point. C’est là que le juge ressort la plaisanterie sur la Lune : « Rien n’empêche une forte préférence de s’exprimer pour la théorie – serait-elle politique – que la Lune n’est pas faite de green cheese, et donc que référence soit faite, pour la forme, et calmement, à la théorie contraire. Une approche équilibrée des deux théories n’implique pas de les mettre sur un pied d’égalité. » Le juge donne aussi raison à Peter Stott, l’expert appelé par le gouvernement, pour qui « la présentation faite par Al Gore des causes et des effets probables du changement climatique dans son film sont globalement exactes ». Globalement, mais sans plus. Car le problème, estime le juge, c’est que le film comporte une série d’erreurs, d’omissions et d’exagérations qui ne reflètent pas le « consensus » et en présentent une vision biaisée. Instruit notamment par l’expert opposé à Peter Stott, le scientifique australien Robert Carter, l’avocat du plaignant a égrené une véritable litanie d’erreurs dans le film d’Al Gore, qui en prouvent selon lui le caractère tendancieux. Le juge ne souscrit pas à ce jeu de massacre mais retient neuf « erreurs » ou « écarts par rapport à l’opinion commune » des scientifiques, sur lesquelles il invite M. Chamberlain à « se concentrer ». Voici le texte des neuf « erreurs » en question, tel que consigné dans le jugement, avec les citations tirées du film d’Al Gore et le commentaire du juge.


    Erreur 1. Une montée de niveau de la mer de vingt pieds (sept mètres) sera provoquée par la fonte soit de l’Antarctique Ouest soit du Groenland dans un proche avenir. Dans la scène 21 (le film est organisé dans un but pédagogique en 32 scènes), un des moments les plus graphiques du film, M. Gore dit : « Si le Groenland se disloque et fond, ou si la moitié du Groenland et la moitié de l’Antarctique Ouest se disloquent et fondent, voici ce qu’il adviendra du niveau de la mer en Floride. Et voici ce qui se produira dans la baie de San Francisco. Beaucoup de monde vit dans ces zones. La Hollande, les Pays-Bas : désastre absolu. La région entourant Pékin abrite des dizaines de millions de gens. Pire encore, 40 millions de gens vivent autour de Shanghai. Pire encore : Calcutta, et plus à l’est le Bangladesh, où la zone recouverte compte 50 millions d’habitants. Pensez à l’impact de quelque 200 000 réfugiés déplacés par un événement environnemental et imaginez ensuite l’impact de 100 millions de réfugiés ou plus. Voici Manhattan. Voici le Mémorial du Word Trade Center. Après les horribles événements du 11 Septembre, nous avons dit : plus jamais. Voici ce qui va arriver à Manhattan. On peut mesurer cela avec précision, juste comme les scientifiques ont pu prédire précisément la quantité d’eau qui briserait la digue à La Nouvelle-Orléans » (allusion à l’ouragan Katrina de 2005).


    Commentaire du juge : « C’est clairement alarmiste […]. Il est en effet admis que, si le Groenland fondait, il libérerait cette quantité d’eau, mais seulement au terme d’un processus s’étendant sur des millénaires, si bien que le scénario d’apocalypse qu’il prévoit, dans la mesure où il suggère qu’une hausse du niveau de la mer peut se produire dans l’avenir immédiat, ne s’accorde pas avec le consensus scientifique. »


    Erreur 2. Les atolls de faible altitude du Pacifique sont inondés en raison du réchauffement global anthropogénique. Dans la scène 20, M. Gore dit que « c’est la raison pour laquelle les citoyens de ces nations du Pacifique ont dû tous être évacués en Nouvelle-Zélande ».


    Commentaire du juge : « Il n’y a pas d’indice qu’une telle évacuation se soit produite. »


    Erreur 3. L’arrêt du « tapis roulant océanique ». Dans la scène 17, il dit : « L’un des problèmes qui les inquiètent le plus et qu’ils étudient depuis longtemps est celui de l’Atlantique Nord, où le Gulf Stream se forme et rencontre le vent froid venu de l’Arctique par-dessus le Groenland. La chaleur s’évapore et le courant est porté jusqu’en Europe occidentale par les vents dominants et la rotation de la Terre […] ils appellent ça le tapis roulant océanique […]. À la fin du dernier âge glaciaire […] cette pompe s’est arrêtée, le transfert de chaleur aussi et l’Europe est revenue à un âge glaciaire pour encore neuf cents ou mille ans. Bien sûr cela ne va pas se reproduire, dit-on, parce que les glaciers recouvrant l’Amérique du Nord ont disparu. Mais y aurait-il une grosse masse de glace dans cette région ? Ah, voilà », dit-il en pointant le Groenland.


    Commentaire du juge : « Selon le Giec, il est très improbable que le tapis roulant océanique va s’arrêter à l’avenir, même si l’on considère comme probable que la circulation thermohaline (le nom technique du tapis roulant) va ralentir. »


    Erreur 4. Coïncidence directe entre la hausse du CO2 dans l’atmosphère et celle des températures, en référence à deux graphes. Dans les scènes 8 et 9, M. Gore montre deux graphes portant sur une période de six cent cinquante mille ans, l’un montrant une hausse du CO2, l’autre une hausse des températures et affirme (en ridiculisant le point de vue opposé) qu’il y a une correspondance exacte entre les deux.


    Commentaire du juge : « Bien que le consensus scientifique soit qu’il existe un lien, les deux graphes ne montrent pas ce que M. Gore affirme. »


    Erreur 5. Les neiges du Kilimandjaro. M. Gore affirme dans la scène 7 que la disparition de la neige sur le Kilimandjaro est expressément attribuable au réchauffement global.


    Commentaire du juge : « Le consensus scientifique est autre. Il n’est pas établi que le recul des neiges sur le Kilimandjaro soit principalement attribuable au changement climatique. »


    Erreur 6. Le lac Tchad, etc. L’assèchement du lac Tchad est exploité comme un exemple princeps d’un résultat catastrophique du réchauffement global.


    Commentaire du juge : « Il est pourtant généralement admis que les preuves restent insuffisantes pour tirer cette conclusion. L’assèchement du lac Tchad est apparemment considéré comme résultant beaucoup plus probablement d’autres facteurs : l’augmentation de la population, le surpâturage et la variabilité climatique régionale. »


    Erreur 7. L’ouragan Katrina. Dans la scène 12, l’ouragan Katrina et la dévastation qui s’ensuivit de La Nouvelle-Orléans sont attribués au réchauffement global.


    Commentaire du juge : « Le consensus est que la chose n’est pas prouvée. »


    Erreur 8. La mort des ours blancs. Dans la scène 16, en se référant à l’image dramatique d’un ours blanc nageant désespérément dans l’eau à la recherche d’une plateforme de glace sur laquelle se reposer, M. Gore dit : « Une nouvelle étude scientifique montre que pour la première fois ils ont trouvé des ours blancs qui se sont noyés en nageant sur de longues distances, jusqu’à 90 kilomètres (60 miles) pour trouver de la glace. C’est une première. »


    Commentaire du juge : « La seule étude scientifique que chacune des parties est en mesure de me présenter indique que quatre ours blancs se sont récemment noyés en raison d’une tempête. Cela ne veut pas dire qu’il ne pourrait pas arriver à l’avenir que des ours blancs se noient si le retrait des glaces se poursuit, mais clairement cela ne vient pas étayer la description de M. Gore. »


    Erreur 9. Les récifs coralliens. Dans la scène 19, M. Gore dit : « Tout autour du monde, en raison du réchauffement global, les récifs coralliens blanchissent et finissent ainsi. Résultat : toutes les espèces de poisson qui dépendent d’un récif corallien sont aussi menacées. L’extinction des espèces se produit maintenant à un rythme mille fois plus grand que le rythme naturel. »


    Commentaire du juge : « Le point de vue actuel des scientifiques, tel que présenté dans le rapport du Giec, est que, si les températures augmentaient de 1 à 3 °C, il y aurait un accroissement des blanchiments de coraux et une forte mortalité corallienne, à moins que les coraux ne s’adaptent ou ne s’acclimatent, mais qu’il est difficile de distinguer l’impact des stress dus au changement climatique de celui d’autres stress, comme la surpêche et la pollution. »


    *


    Bien qu’accusé par lord Monckton d’avoir été un ancien candidat du Labour, le juge Burton ne semble pas avoir eu d’autre intérêt à défendre que celui de rendre la justice, en se fondant sur le bon sens d’un non-spécialiste : le gouvernement britannique n’avait-il bien en tête qu’un souci éducatif en décidant de diffuser le film d’Al Gore dans toutes les classes du secondaire ? Revenons sur les arguments présentés par les ministres pour étayer leur décision. Le 2 février 2007, le ministère de l’Éducation avait publié ce communiqué : « L’impressionnant film d’Al Gore, Une vérité qui dérange, fera partie d’un “pack” sur le changement climatique adressé à tous les établissements secondaires d’Angleterre, ont annoncé le ministre de l’Environnement David Miliband et le ministre de l’Éducation Alan Johnson. Le film présente la mission personnelle que s’est donnée l’ancien vice-président Al Gore d’illustrer les questions entourant le réchauffement climatique et d’encourager des actions pour l’enrayer. M. Miliband a déclaré : “Le débat sur la science du changement climatique est clos et bien clos, comme le démontre la publication du nouveau rapport du Giec. Toute notre énergie doit désormais se concentrer sur la question de savoir comment nous allons réagir de façon positive et innovatrice pour nous diriger vers un avenir à basse teneur en carbone. J’ai été frappé par les preuves visuelles fournies par le film, montrant clairement que le changement climatique a déjà un impact sur notre monde aujourd’hui, depuis le mont Kilimandjaro jusqu’aux sommets de l’Himalaya. Comme le film le montre, il n’y a pas de raison de se sentir impuissants face à ce défi. Chacun de nous peut jouer un rôle aux côtés de l’État et des entreprises pour apporter une contribution positive et aider à empêcher le changement climatique.” M. Johnson, le ministre de l’Éducation, a ajouté : “Avec la montée des températures de la mer, la fonte des calottes glaciaires et de fréquents rappels de notre propre ‘empreinte carbone’, nous devrions tous penser à ce que nous pouvons faire pour préserver la planète pour les générations futures. Les enfants sont la clé du changement d’attitude à long terme de la société à l’égard de l’environnement. Ils sont non seulement passionnés à l’idée de sauver la planète mais ont une grande influence sur le style de vie et les comportements de leur famille. Le film d’Al Gore apporte un message puissant sur la fragilité de notre planète et je suis enchanté que nous soyons en mesure de faire en sorte que chaque école secondaire du pays possède une copie du film pour inciter les enfants à discuter du changement climatique et du réchauffement global pendant les heures de classe.” » On retrouvait la même citation de M. Miliband dans le prospectus distribué par le ministère de l’Environnement, mais le propos de son collègue de l’Éducation était résumé en une phrase : « M. Johnson a déclaré qu’il est crucial d’influencer les opinions des enfants pour développer une vue à long terme sur l’environnement au sein du grand public. »


    Dans le « pack » fourni aux écoles figurait aussi une notice renvoyant les enseignants à un site Web où ils pouvaient consulter un guide d’accompagnement du film. Or le juge relève que ce guide ne contient aucune forme d’avertissement sur le caractère militant du « documentaire » et la qualité parfois douteuse des informations qu’il soumet au grand public. Au contraire, le guide suggère aux enseignants de poser aux élèves des questions en attendant d’eux qu’ils répondent conformément à ce qu’affirme Al Gore, y compris sur les points les plus contestables.


    À la demande du juge, le gouvernement britannique propose d’éditer, sur papier cette fois, un nouveau guide d’accompagnement attirant l’attention des enseignants sur le caractère « partisan » du film, sur certaines des erreurs ou exagérations qu’il contient et les priant de ne pas contribuer eux-mêmes à promouvoir les vues politiques exprimées par Al Gore. Les enseignants sont aussi invités à se référer, pour l’objectivité des données, non au film d’Al Gore mais au dernier rapport du Giec, « dont la crédibilité tient à ce que ses conclusions sont tirées de la “méta-analyse” d’une très grande quantité d’articles de revues scientifiques revus par les pairs, et de l’expertise et de la diversité des membres des comités chargés d’analyser ces travaux ». Enfin, les enseignants sont priés d’informer leurs élèves qu’il existe une minorité de sceptiques, pas d’accord avec le consensus exprimé par le Giec.


    Ce texte satisfait le juge.


    Deux jours après la publication de ce jugement, Al Gore était à Oslo pour recevoir le prix Nobel de la paix… conjointement avec le Giec. Le prix leur était accordé « pour leurs efforts pour amasser et diffuser une meilleure connaissance du changement climatique créé par l’homme, et pour jeter les bases des mesures qui sont nécessaires pour contrecarrer ce changement ». Dans son discours de réception et lors de la cérémonie de gala qui suivit, Gore déclara : « Nous, l’espèce humaine, sommes confrontés à une menace pour la survie de notre civilisation […]. Il est temps de faire la paix avec la planète […]. Il nous faut mobiliser rapidement notre civilisation, avec le sentiment d’urgence et l’esprit de décision auxquels on n’a assisté jusqu’à présent que lorsque des nations se sont mobilisées pour la guerre. »


    Commentant le jugement de Londres, Kalee Kreider, la porte-parole d’Al Gore, déclara : « Parmi les milliers de faits présentés dans le film, le juge n’en a contesté qu’une poignée. Et sur cette poignée, nous avons les études scientifiques qui les étayent. » Un peu moins de deux ans plus tard, en juillet 2009, interrogé par la radio australienne sur les neuf erreurs relevées par le juge, Gore déclara : « Le jugement était en ma faveur. »


    Peu après la sortie du film, en 2006, James Hansen, le scientifique alors le plus en vue au plan mondial dans l’analyse du réchauffement global et de ses conséquences, commenta dans la New York Review of Books à la fois le film et le livre illustré que Gore avait publié simultanément. « Le récit [d’Al Gore] est scientifiquement exact et devrait être compris par le grand public […]. Al Gore a peut-être fait pour le réchauffement global ce que Rachel Carson avait fait pour les pesticides dans le Printemps silencieux en 1962. Il va se faire attaquer, mais le public aura l’information dont il a besoin pour faire la différence entre notre intérêt à long terme et les intérêts particuliers à court terme. » Directeur du célèbre Goddard Institute de la Nasa, membre de l’Académie des sciences américaine, Hansen avait donc apporté sa caution au film. Son admiration pour Gore remonte à 1989, cinq ans avant sa nomination à la vice-présidence. Le sénateur l’avait l’invité à participer à une table ronde dans son bureau. « Gore fut remarquable, raconte Hansen dans son livre testament, Storms of my Grandchildren (Tempêtes sur mes petits-enfants). Il posait des questions autour de la table sur les principaux sujets concernant les sciences de la planète. C’est lui qui prenait les notes. De temps à autre, il disait : “O.K., voilà ce que je comprends”, traduisant l’essence de ce que nous avions dit dans un langage que toute personne instruite pouvait comprendre. Il faisait du meilleur boulot que la plupart des scientifiques auraient pu faire – à commencer par moi. » Malgré quelques frottements, une forte complicité unit les deux hommes jusqu’à ce jour.


    *


    Douze printemps après le procès de Londres, en mars 2015, le plus célèbre des quotidiens britanniques, The Guardian, annonçait sa décision de s’associer avec une ONG américaine pour faire campagne contre les investissements dans les énergies fossiles. « L’écrasante majorité de la communauté scientifique s’accorde à dire qu’il y a urgence à agir. Il n’y a pas de sujet plus sérieux que le changement climatique », déclara Alan Rusbridger, qui avait brillamment dirigé le quotidien de gauche pendant vingt ans. Enthousiaste, la prestigieuse revue scientifique Nature lui ouvrit ses colonnes pour un éditorial. « Les scientifiques et les écologistes ont fait du très beau travail au fil des ans, mais les données essentielles sont maintenant bien établies, y affirmait-il. La story du climat s’est déplacée dans les domaines de la politique, de la finance et de l’économie. Voilà comment écrire désormais la story pour avoir un impact. » Donc, pour mon journal britannique préféré, la messe est dite. Si je pose ma candidature pour être journaliste au service « sciences » du Guardian, on me fera signer l’engagement de ne pas mettre mon nez dans ce qui fait la base du débat sur le climat : la science elle-même. Bizarre, bizarre.

  


  
    Chapitre 2


    DES HACKERS AU PARFUM

  


  
    Il n’est pas mal de couper une tête de l’hydre

    de la calomnie dès qu’on en trouve une qui

    remue.


    Voltaire


    Deux ans après le procès de Londres, le 17 novembre 2009, un hacker opérant apparemment à partir d’un serveur anonyme situé en Turquie prit le contrôle du site RealClimate, y plaça un gros fichier zippé et laissa ce message : « Nous pensons que la science du climat est, dans la situation présente, une chose trop importante pour faire l’objet de secrets. Nous divulguons ici une sélection faite au hasard de correspondances, de codes et de documents. Nous espérons fournir des éclairages sur la science et les gens qui sont derrière. » Lancé exactement cinq ans plus tôt, RealClimate était et reste le principal site de discussion animé par des climatologues à destination « du public intéressé et des journalistes ». Le titre du fichier était « FOIA », le sigle du Freedom Of Information Act, désignant dans les pays anglo-saxons le texte de loi régissant le droit d’accès aux informations détenues ou contrôlées par les autorités publiques. Pour les gens du sérail, c’était une allusion transparente à des demandes répétées faites dans les mois précédents auprès du CRU, le centre de recherche publique sur le climat le plus en vue au Royaume-Uni : l’Unité de recherche climatique de l’université d’East Anglia. « Demandes répétées » est un euphémisme : le CRU avait reçu jusqu’à soixante requêtes au nom du FOIA en juillet 2009 ! Formatées sur le même modèle, émanant manifestement de la communauté des climatosceptiques.


    La sélection laissée par le hacker n’était pas entièrement le fruit du hasard. C’était une fusée à trois étages. Le premier était un choix de vingt e-mails rédigés au cours des années récentes, impliquant plusieurs des ténors de la recherche climatique, anglais et américains. Le deuxième étage comportait plus d’un millier d’e-mails, certains remontant jusqu’à 1996, adressés par des climatologues du CRU ou en correspondance avec le CRU. Le troisième contenait plus de 3 500 fichiers de données et notamment le code servant au CRU à construire la courbe d’évolution de la température moyenne du globe. Un montage photo datant de 2007 montrait des climatosceptiques sur une plaque de glace à la dérive.


    Les vingt e-mails diffusés présentés en tête avaient pour objectif de discréditer leurs auteurs, leur contenu suggérant qu’ils avaient dissimulé ou manipulé des données essentielles. L’un d’eux était titré : « Mann : laver le linge sale ». L’Américain Michael Mann était l’un des ténors de la recherche climatique visés par le hacker. Directeur du Earth System Science Center à l’université de Pennsylvanie, Mann était ce que mon ami Marco Schützenberger, scientifique iconoclaste s’il en fût, appelait « une grosse bête ». Pour s’en convaincre, on peut aller sur son site, hébergé par ladite université : « Le Dr. Mann a été un lead author (auteur principal) du chapitre “Variabilité et changement observés du climat” du troisième rapport du Giec en 2001 et a présidé le comité d’organisation du rapport “Frontières de la science” de l’Académie des sciences américaine en 2003. Il a reçu de nombreuses distinctions et récompenses, notamment le prix 2002 de la NOAA (National Oceanic and Atmospheric Administration) pour publication exceptionnelle. Il a contribué, avec d’autres auteurs du Giec, à l’obtention par cette organisation du prix Nobel de la paix en 2007. » Michael Mann était surtout connu pour avoir publié en 1998 et 1999, avec deux coauteurs, les articles scientifiques qui lancèrent la fameuse « courbe en crosse de hockey », censée démontrer une augmentation sans précédent de la température mondiale dans les dernières décennies du XXe siècle.


    Après avoir paresseusement suivi l’affaire pendant trois ans, mais tout de même très intrigué, le juge Watson, collègue et ami du juge Burton, se décide à investir un peu de son temps. Il se procure un gros livre bourré de notes et de références publié en 2012 par Michael Mann intitulé La Crosse de hockey et les guerres du climat. Je vais en avoir le cœur net, se dit le juge. Il n’est pas déçu. Mann, qui était aussi l’un des cofondateurs du site RealClimate, y expose « la véritable histoire du Climategate ». L’expression a été forgée par le brillant essayiste climatosceptique britannique James Delingpole dès le 20 novembre 2009 dans le quotidien conservateur The Telegraph pour désigner cette énorme entreprise de hacking, en référence au fameux Watergate. Mann le souligne, le fin mot de l’histoire reste mystérieux, car on ignore toujours qui en était à l’origine. L’enquête ouverte par la police du comté de Norfolk et relayée par Scotland Yard a été arrêtée en 2012, « faute d’une perspective réaliste d’identifier le ou les coupables » dans les délais impartis par la loi. Il reste possible que le fichier ait été diffusé par un membre de l’université d’East Anglia, auquel cas il ne s’agirait pas d’un hacking au sens strict du terme.


    Quoi qu’il en soit, l’histoire racontée par Mann est celle d’un complot ourdi par des climatosceptiques pour faire capoter le sommet de Copenhague prévu en décembre 2009, destiné à aboutir à un accord international sur le climat (le sommet fut un fiasco). L’un des premiers sites à avoir fait état des informations déposées sur RealClimate fut Climate Audit, animé par le climatosceptique canadien Stephen McIntyre. Un limier du Guardian conclut que le hacker était installé dans l’est de l’Amérique du Nord. Des serveurs Web saoudiens furent parmi les premiers à mettre en ligne les documents volés. Premier exportateur mondial de pétrole, l’Arabie saoudite avait intérêt à discréditer les climatologues. De fait, le chef de la délégation saoudienne à Copenhague en fit bon usage : « Il ressort des détails du scandale qu’il n’y a pas de relation entre les activités humaines et le changement climatique », déclara-t-il. Mann accorde un certain crédit à la thèse selon laquelle l’Arabie saoudite serait l’un des responsables du Climategate, faisant valoir qu’un prince de la famille royale était un actionnaire de News Corp, le groupe de Rupert Murdoch, dont les journaux ont contribué à propager les thèses climatosceptiques. Un journal du groupe, le tabloïd britannique News of the World, était d’ailleurs impliqué dans un scandale de hacking, étant parvenu à écouter les conversations de membres de la famille royale d’Angleterre et d’autres personnalités.


    Mann s’emploie à montrer que les petites phrases des e-mails révélés qui ont servi aux climatosceptiques à discréditer les scientifiques, dont lui-même, ont été sorties de leur contexte et montées en épingle. Une formule tirée d’un des messages a fait florès : « hide the decline » (dissimuler la baisse). Ainsi Sarah Palin, l’ultraconservatrice du Tea Party, écrivit dans le Washington Post : « Les e-mails révèlent que les principaux “experts” du climat […] ont manipulé les données pour dissimuler la baisse des températures globales. » Or la formule ne désignait pas la baisse des températures, comme cela a été répété un peu partout, mais une diminution incompréhensible de la densité des cernes de certains troncs d’arbre après 1960. La mesure de l’épaisseur et de la densité des anneaux de croissance, bien visibles quand on coupe un tronc d’arbre (tree rings), est l’un des éléments servant indirectement à mesurer l’évolution de la température dans le passé. Selon les chercheurs, la hausse de la température dont rend compte la crosse de hockey aurait dû s’accompagner d’un accroissement de la densité des anneaux après 1960, or c’est l’inverse qui s’est produit, du moins en Amérique du Nord. La formule « dissimuler la baisse » visait simplement, explique Mann, à ne pas se servir de ces données, « connues pour être défectueuses et trompeuses » ; un choix « pleinement justifié ». Le même e-mail évoquait un « trick » utilisé par Mann dans le premier article ayant servi à construire la crosse de hockey, publié par Nature en 1998 ; le mot désignait le fait de fusionner deux courbes sans rapport l’une avec l’autre. Dans un éditorial, Nature a fait valoir qu’il s’agissait d’« une technique intelligente (et légitime) ».


    Mann récuse aussi d’autres conclusions tirées de la lecture des documents diffusés, y compris le message dans lequel Phil Jones, le patron du CRU, enjoignait à certains de ses collègues, dont Mann, de détruire des e-mails. Une initiative « mal avisée », écrit-il, mais compréhensible dans le contexte de harcèlement dont les climatologues étaient victimes au nom du FOIA.


    Le Climategate a porté à son comble une puissante campagne de dénigrement des scientifiques. Alimentée par les milieux conservateurs et financée en sous-main par le lobby des énergies fossiles, celle-ci avait commencé dès la fin des années 1980, quand les climatologues sont parvenus à mettre le réchauffement climatique sur le devant de la scène. Un moment jugé significatif avait été le rapport Luntz, en 2002. Consultant pour le parti républicain, Frank Luntz avait rédigé un mémoire destiné à rester confidentiel, affirmant que le parti avait « perdu la bataille de communication sur l’environnement », mais qu’il « restait une fenêtre d’opportunité pour contester la science ». Il adressait cette injonction aux républicains : « Les électeurs pensent qu’il n’y a pas de consensus sur le réchauffement climatique au sein de la communauté scientifique […]. Il vous faut continuer à faire du manque de certitude scientifique un moteur essentiel du débat. » Les e-mails du Climategate offraient un trésor de guerre inespéré. C’est le smoking gun (la preuve irréfutable), claironne au pays des westerns Fox News, la chaîne de Murdoch. « Plus qu’un smoking gun : un champignon atomique », dit au New York Times le climatologue Patrick Michaels, un sceptique de la première heure. Pat Michaels est lié au Cato Institute, le plus ancien des think tanks de la droite « libertarienne » américaine, qui reçoit de l’argent du lobby des énergies fossiles. Myron Ebell, l’un des responsables d’un autre think tank financé par ce lobby, le Competitive Enterprise Institute, publie un communiqué : « Il est clair que certains des principaux climatologues du monde, comme on ne cesse de les appeler, se consacrent davantage à la promotion de l’agenda politique alarmiste qu’à la recherche scientifique […]. Nous soutenons depuis des années qu’une bonne partie du dossier scientifique en faveur de la thèse du réchauffement est faible et que certains de ses éléments sont truqués. Il semble maintenant qu’une bonne partie du dossier soit truquée. »


    Les choses vont se gâter. Plusieurs sénateurs et représentants républicains, qui s’étaient déjà fait connaître dans les années 1990 pour leurs attaques contre les tenants du réchauffement climatique, demandèrent que le Congrès ouvre une enquête sur Mann et d’autres climatologues impliqués dans le Climategate. Lors d’une audition tenue à la Chambre des représentants, le républicain Jim Sensenbrenner parla de « fascisme scientifique » et de « fraude scientifique internationale ». Le sénateur James Inhofe produisit en février 2010 un rapport soutenant que dix-sept climatologues, dont Mann, devaient être poursuivis au pénal. Sur Fox News, le très populaire commentateur Glenn Beck déclara que les climatologues s’étaient déshonorés, avaient déshonoré la science et devaient se faire hara-kiri. Un site néonazi accusa Mann et d’autres, leur photo à l’appui, de faire partie d’une conspiration juive. Mann raconte qu’un rat mort a été jeté d’un 4 × 4 sur le perron d’un de ses collègues. Comme d’autres, mais peut-être plus que d’autres, il reçut une volée d’e-mails injurieux, certains menaçants : « Toi et tes collègues mériteriez d’être fusillés, dépecés et livrés aux cochons avec toute ta foutue famille » ; « Six pieds sous terre […]. J’espérais que tu te suiciderais. » Il reçut aussi une lettre contenant de la poudre blanche et dut saisir le FBI qui la fit examiner : c’était de la farine. Ouf ! Il vaut encore mieux être magistrat que climatologue, se dit le juge Watson, qui poursuit sa lecture.


    Le National Center for Public Policy Research, un think tank financé par les fondations Scaife, liées au lobby des énergies fossiles, lança une campagne pour demander à la NSF (National Science Foundation), principal bailleur de fonds publics pour la recherche, de supprimer les financements accordés à Mann. Démarche relayée par le représentant républicain Darrell Issa et son collègue Jim Sensenbrenner. Tout sauf anecdotique : à l’époque, Mann bénéficiait de deux contrats NSF, l’un en tant que chercheur principal pour un montant de 541 000 dollars, l’autre en tant que chercheur associé pour un montant de 1,88 million de dollars (le premier étalé de 2009 à 2012, le second de 2009 à 2013).


    Un autre think tank financé par Scaife, la Commonwealth Foundation, demanda à la Penn State University de le révoquer, ce qui obligea l’université à mener une enquête à l’encontre de Mann pour mauvaise conduite. Un ancien agent de la CIA envoya un e-mail à des douzaines de ses collègues à Penn State pour proposer une récompense à qui accuserait Mann de fraude dans ses demandes de subventions publiques. Tout cela relayé, répété et amplifié sur les ondes et dans la presse conservatrice. Une vidéo promue par le lobby des énergies fossiles fut placée sur YouTube. Intitulée Hide the Decline, elle présentait une caricature de Michael Mann admettant qu’il avait fraudé en construisant sa fameuse crosse de hockey. En compagnie d’un chat jouant de la guitare, le personnage animé chantait : « Fabriquer les données de la bonne vieille façon, truquer les chiffres jour après jour. » Des caricatures de Mann apparurent aussi sur des T-shirts portés par des activistes venus perturber une conférence donnée par le climatologue, avec les inscriptions « Hide the Decline » et « Mann Made Global Warming » (jeu de mots sur man made, provoqué par l’homme).


    Des deux côtés de l’Atlantique, toutes les institutions qui ont enquêté sur le soupçon de mauvaise conduite scientifique à l’encontre des climatologues impliqués dans le Climategate ont conclu qu’il n’y avait pas de quoi fouetter un chat : l’université de Pennsylvanie et la NSF concernant Mann en particulier, l’EPA américaine (Agence pour la protection de l’environnement) et, en Grande-Bretagne, la Chambre des communes, la commission Russell, commanditée et financée par l’université d’East Anglia, et la commission Oxburgh, mandatée par la Royal Society, l’Académie des sciences britannique, en concertation avec l’université d’East Anglia. Comme l’écrit en août 2010 la journaliste Jane Mayer dans le New Yorker, « cinq enquêtes indépendantes ont exonéré les chercheurs, et rien n’a été trouvé dans leurs e-mails ou leurs données qui discrédite le consensus scientifique sur le réchauffement climatique ».


    Le juge Watson lance quelques coups de sonde pour évaluer l’impact du lobby américain des industries fossiles. C’est une nébuleuse dont les contours visibles ont varié dans le temps. À l’époque du Climategate, il était principalement animé par deux réseaux de fondations, Scaife, déjà évoqué, et plus encore celui de l’empire des frères Koch. Les fondations Scaife sont une émanation de l’immense fortune de Richard Mellon Scaife. Mort en 2014, il était le principal héritier d’un conglomérat comprenant des intérêts significatifs dans la Gulf Oil. Il s’était fait connaître pour avoir dépensé deux millions de dollars dans le but de salir la réputation de Clinton au début de sa présidence, en 1993 (« projet Arkansas »).


    Les frères Koch ont une fortune estimée à 35 milliards de dollars ; ce sont les plus riches Américains après Bill Gates et Warren Buffett. Lui aussi largement hérité, leur conglomérat, Koch Industries, a de gros intérêts dans le pétrole. Charles et David Koch sont depuis leur jeunesse impliqués dans le mouvement « libertarien », qui prône un désengagement maximal de l’État dans tous les domaines (y compris la suppression de la CIA, du FBI et bien sûr du département de l’Énergie). Ils ont financé le Cato Institute dès sa création. On le sait aujourd’hui, c’est grâce à leur argent que le Tea Party a pu prendre le devant de la scène en 2009. On estime à 400 millions de dollars la somme qu’ils ont réunie pour empêcher la réélection d’Obama en 2012. Les Koch sont aussi de très généreux donateurs dans les domaines de la santé et de la culture, ils ont ainsi donné 170 millions de dollars à trois hôpitaux de New York, 100 millions de dollars pour rénover une grande salle de ballet, également à New York, qui s’appelle désormais le David Koch Theater, et 55 millions de dollars au Metropolitan Museum. Mais, en politique, ce sont des durs de durs. Au printemps 2014, ils ont dépensé 35 millions de dollars en pubs TV pour démolir l’Obamacare, la grande loi de couverture santé de l’administration Obama. Ils se sont battus férocement contre un projet de loi du Kansas imposant que 20 % de l’électricité de l’État viennent d’énergies renouvelables. Les employés de Koch Industries sont priés de mentir aux autorités sur l’étendue des fuites émanant de leur énorme réseau de pipelines. Et sur la question du climat, ils sont à la pointe. Un rapport de Greenpeace, cité par Mann dans son livre et par l’enquêtrice Jane Mayer dans le New Yorker, estime que les frères Koch ont été les premiers pourvoyeurs de fonds du climatoscepticisme entre 2005 et 2008, loin devant ExxonMobil, le groupe pétrolier coté le plus actif dans ce domaine. Leur réseau de think tanks et d’organisations diverses militant contre la vulgate du réchauffement climatique et les projets de régulation des émissions de CO2 est tel qu’on l’a baptisé le « Kochtopus » (jeu de mots avec « octopus », la pieuvre). Quand Obama déclara en 2008 que la science du réchauffement climatique était « incontestable », le Cato Institute acheta une pleine page du New York Times pour le contredire. Le Smithsonian’s National Museum of National History à Washington abrite la salle David H. Koch, consacrée à une illustration multimédia de la théorie que l’humanité a évolué en réponse aux changements du climat (et qu’elle peut donc continuer à évoluer en s’adaptant). Et le réseau Koch a été la principale caisse de résonance du Climategate. Tim Phillips, directeur d’Americans for Prosperity, un think tank créé par les Koch en 2004, était présent dans les coulisses du sommet de Copenhague. Il organisa une manifestation en marge de la conférence des chefs d’État affirmant qu’il représentait une organisation de citoyens ordinaires (grassroots). En 2013, Americans for Prosperity était parvenu à faire signer une charte contre « l’impôt climatique » par un tiers des membres de la Chambre des représentants et un quart des sénateurs.


    Le juge Watson découvre qu’en février 2012, un nouveau hacking, cette fois en sens inverse, visa le Heartland Institute, un organisme financé entre autres par les fondations Scaife et les frères Koch (lesquels, en l’occurrence, maintiennent qu’ils lui ont donné de l’argent uniquement pour financer ses actions dans le domaine de la santé). Le Heartland Institute est l’un des soutiens du NIPCC, un organisme à but non lucratif qui se présente comme un anti-Giec (« NIPCC » est un détournement du sigle anglais du Giec, l’IPCC. Le « N » signifie « nongovernmental ». Les documents diffusés par ce nouveau hacking révèlent que le Heartland Institute versait une rémunération régulière à un certain nombre de climatosceptiques avérés : le climatologue Craig Idso, fondateur du très sceptique Center for Study of Carbon Dioxide and Global Change (11 600 dollars par mois), le physicien de l’atmosphère Fred Singer (5 000 dollars par mois plus les frais) et le géophysicien et paléoclimatologue Bob Carter, déjà rencontré, témoin à charge dans le procès contre le film Une vérité qui dérange (1 667 dollars par mois). Le météorologue Anthony Watts, animateur du plus visité des blogs climatosceptiques (WUWT, Watts Up With That ?), se voyait promettre 90 000 dollars pour 2012. Les documents révélaient aussi que le Heartland Institute avait peaufiné un plan pour fournir aux enseignants des écoles primaires américaines du matériel climatosceptique. Un donateur anonyme, qui avait déjà fourni 13 millions de dollars à l’Institut, avait promis 100 000 dollars pour financer ce plan. L’un des documents s’est révélé être un faux, mais pas les autres, et Anthony Watts et Bob Carter ont reconnu avoir été rémunérés par l’institut. Contrairement à ce qui s’est passé avec le Climategate, l’auteur du hacking s’est dénoncé. Il s’agissait de Peter Glieck, un spécialiste des ressources en eau, membre de l’Académie des sciences américaine. Peter Glieck préside le Pacific Institute, un organisme qu’il a fondé en 1987 et dont la mission est de « créer une planète plus saine et des communautés durables (sustainable) ». Glieck, qui présidait une commission de l’American Geophysical Union sur « l’éthique et l’intégrité scientifiques », a déclaré avoir « regretté profondément » son action, « contraire à son éthique professionnelle », expliquant : « Mon jugement a été aveuglé par mon sentiment de frustration devant les actions souvent anonymes, bien financées et coordonnées destinées à attaquer la science du climat et les scientifiques, et par le manque de transparence des organismes impliqués. » Il a démissionné de la commission sur l’éthique de l’American Geophysical Union. La science produit de bien curieux spectacles, se dit le juge Watson, bien décidé à poursuivre son enquête.


    *


    Quelques mois avant le hacking du Heartland Institute, le vieux physicien Ivar Giaever, Prix Nobel 1973, avait démissionné de la Société américaine de physique (APS). Il entendait protester contre cette déclaration de l’APS : « Les preuves sont irréfutables : un réchauffement climatique se produit. Si aucune action de réduction des émissions de gaz à effet de serre n’est menée à bien, on risque d’assister à des perturbations significatives des systèmes physiques et écologiques de la Terre, des systèmes sociaux, de la sécurité et de la santé humaine. Il faut réduire les émissions dès maintenant. » Commentaire de Giaever : « À l’APS, on a le droit de discuter du point de savoir si la masse du proton change avec le temps et de la façon dont se comporte un multivers, mais les preuves du réchauffement climatique seraient irréfutables ? » Pour autant que sache le juge Watson, Giaever n’a pas de lien avec le lobby des énergies fossiles.

  


  
    Chapitre 3


    UN NAVIRE PRIS DANS LES GLACES

  


  
    Consciemment ou non, inconsciemment

    ou non, nous façonnons le monde selon

    nos désirs et nos opinions.


    Ian McEwan


    Le navire à coque renforcée Akademik Chokalski s’est laissé prendre par les glaces dans la baie du Commonwealth, à plusieurs kilomètres de la côte Est de l’Antarctique. Veillée de Noël 2013. À bord, on chante et on danse. Le juge Watson est de la fête. Malgré les difficultés de communication, des bribes de la soirée sont transmises en direct au monde entier via Internet. « C’est fantastique. J’adore quand la glace gagne et pas nous », dit Tracy Rogers, une écologiste marine de l’université de South Wales à Sydney. Elle fait partie de la quinzaine de scientifiques présents à bord, en compagnie d’une trentaine de touristes, d’un journaliste de la BBC (qui rapporte ses propos), de deux envoyés du Guardian, d’une sénatrice australienne du parti des Verts et de la responsable du marketing de Google pour l’Australie et la Nouvelle-Zélande. L’expédition avait quitté Bluff, le port néo-zélandais le plus austral, début décembre. Son point d’orgue devait être d’atteindre les huttes bâties par l’explorateur et scientifique sir Douglas Mawson à la veille de la Première Guerre mondiale sur la baie du Commonwealth. Comme le montre une photo reproduite par les organisateurs de l’expédition, Mawson avait alors trouvé la baie complètement dégagée de glaces. Cent ans plus tard, même les brise-glaces arrivés en renfort ne parviennent pas à rejoindre le navire bloqué. Les 52 passagers ont dû être évacués par un hélicoptère chinois.


    Le juge Watson a vu les climatosceptiques s’emparer avec gourmandise de l’incident, sur la blogosphère et dans la presse. Les gardiens du temple ont opposé un tir de barrage, faisant valoir non sans raison qu’on ne saurait tirer argument d’un événement isolé. Ce n’est pas un duel à fleurets mouchetés. Il y a de la violence dans l’air. « Nef des fous », titre l’hebdomadaire britannique conservateur The Spectator, avec ce sous-titre : « Écologuerriers bloqués en Antarctique ! Trop beau pour être vrai. » L’auteur de l’article, Marc Steyn, rappelle faire l’objet d’un procès en diffamation intenté par Michael Mann, pour l’avoir accusé de fraude. « Je reconnais avoir espéré qu’ils resteraient bloqués un peu plus longtemps et que les prêtres de l’écocalypse se verraient forcés de tirer à la courte paille pour savoir qui serait le premier à être rôti à la broche », écrit Steyn. Dans le camp opposé, l’hebdomadaire britannique de gauche New Statesman laisse son journaliste Ian Steadman écrire : « Si nous vivions dans l’univers fasciste du show télévisé Armstrong and Miller, la réaction de certains climatosceptiques pourrait leur attirer une peine de prison. Hélas, dans le monde tel qu’il est, nous ne pouvons que faire appel au débat rationnel. » Really ?


    L’équipée de l’Akademik Chokalski était organisée et dirigée par le scientifique australien Chris Turney, « professeur de changement climatique » à l’université de New South Wales à Sydney. Lauréat du principal bailleur de fonds publics pour la recherche scientifique de son pays, l’Australian Research Council, Chris Turney a un site Web personnel où il présente ainsi son travail de recherche : « Avec mon équipe nous consacrons nos efforts à utiliser le passé pour mieux comprendre les changements que nous voyons aujourd’hui. » Mais c’est aussi un homme d’action, constate le juge Watson : « Pour faire quelque chose de positif au sujet du changement climatique, j’ai participé à la création d’une entreprise de raffinement du carbone intitulée Carbonscape, qui a développé une technologie pour fixer le carbone de l’atmosphère et fabriquer une série de produits dérivés verts, qui contribuent à réduire le niveau des gaz à effet de serre. » En 2008, Chris Turney avait publié un livre intitulé Glace, boue et sang : leçons des climats du passé. Il était alors professeur de géographie physique à l’université d’Exeter, en Angleterre. La glace et la boue du titre se réfèrent aux carottes de glace et de sédiments que les paléoclimatologues tirent de forages profonds pour évaluer la température et la composition atmosphérique d’époques révolues. Le sang, lui, est censé évoquer le dur labeur de ces chercheurs, qui travaillent souvent dans des conditions difficiles. Turney évoque aussi le « bon temps » (good fun) passé à mener ces recherches de terrain, et pour le paléoclimatologue américain Eric Steig, qui a publié un compte-rendu du livre de Turney sur le journal en ligne Nature Reports Climate Change, c’est là « peut-être son message principal et le plus convaincant ».


    Il y a deux principales leçons à tirer des climats du passé, écrit Turney dans son livre. La première : une fois une période de réchauffement enclenchée, des « feed-back » positifs viennent accentuer le processus. La seconde : le climat de la planète peut changer très rapidement, parfois en quelques décennies voire, selon Steig, en quelques années. Il juge que ces deux « leçons » valent pour la situation actuelle : « Nul ne sait quand nous allons atteindre le point de bascule, mais on doit s’en approcher. » Consultant la liste de ses publications, le juge Watson voit que Turney n’est pas un scientifique de premier plan, mais un chercheur reconnu par ses pairs.


    Il a publié un livre sur Mawson, intitulé 1912, l’année où le monde a découvert l’Antarctique. Mawson était un explorateur intrépide, qui a risqué sa vie (et failli la perdre) pour faire avancer la science. Baptisée « L’esprit de Mawson », l’expédition organisée à bord de l’Akademik Chokalski s’en était quelque peu éloignée. Pour appeler un chat un chat, c’était une croisière à but financier et médiatique déguisée en entreprise scientifique. « Une occasion unique dans votre vie : louez une couchette et rejoignez-nous sur l’étonnant Chokalski, un véritable navire d’expédition. » Après un aller-retour dans des îles proches de la Nouvelle-Zélande, courte croisière que l’on pouvait payer séparément, le bateau emmenait ses passagers pour un total de neuf jours en Antarctique. Prix moyen d’une couchette : 18 000 dollars. Le juge Watson avait un peu hésité devant la dépense, mais ne l’a pas regretté. L’idée était manifestement de faire croire aux touristes qu’ils participeraient à « une excitante expédition scientifique » en bonne et due forme, avec des experts mondiaux. En fait d’experts, il y avait essentiellement Chris Turney, qui avait domicilié dans son université le contact pour le recueil des fonds, et son collègue Chris Fogwill, autre paléoclimatologue de la même université. Mais bien sûr on ne fait pas de science en si peu de temps, constate le juge. L’objectif affiché, « fournir la première photographie complète de cette région depuis un siècle », avait de quoi irriter les chercheurs installés dans la base permanente française de Dumont d’Urville, située non loin de là.


    Depuis trois ans une banquise permanente s’était formée dans la baie du Commonwealth, où se trouvent les huttes édifiées par Mawson toujours entretenues. Les organisateurs savaient que le bateau russe affrété pour l’occasion avec son équipage russe ne pourrait pas accéder au port du cap Denison, où se trouvent les huttes, et devrait accoster au bord de la banquise, le reste du trajet devant être effectué sur la glace à bord de véhicules Argo tout-terrain. Très excitant.


    Le tourisme militant s’est beaucoup développé depuis une vingtaine d’années dans les régions polaires. L’une des destinations les plus prisées est la péninsule Antarctique, une langue montagneuse située sur le versant opposé du continent Antarctique, dans le prolongement de la Terre de Feu. Plusieurs dizaines de milliers de touristes s’y déversent chaque année pour admirer les paysages et s’alarmer de la fonte des glaciers. L’Antarctique est un continent immense : 14 millions de kilomètres carrés, soit vingt-cinq fois la France. Il supporte plus de 90 % de la masse de glace terrestre (non flottante) de la planète, raison pour laquelle il mérite une attention particulière. Car si cette glace fondait, le niveau des mers s’élèverait de plus de 50 mètres. New York serait rayé de la carte et à Paris la mer viendrait lécher les abords de Montparnasse.


    Les journalistes embarqués à bord du navire russe garantissaient une couverture mondiale. « L’expédition entend communiquer en permanence en direct avec un large public », écrit Turney. « Grâce à divers moyens, dont Google+, Twitter et YouTube, nous allons diffuser en direct depuis l’Antarctique en utilisant les dernières technologies satellite. » Communication et marketing : les généreux donateurs, entreprises ou autres, s’étaient vu promettre « un grand nombre de cadeaux, une impression limitée de T-shirts, des photographies papier exclusives et la faculté de se joindre à nous virtuellement sur la glace ; vous pouvez même avoir un engin tout-terrain portant votre nom, celui de votre club, de votre association ou de votre entreprise ! » Les fameux Argo.


    Pour ce qui est du climat, l’Antarctique est de loin le continent le plus médiatique, constate le juge Watson. Deux ans avant l’affaire de l’Akademik Chokalski, au cœur de l’été austral, Al Gore avait affrété le National Geographic Explorer, le navire phare de la société National Geographic (112 mètres de long, tout confort, à l’épreuve des glaces), pour sensibiliser la planète et un certain nombre de multimillionnaires au réchauffement climatique. Plus prudent que Turney, il se rendit dans la région la plus éloignée du pôle Sud, aux abords de la péninsule Antarctique. Il emmenait avec lui une douzaine de climatologues, dont son vieux complice James Hansen de la Nasa et Kevin Trenberth du NCAR (National Center for Atmospheric Research), l’un des scientifiques mis en cause dans les e-mails du Climategate. Hansen et Trenberth étaient chargés de donner des conférences devant les 142 invités payants, des vedettes du show-business comme James Cameron – le producteur de Titanic et d’Avatar –, l’acteur Tommy Lee Jones, le chanteur Jason Mraz, le journaliste de télévision Tom Brokaw, des hommes d’affaires hauts en couleur comme Richard Branson et Ted Turner, ainsi que Hasan Mahmud, le ministre de l’Environnement du Bangladesh, pays où plusieurs millions de personnes pourraient être menacées par la hausse du niveau de la mer. Objectif : qu’ils « voient par eux-mêmes et en temps réel comment la crise climatique se déroule en Antarctique ». Al Gore emmenait aussi sa nouvelle compagne, Elizabeth Keadle, une brillante biologiste et femme d’affaires, soutien du Parti démocrate, qui en 2013 vendra sa société Life Technologies pour 13,6 milliards de dollars.


    Le prétexte était le centième anniversaire de la conquête du pôle Sud par Amundsen. La croisière s’inscrivait dans le cadre d’une vaste campagne orchestrée par l’organisation Climate Reality Project, créée et financée par Al Gore, intitulée « Vivre sur la glace fragile ». On pouvait lire sur son site : « La fonte des glaces sur le continent antarctique nous concerne tous. À mesure que la glace de notre planète fond, le niveau des mers monte régulièrement. Cela accroît le risque d’ouragans, d’inondations côtières, de pénurie d’eau potable pour des milliards de gens (en raison de l’intrusion d’eau salée dans les nappes d’eau douce) et de centaines de millions de réfugiés climatiques. » Comme pour l’expédition Turney, celle de Gore pouvait être suivie en temps réel sur Facebook et Twitter. On pouvait aussi lire le blog de Richard Branson et bien sûr celui d’Al Gore lui-même. « La péninsule de l’Antarctique Ouest se réchauffe environ quatre fois plus vite que la moyenne globale », y écrit-il. « À bien des égards, c’est le plus gros “canari dans la mine de charbon” [référence aux canaris que les mineurs emmenaient avec eux dans la mine pour les avertir d’un danger d’intoxication]. La calotte glaciaire de l’Antarctique Ouest, qui s’étend au sud de la Péninsule, contient assez d’eau pour élever le niveau de la mer dans le monde entier de plus de six mètres. Une partie de cette calotte, le glacier Pine Island, fait partie des nombreux glaciers de l’Antarctique qui fondent à un rythme accéléré. Cela a des conséquences directes sur les communautés vivant en zone côtière et sur des îles proches du niveau de la mer dans le monde entier – et pour leurs voisins vivant plus à l’intérieur des terres. »


    Onze ans plus tôt, toujours au cœur de l’été austral, un show du même type avait été organisé par Klaus Toepfer, le directeur du PNUE (Programme des Nations unies pour l’environnement). Nairobi, 8 février 2001, au siège du PNUE. Conférence des ministres de l’Environnement (Toepfer est lui-même ancien ministre de l’Environnement de l’Allemagne, comme Angela Merkel). Au beau milieu de la séance se fait entendre en direct la voix du grand navigateur et aventurier sir Peter Blake, à bord de son yacht de 36 mètres, Seamaster. Il est au large des glaciers flottants de Larsen, attachés à la côte Est de la péninsule Antarctique. Ces glaciers occupent trois baies distinctes. L’un d’eux, le plus petit, mais quand même très grand, s’était désintégré en janvier 1995, ce qui avait déclenché une vague médiatique. « Un morceau de la taille d’un petit pays s’est détaché de l’Antarctique : le continent glacé se réchauffe », titra le magazine Time. Le flamboyant sir Peter, qui sera tué quelques mois plus tard par des pirates en Amazonie, raconte : « Nous sommes dans une zone qui est habituellement prise par les glaces à cette époque de l’année. Il y a beaucoup d’icebergs, mais la voie est quasiment libre, ce qui ne s’est presque jamais produit. » Toepfer prend alors la parole pour expliquer à sir Peter, devant les ministres, qu’au vu d’analyses de la pêche à la baleine et de travaux de modélisation, la glace de mer Antarctique s’est retirée de 2,8° de latitude vers le sud entre le milieu des années 1950 et le début des années 1970, à mesure que le taux de CO2 dans l’atmosphère s’élevait en raison des émissions industrielles. Il ajoute : « On prévoit que le changement climatique dans les régions polaires sera parmi les plus prononcés à la surface de la Terre et aura des conséquences majeures sur le plan matériel, écologique, sociologique et économique […]. Je suis enchanté que nous ayons été capables de jouer un rôle dans une initiative aussi innovante pour la prise de conscience publique. Le PNUE a de nombreuses responsabilités, mais fournir des évaluations scientifiques approfondies et transférer ce savoir au public et aux décideurs en est l’une des plus importantes ». Le PNUE est, avec l’Office météorologique mondial, l’un des deux organismes de l’ONU qui ont présidé à la création en 1988 du Giec, le désormais célèbre Groupe international d’experts sur le climat, dont les rapports produisent le « consensus » scientifique, celui auquel se référait le juge Burton dans le procès de Londres.


    Au moment du show organisé par Toepfer avec sir Peter, le Giec venait de publier le volet scientifique de son troisième rapport d’évaluation. Pendant la séance, Toepfer se réfère explicitement au Giec, qui, dit-il, a confirmé le retrait spectaculaire des glaciers flottants de la péninsule Antarctique. Il est intéressant, rétrospectivement, d’aller voir ce que disait la dernière publication du groupe d’experts, se dit le juge Watson. Le premier rapport du Giec avait été publié en 1990, le second en 1995. Ces rapports sont en fait composés de trois volets publiés successivement avant d’être coiffés par un rapport de synthèse. Seul le premier, rédigé par le « groupe de travail I », porte sur la science stricto sensu ; le deuxième (« groupe de travail II ») porte sur les impacts prévisibles du changement climatique ; le troisième (« groupe de travail III »), sur les moyens de le contrecarrer. Chacun de ces sous-rapports est rédigé par un groupe de travail différent. La structure est la même : un « Résumé pour les décideurs », puis un certain nombre de chapitres, parfois très importants (de la taille d’un petit livre), précédés chacun par un résumé relativement détaillé (Executive summary).


    Le juge relit les déclarations d’Al Gore, de sir Peter Blake et de Klaus Toepfer, se réfère aux publications du Giec, et ne manque pas de pointer quelques « erreurs » ou « écarts par rapport à l’opinion commune » des scientifiques.


    Commençons par Toepfer, le plus haut responsable d’un des deux organismes de l’ONU qui, justement, ont créé le Giec. Dans le résumé pour les décideurs du troisième rapport scientifique (groupe I), publié début 2001, l’Antarctique n’est pas mentionné. Il n’est traité en détail que dans le chapitre 11. Son résumé en fournit la conclusion principale : concernant les projections de hausse du niveau de la mer « de 1990 à 2100 », la contribution de l’Antarctique se situera quelque part entre −0,17 mètre et +0,02 mètre. Autrement dit, elle sera soit très faible, soit nulle, soit négative. Le texte du rapport lui-même mentionne que, pour deux équipes différentes de chercheurs, d’ici à 2100 la contribution du continent austral au niveau de la mer sera bien négative, de −8 millimètres par an. Autrement dit : l’énorme continent nous protège contre la hausse du niveau de la mer, il va la tempérer.


    Toepfer avait probablement entre les mains le rapport du deuxième groupe de travail, celui sur les impacts prévisibles, qui sera rendu public une semaine plus tard. Là, on peut lire qu’à l’horizon 2100, dans les deux régions polaires, « le climat reste incertain, sauf qu’il fera plus humide et plus chaud. Certaines des hausses de température et de précipitations projetées sont plus fortes que dans aucune autre partie du globe ». Le juge note les mots utilisés : « incertain », « certaines », « projetées ». Rien n’indique que, dans l’esprit des rapporteurs, « le changement climatique dans les régions polaires […] aura des conséquences majeures sur le plan matériel, écologique, sociologique et économique ». Erreur, conclut le juge.


    On trouve aussi dans ce rapport du groupe II l’information mentionnée par Toepfer selon laquelle la glace de mer (dans l’été austral) s’est retirée de 2,8° vers le sud. Le rapport attire cependant l’attention du lecteur sur le fait que cette conclusion résulte de données fragmentaires et fragiles : seulement deux relevés de périodes distinctes de pêche à la baleine, et concernant des espèces différentes. Deuxième erreur, conclut l’ami Watson.


    Quand sir Peter déclare de son yacht que là où il est « la voie est quasiment libre, ce qui ne s’est presque jamais produit », à quelles données scientifiques se réfère-t-il ? Le juge cherche et ne trouve pas. Sur la péninsule Antarctique, on lit simplement dans le rapport scientifique, celui du groupe I : « Les effondrements spectaculaires des glaciers flottants de Larsen démontrent l’existence d’une limite thermique abrupte à la viabilité des langues glaciaires associée à un réchauffement atmosphérique régional. » Régional. Le rapport ne dit pas que le réchauffement dans ce secteur est lié au réchauffement global. Et il est bien douteux que sir Peter, qui assortit son « jamais » d’un « presque », ait eu connaissance des conditions de navigation dans ce secteur précis année après année depuis un siècle, à l’époque où Mawson avait trouvé libre de glaces la baie du Commonwealth, beaucoup plus proche du pôle. Le rapport sur les impacts contient même une mise en garde contre le catastrophisme : « Le retrait des glaciers flottants a attiré une couverture médiatique considérable, et des campagnes de certaines ONG ont exprimé la crainte que ces événements ne présagent une désintégration plus importante de la calotte glaciaire de l’Antarctique Ouest. Pourtant, la perte de ces glaciers flottants aura peu d’impacts directs. Comme ils flottent, leur fonte ne modifiera pas le niveau de la mer […]. Et comme le réchauffement sur la péninsule Antarctique excède celui que connaît le reste du continent, le déplacement [vers le sud] de la limite de viabilité des glaciers flottants n’affectera sans doute pas [les glaciers flottants] de l’Antarctique Ouest au cours des cent prochaines années […]. Les implications réelles du retrait des glaciers flottants sont qu’il met en évidence des questions liées à la perception du risque et à la compréhension du changement climatique par le grand public davantage qu’aux impacts physiques réels. L’une de ces questions est : “Le réchauffement de la péninsule Antarctique résulte-t-il d’un effet global, ou simplement de variations climatiques régionales” ? » Aux yeux des experts, cette question n’était pas tranchée. Troisième erreur, conclut le juge.


    C’était en 2001. Depuis, la science s’est enrichie, certains éléments du consensus scientifique ont changé. Passons onze ans, et retrouvons Al Gore à bord du somptueux National Geographic Explorer. Entre-temps, en 2007, le Giec avait publié son quatrième rapport, celui auquel le juge Burton se réfère dans le procès de Londres.


    Il y a du nouveau. À lire le résumé pour les décideurs du premier groupe de travail, celui sur les bases scientifiques, les experts pensent maintenant que des pertes de glace en Antarctique ont « très probablement » contribué à la hausse du niveau de la mer entre 1993 et 2003. Pourquoi 1993 ? Parce que c’est la date à partir de laquelle on dispose de données satellite. Cela dit, le juge comprend mal d’où les experts tirent leur « très probablement ». En effet, un tableau évalue la contribution de l’Antarctique à la variation du niveau de la mer pour cette période : 0,21 plus ou moins 0,35. Autrement dit, il reste possible que l’Antarctique ait freiné la hausse du niveau de la mer entre 1993 et 2003. De même que pour la période précédente, entre 1961 et 2003, pour laquelle le tableau donne : 0,14 plus ou moins 0,41. Et plus loin, toujours dans le résumé pour les décideurs, il est écrit : « Les études actuelles faites par modélisation prévoient que la calotte glaciaire antarctique restera trop froide pour connaître une fonte de surface significative et que sa masse va croître en raison de chutes de neige plus abondantes. Cependant, une perte nette pourrait se produire si les pertes de glace dans l’océan venaient à l’emporter. » Le moins qu’on puisse dire est qu’au vu des incertitudes, à en juger par ce résumé, il n’y avait pas péril en la demeure. On était très loin du cri d’alarme de Gore sur le thème « la fonte des glaces sur le continent antarctique nous concerne tous ». Quatrième erreur, conclut le juge.


    Le rapport lui-même est bien sûr plus complexe. Concernant la péninsule Antarctique, but de la croisière du National Geographic Explorer, il dit en effet que la température s’y élève fortement. Mais sans affirmer que ce serait « quatre fois plus vite que la moyenne globale ». Cinquième erreur ! Concernant la calotte glaciaire de l’Antarctique Ouest, le rapport dit que si elle fondait le niveau de la mer s’élèverait d’environ 5 mètres. Et non de « plus de six mètres », comme le dit Gore. Sixième erreur ! Erreur bénigne, admettons, mais remarquons aussi que toutes les « erreurs » vont dans le même sens. De toute façon, le rapport précise qu’une telle fonte « n’est pas considérée comme vraisemblable au cours du XXIe siècle ». La majorité de la glace qui se décharge dans l’océan à partir de la calotte de l’Ouest-Antarctique se fait dans la zone des glaciers flottants de Ross et Ronne-Filchner, dans la partie Nord de la calotte, mais « on ne constate dans cette région aucune accélération, au contraire les glaciers ont tendance à épaissir ou à rester près de l’équilibre ». On ne peut donc pas parler, comme le fait Gore, de « nombreux glaciers qui fondent à un rythme accéléré ». Septième erreur… C’est seulement le cas de ceux qui se déversent dans la mer d’Amundsen, située plus au sud, dans la partie occidentale de la calotte – comme en effet le glacier de Pine Island mentionné par Gore.


    Contrairement à ce qu’affirme celui-ci, il ne peut donc être question de « conséquences directes sur les communautés vivant en zone côtière et sur des îles proches du niveau de la mer dans le monde entier ». Huitième erreur ! Ce que confirme le second volet du rapport du Giec 2007, celui sur les impacts. La métaphore du canari est inappropriée, car « il n’y a pas d’indice probant d’“amplification polaire” [du réchauffement climatique] en Antarctique ». Neuvième erreur, constate le juge. Quant à l’amincissement des glaciers aboutissant dans la mer d’Amundsen, le rapport sur les impacts relève qu’il est sans doute dû au moins en partie au prolongement d’une évolution très antérieure à la période récente : « Une réponse au changement climatique de la fin de la dernière période glaciaire, changement non encore achevé. » La dernière période glaciaire s’est terminée voilà environ onze mille sept cents ans.


    Dans le résumé pour les décideurs du volet scientifique du quatrième rapport du Giec, le juge Watson lit : « Tous les scénarios montrent que la glace de mer va rétrécir à la fois en Arctique et en Antarctique. » Malheureusement pour notre explorateur, le long du continent austral, elle s’était au contraire étendue. Huit mois plus tard, en septembre 2014, la Nasa publiait ce communiqué : « L’extension de glace de mer entourant l’Antarctique a atteint un nouveau record, couvrant plus de surface océanique que jamais depuis le début des mesures par satellite à la fin des années 1970. »

  


  
    Chapitre 4


    JOUR D’ÉTÉ AU CONGRÈS

  


  
    Il ne fait pas de doute qu’un homme animé d’une

    conviction sans faille, spécialement s’il s’agit d’un

    expert, est en mesure d’ébranler toute personne

    ouverte d’esprit. C’est l’avantage d’avoir un esprit

    fermé.


    John F. Kennedy


    Il fait chaud, très chaud en ce troisième jour de l’été, à Washington. Dans une salle du Congrès privée de climatisation, c’est la fournaise, accentuée par les caméras de télévision. En vedette, le climatologue James Hansen. Il est formel : « Certain à 99 % que la tendance au réchauffement n’est pas une variation naturelle mais est due à l’accumulation de gaz carbonique et d’autres gaz artificiels dans l’atmosphère », rapporte le New York Times le soir même.


    Le juge Watson se range à l’avis de la plupart des observateurs : le témoignage présenté le 23 juin 1988 par James Hansen devant une commission du Sénat américain a été un moment décisif dans l’histoire du global warming. Comme le dira en 2007 dans une interview le sénateur démocrate Tim Wirth, qui avait organisé l’audition avec l’appui d’Al Gore, c’est là que s’est formée la dynamique qui conduira au sommet de la Terre à Rio en 1992, en présence du président Bush senior. C’est aussi l’origine directe de la création du Giec, dans les mois qui suivirent l’audition. Pour évoquer les changements du climat dans le passé, les spécialistes parlent volontiers, comme Turney, de « tipping points», ces points de bascule, ces moments où, sous la pression conjuguée de facteurs qui se renforcent les uns les autres, se produit soit une inversion de tendance, soit l’accélération soudaine d’une tendance déjà engagée. Clairement, à la très courte échelle d’une génération humaine, le témoignage de Hansen a été un tipping point dans l’histoire de la prise de conscience et des décisions politiques et financières prises sur la question du climat.


    James Hansen, que nous avons rencontré en compagnie d’Al Gore, était – est toujours – un scientifique respecté, de haut niveau, un digne représentant de ce que le système américain de recherche, dominant la scène mondiale, pouvait fournir de mieux. Il dirigeait – et a dirigé jusqu’à sa retraite en 2014 – le prestigieux Goddard Institute de recherches spatiales de la Nasa. Il avait commencé sa carrière en travaillant sur l’atmosphère de Vénus, puis était passé à celle de la Terre, en injectant des données dans son ordinateur pour faire tourner des modèles.


    « Le réchauffement climatique a commencé », titre l’article du New York Times relatant l’audition. La nouvelle fera le tour du monde. Le show avait été soigneusement préparé. « Nous avions appelé les gens de la météo et leur avions demandé quel était statistiquement le jour le plus chaud de l’année, racontera en riant le sénateur Tim Wirth dans son interview de 2007, dix-neuf ans plus tard. Et nous avons programmé l’audition ce jour-là. Et bingo ! ce fut le jour le plus chaud jamais enregistré à Washington, ou pas loin. En même temps le pays était frappé par une forte sécheresse, si bien que le lien entre le témoignage de Hansen et la sécheresse fut intense. » Et pourquoi diable la clim ne marchait-elle pas ? « Nous sommes venus la nuit précédente et avons ouvert toutes les fenêtres. Si bien que l’air conditionné restait sans effet à l’intérieur de la salle […]. Et quand Hansen a témoigné, il y avait ces caméras de télévision qui chauffaient, et l’air conditionné qui ne semblait pas fonctionner. C’est donc une parfaite conjugaison d’événements qui se sont produits ce jour-là, avec le merveilleux Jim Hansen, qui s’épongeait le front en parlant… »


    Le juge Watson lit le témoignage de Hansen, tel que retranscrit par les services du Congrès : « Je voudrais tirer trois conclusions. La première, la Terre est plus chaude en 1988 que jamais depuis le début des mesures instrumentales. La deuxième, le réchauffement climatique est maintenant assez net pour que nous puissions identifier dans l’effet de serre une relation de cause à effet avec un haut degré de confiance. La troisième, nos simulations sur ordinateur indiquent que l’effet de serre est déjà assez marqué pour affecter la probabilité d’événements extrêmes comme des vagues de chaleur l’été. » Il a ensuite projeté un graphe montrant l’évolution de la température globale moyenne à la surface du globe depuis un siècle, soit 1880, date à partir de laquelle il considère que nous disposons de mesures instrumentales exploitables. Et il a commenté : « La température actuelle est la plus élevée de la période. Le rythme du réchauffement dans les vingt-cinq dernières années, comme vous pouvez le voir à droite, est le plus élevé jamais enregistré. Les quatre dernières années les plus chaudes, comme l’a dit le sénateur [Tim Wirth], ont toutes été dans la décennie 1980. Et 1988 est jusqu’à présent beaucoup plus chaude que 1987, si bien qu’à moins d’un improbable refroidissement 1988 sera l’année la plus chaude jamais enregistrée. »


    L’ampleur d’un tel réchauffement, expliquait-il ensuite, ne peut être imputée à une variation naturelle du climat : « De mon point de vue, l’effet de serre a bien été détecté, et il est d’ores et déjà en train de changer notre climat. » Et Hansen de présenter des simulations montrant que si les émissions de gaz à effet de serre continuent de progresser comme elles le font (« business as usual»), la température globale dépasserait vers 2006-2008 le maximum jamais enregistré pendant l’interglaciaire actuel, l’Holocène, et même pendant l’interglaciaire précédent, l’Eemien. Le maximum de l’Holocène, appelé « Optimum climatique de l’Holocène », s’est produit entre −8500 et −5000 environ (par rapport à aujourd’hui). L’Eemien se situe entre −130 000 et −115 000. Toujours selon ces simulations, dans le scénario « business as usual», la température globale moyenne gagnerait encore plus d’un demi degré entre 2008 et 2019. La simulation n’allait pas au-delà.


    Après quoi il développa l’idée que son modèle climatique global permettait d’anticiper une fréquence accrue des étés très chauds à Washington, et que c’était déjà visible : « Je pense que ce changement dans la fréquence des étés chauds est suffisamment net pour avoir été remarqué par la plupart des gens. » Son modèle permettait aussi de prévoir une augmentation de la probabilité d’occurrence d’une chaleur particulière et de vagues de sécheresse aux États-Unis dans le Sud-Est et le Middle West.


    Le sénateur Tim Wirth, qui présidait la séance, conclut : « Les données scientifiques sont là : le climat global est en train de changer à mesure que l’atmosphère de la Terre se réchauffe. Maintenant, il revient au Congrès de commencer à réfléchir à la façon dont nous allons pouvoir ralentir ou stopper cette tendance au réchauffement et comment nous allons gérer des changements qui sont peut-être déjà inévitables. »


    Le juge Watson bachote ferme. L’idée que les émissions humaines de CO2 puissent réchauffer le climat remonte à la fin du XIXe siècle. Clairement formulée par le physicien et chimiste suédois Svante Arrhenius à cette époque et dans un livre publié en 1908, elle a été reprise par l’ingénieur britannique Guy S. Callendar à la fin des années 1930. Mais il s’agissait de voix isolées. Arrhenius et Callendar y voyaient d’ailleurs une bonne chose, car cela permettrait d’apporter un peu de chaleur aux pays froids et cela doperait un peu partout la croissance végétale, donc les ressources de nourriture. Au début des années 1950, la Société américaine de météorologie exprimait en ces termes le consensus de l’époque : l’idée que l’ajout de CO2 dans l’atmosphère changerait le climat « n’a jamais été largement acceptée et a été abandonnée quand on a découvert que le rayonnement absorbé par le CO2 était déjà absorbé par la vapeur d’eau » (ce qui était faux). Un autre élément de consensus était la croyance quasi universelle en un « équilibre de la nature », écrit un historien des sciences : la Terre se régule elle-même. Si des gaz étaient émis en excès dans l’atmosphère, les océans se chargeraient de les absorber. C’est un spécialiste californien des océans, Roger Revelle, qui a le premier compris que la mer ne pourrait pas absorber tout le CO2 et tenté d’alerter les autorités : « L’homme est en train de mener une expérimentation géophysique à grande échelle, d’une nature telle qu’elle n’a pu se produire dans le passé et ne pourra pas être reproduite à l’avenir », écrit-il en 1957. Revelle a attiré auprès de lui le jeune Charles Keeling, qui mènera sur le volcan Mauna Loa à Hawaï les mesures permettant d’établir définitivement l’augmentation régulière du taux de CO2 dans l’atmosphère. C’est aussi Revelle qui, un peu plus tard à Harvard, initiera l’étudiant Al Gore au problème du réchauffement climatique.


    Mais le point de vue de Revelle, bientôt rejoint par quelques autres, dont le Suédois Bert Bolin, futur président du Giec, est longtemps resté très minoritaire. Le juge Watson lit avec un grand intérêt un livre de souvenirs rédigé par un climatologue qui allait s’engager plus tard à fond dans le combat contre le changement climatique, Stephen Schneider : « Pendant l’été 1971, j’ai assisté à un colloque international réunissant une vingtaine de scientifiques à Stockholm. Trois semaines durant, ils ont, pour la première fois, étudié les modifications involontaires du climat. Le terme “réchauffement climatique” n’était non seulement pas encore consacré, mais nous ne savions pas encore quels seraient les effets du réchauffement dû au CO2, du refroidissement lié au smog dans les villes et à la combustion de la biomasse dans les zones rurales (brûlis ou déchets de l’agriculture. » On était au tout début de la grande vague écologiste, et lors de la première Journée internationale de la Terre, le 22 avril 1970, le biologiste Barry Commoner avait déclaré : « Le CO2 réchauffe la planète, les aérosols refroidissent la planète et nous ne savons pas qui va l’emporter. » La thèse du réchauffement se heurtait à un argument de bon sens : depuis 1945, les températures moyennes étaient à la baisse. Biais cognitif, remarque au passage le juge, féru d’économie comportementale : quand il fait chaud, on a tendance à penser qu’il fait plus chaud qu’avant et que la tendance va se poursuivre ; quand il fait froid, c’est l’inverse.


    Les scientifiques, qui commençaient à simuler le climat de la Terre avec des modèles informatiques rudimentaires, s’intéressaient beaucoup aux aérosols, poussières ou particules de nature très diverse en suspension dans l’atmosphère. Engagé à temps partiel par S. Ichtiaque Rasool, numéro deux du Goddard Institute, le jeune Schneider se retrouva au côté de James Hansen et eut presque aussitôt son heure de gloire : un article publié dans la prestigieuse revue Science, en 1971. Cosigné par lui et Rasool, l’article concluait à un refroidissement de la planète de 3 °C à 5 °C d’ici à 2100, en raison de l’accumulation d’aérosols. D’autres scientifiques de haut vol penchaient dans le même sens. Il y avait Reid Bryson, de l’université du Wisconsin, pour qui le refroidissement serait dû pour l’essentiel à la poussière générée par le surpâturage et le piétinement du bétail en Asie et en Afrique. Il y avait le Japonais Giichi Yamamoto, dont le modèle prédisait l’arrivée dans un nouvel âge glaciaire en raison des aérosols sulfatés. Et puis l’Australien Sean Twomey, qui, ajoutant l’effet des nuages, annonçait un refroidissement encore plus brutal.


    En 1972, Science publiait le compte-rendu d’un colloque sous ce titre : « Quand le présent interglaciaire va-t-il s’achever ? » Le juge Watson lit : « Le refroidissement global actuel, qui a inversé la tendance chaude des années 1940, est toujours à l’œuvre […]. Il est particulièrement avéré sous les latitudes arctiques et subarctiques. Ainsi, des neiges permanentes couvrent des régions de l’île de Baffin [à l’ouest du Groenland] qui étaient libres de neige en été pendant les trente ou quarante années précédant le refroidissement actuel ; des blocs de glace rendent à nouveau la navigation dangereuse autour de l’Islande ; et des animaux aimant la chaleur, comme le tatou, qui avaient progressé vers le nord dans le Midwest des États-Unis dans la première moitié du siècle, font maintenant retraite vers le sud […]. Il est connu depuis longtemps que l’optimum climatique s’est achevé il y a six mille à sept mille ans et a été suivi d’un lent refroidissement, avec des oscillations, interrompu par des épisodes plus doux comme celui des Xe et XIe siècles. Dans certaines régions, la faune et la flore actuelles peuvent être comparées à celles régnant dans la première période de l’Holocène. Les espèces aimant la chaleur ont migré vers le sud depuis l’optimum climatique […]. En comparant l’interglaciaire actuel avec les précédents, plusieurs chercheurs ont montré que l’interglaciaire actuel est entré dans sa phase finale. »


    Le juge retrouve dans sa bibliothèque le Book of the Year 1975 de l’Encyclopædia Britannica. Une étude du National Center for Atmospheric Research (NCAR) y est citée : « Elle conforte les vues de nombreux climatologues que les températures légèrement supérieures constatées sur la Terre dans son ensemble durant la majeure partie du XXe siècle, culminant dans les années 1945-1949, ont été remplacées dans les années récentes par une tendance qui ramène les moyennes à celles des décennies 1850-1900. Un point de vue mis en avant mais non encore démontré est que le temps est plus variable pendant les années froides, produisant des épisodes plus extrêmes de chaud et de froid, davantage de sécheresses et d’ouragans suivis d’inondations. Bien que les statistiques soient fragmentaires, on relève que l’année 1973, qui a connu un record absolu de tornades aux États-Unis, étaye les suggestions du NCAR. »


    Les experts scientifiques de la CIA, eux, adhéraient pleinement à la thèse du refroidissement. En témoigne un document exceptionnel révélé en 2009 et découvert par le juge Watson sur le Web : un rapport rédigé en 1974 par le Bureau de recherche et développement de l’agence. Intitulé « Étude de la recherche climatologique en ce qu’elle intéresse les problèmes du renseignement », ce texte d’une trentaine de pages mérite un détour. Il mentionne notamment « les chercheurs du groupe CLIMAP », rassemblant des scientifiques de grandes institutions américaines et financé par la NSF, pour qui, au vu de la durée des interglaciaires précédents, « le passage à la prochaine ère glaciaire pourrait avoir lieu dans moins de deux cents ans ». Surtout, il est exposé qu’au vu des recherches les plus récentes menées par les climatologues américains, anglais mais aussi soviétiques, le climat avait déjà commencé à revenir à ce qu’il était à l’époque du « petit âge glaciaire », période froide qui a sévi du XIVe siècle à la première moitié du XIXe. « Un changement climatique global est en cours, avertit le rapport, promettant faim et famine dans de nombreuses régions du globe. » Les experts de la CIA se fondaient en partie sur le nombre impressionnant de catastrophes climatiques enregistrées depuis le début des années 1960 sur tous les continents, et mettaient en avant les travaux de Reid Bryson et de son collègue John Kutzbach à l’université du Wisconsin. Ils rappelaient les calamités qui ont frappé l’Europe du Nord pendant le petit âge glaciaire, jusqu’à la terrible famine de la pomme de terre en Irlande en 1845, à la fin de cette période froide. « Que signifierait un retour à ce climat ? » concluait le rapport. « En se fondant sur l’étude Wisconsin, l’Inde aurait une sécheresse majeure tous les quatre ans et ne pourrait nourrir que les trois quarts de sa population actuelle […]. La Chine aurait une famine majeure tous les cinq ans […]. L’Union soviétique perdrait le Kazakhstan comme grenier à blé […]. Le Canada perdrait plus de 50 % de sa capacité de production et 75 % de ses exportations. L’Europe du Nord perdrait 25 à 30 % de sa capacité de production et le Marché commun ne pourrait plus exporter. » Le rapport se félicite qu’à l’initiative de l’université du Wisconsin la NSF, l’Académie des sciences américaine et la NOAA aient mis sur pied à l’automne 1973 une commission sur les variations climatiques, laquelle a présenté en juin 1974 un plan national de recherche sur le climat. C’est donc paradoxalement sous le signe d’un refroidissement climatique global que l’État fédéral a commencé à financer sérieusement la science du climat.


    Le juge Watson s’est aussi procuré l’une des premières éditions d’un imposant manuel rédigé par le Britannique John Houghton, qui présida le groupe I (science) des trois premiers rapports du Giec Global Warming, The Complete Briefing. Il lit : « La période généralement froide des années 1960 et 1970 a alimenté la spéculation que le monde se dirigeait vers un âge glaciaire. Un programme de la télévision britannique intitulé “L’âge de glace arrive” a été préparé au début des années 1970 et diffusé à une large audience. » Le juge tombe aussi sur une pleine page de Newsweek publiée au printemps 1975, intitulée « Le monde se refroidit », qui lui paraît avoir été en partie inspirée par une lecture discrète du rapport de la CIA. « Le fait central est qu’après trois quarts de siècle de conditions particulièrement douces, le climat de la Terre semble en train de se refroidir », écrivait le journaliste. « Une étude achevée l’année dernière par Murray Mitchell de la NOAA révèle une baisse d’un demi-degré de la température moyenne au sol dans l’hémisphère Nord entre 1945 et 1968. Selon George Kukla de l’université Columbia, les photos satellite indiquent un soudain et vaste accroissement de la couverture neigeuse dans l’hémisphère Nord dans l’hiver 1971-1972. Et une étude publiée le mois dernier par deux chercheurs de la NOAA relève que la quantité de soleil reçue par les États-Unis a diminué de 1,3 % entre 1964 et 1972. » L’article concluait : « Les climatologues sont pessimistes quant à la volonté des leaders politiques de prendre des mesures pour compenser les effets du changement climatique ou même en alléger les effets. Ils concèdent que certaines des solutions proposées les plus spectaculaires, comme de faire fondre la glace de l’Arctique en la couvrant de suie noire, ou en détournant les rivières arctiques, risquent de créer des problèmes bien plus grands que ceux qu’ils sont destinés à résoudre. Mais […] plus longtemps les décideurs tarderont, plus il leur sera difficile d’affronter le changement climatique quand celui-ci deviendra la triste réalité. » En ce temps-là, « changement climatique » signifiait « refroidissement ». Le juge Watson fait d’autres trouvailles. Dans la postface d’une nouvelle édition de son maître ouvrage Histoire du climat depuis l’an mil, l’historien français Emmanuel Le Roy Ladurie résume en 1983 le livre phare de son grand rival anglais Hubert Lamb, paru l’année précédente : Climate History and the Modern World. Exposant un point de vue de Lamb, il écrit : « Le rafraîchissement actuel devrait se poursuivre jusque vers 2015 à raison de −0,15 °C en moyenne par décennie. » Dans son livre sur l’hiver paru en 1987, le sociologue français Martin de la Soudière « fait sienne l’opinion dominante vers 1980 selon laquelle la Terre tendrait à se refroidir », note l’historien suisse François Walter.


    Mais en 1983, soit cinq ans avant le témoignage de Hansen devant le Sénat, un nouveau thème était devenu à la mode en climatologie : l’hiver nucléaire. L’idée remontait à 1956, quand le Bureau de la météorologie américaine avait jugé qu’une guerre nucléaire pourrait dégager assez de poussières dans la stratosphère pour déclencher un nouvel âge glaciaire. Elle a resurgi vers la fin des années 1970. En 1981, un Hollandais qui recevra plus tard le prix Nobel pour ses travaux sur la destruction de la couche d’ozone stratosphérique, Paul Crutzen, publia un article intitulé « L’atmosphère après une attaque nucléaire : le crépuscule à midi », annonçant une obscurité de plusieurs semaines, « rendant l’activité agricole virtuellement impossible dans l’hémisphère Nord si la guerre a lieu dans la saison de croissance des plantes ». C’est ce même Crutzen, note le juge Watson, qui a proposé plus récemment la notion d’ « Anthropocène », pour illustrer l’idée que les transformations imposées par l’homme à la nature nous ont fait entrer dans une nouvelle ère géologique. Vers 1980, la modélisation était en plein essor et des chercheurs avaient étudié l’effet possible des poussières dégagées par l’impact d’un astéroïde ou celui d’éruptions volcaniques en chaîne, deux causes possibles et concurrentes de l’extinction des dinosaures voilà 66 millions d’années. À ce moment on découvrit aussi qu’un nuage géant de poussières était en train de refroidir l’atmosphère de la planète Mars. La tension est montée avec l’annonce par Reagan, en mars 1983, de son projet d’Initiative de défense stratégique (baptisé aussitôt « guerre des étoiles », référence au film de George Lucas de 1977). Des poids lourds de l’establishment scientifique organisèrent un colloque à l’AAAS. Le médiatique astrophysicien Carl Sagan présida la première séance, consacrée à la physique, et le non moins médiatique biologiste Paul Ehrlich présida la seconde, consacrée à la biologie. S’ensuivirent deux articles publiés le même jour à la veille de Noël 1983 dans la revue Science. Le premier, avec Carl Sagan comme auteur principal, annonçait que « seulement 100 mégatonnes dégagées sur des centres urbains majeurs pourraient créer […], même en été, des températures au-dessous de zéro pendant des mois ». Le second, avec Ehrlich comme auteur principal, concluait qu’une guerre nucléaire pourrait « détruire les systèmes de soutien biologique de la civilisation, au moins dans l’hémisphère Nord […]. Les survivants seraient exposés à la famine, à des conditions glaciales dans l’obscurité et à des doses de radiations proches des doses mortelles […]. La taille de la population d’Homo sapiens pourrait se retrouver réduite à ses niveaux préhistoriques ou même moins, et l’extinction de l’espèce humaine elle-même ne peut être exclue ». Le juge Watson se souvient : Paul Ehrlich était l’auteur du best-seller mondial The Population Bomb (La Bombe P, en français), qui en 1968 annonçait un cataclysme démographique. Il s’y était couvert de ridicule : « La bataille pour nourrir l’humanité est terminée. Dans les années 1970, des centaines de millions de gens vont mourir de faim malgré tous les programmes d’urgence engagés. À ce jour il est trop tard pour empêcher un accroissement substantiel du taux de mortalité… » Cette affaire d’hiver nucléaire a continué de défrayer la chronique jusqu’en 1988, moment où elle a été définitivement supplantée par le thème du réchauffement climatique.


    Le juge déterre une lettre écrite par Roger Revelle au représentant démocrate Tim Bates le 14 juillet 1988, trois semaines après le témoignage de Hansen au Congrès. Revelle était dans sa soixante-dix-huitième année : « Pour ma part, je pense que nous devrions attendre encore dix ou vingt ans avant de nous convaincre complètement que l’effet de serre va jouer un rôle important pour les êtres humains – au positif ou au négatif. » Quatre jours plus tard il écrivait au sénateur Tim Wirth : « Nous devrions veiller à ne pas générer trop d’inquiétude avant que le rythme et l’ampleur du réchauffement ne deviennent plus clairs. Il n’est pas encore évident que la chaleur et la sécheresse de cet été sont le résultat d’un changement climatique global ou seulement un exemple des incertitudes de la variabilité climatique. »


    « Il n’est pas encore évident », note le juge. Et il se demande : que dirait Revelle, s’il était encore parmi nous ?

  


  
    Chapitre 5


    LE SYNDROME KATRINA

  


  
    Plus personne ne remet sérieusement en doute

    les causes humaines du réchauffement climatique.


    Laurent Fabius


    « Jamais la ville n’a essuyé un cyclone d’une telle ampleur », expliqua aux journalistes le maire de La Nouvelle-Orléans, Ray Nagin. Le 29 août 2005, l’ouragan Katrina avait dévasté la légendaire métropole de la Louisiane. Plus d’un millier de morts, 80 % de la ville sous les eaux : ce fut le plus coûteux des désastres naturels de l’histoire des États-Unis. Par un curieux hasard, la revue Nature venait de publier un article d’un chercheur du MIT, Kerry Emanuel, affirmant que l’intensité et la durée des cyclones avaient augmenté au cours des trente dernières années et que le réchauffement climatique allait continuer d’accentuer cette tendance. En conclusion du résumé de son article, Emanuel écrivait : « Mes résultats suggèrent que le réchauffement futur pourrait conduire à une aggravation du potentiel destructeur des cyclones tropicaux et – compte tenu de l’accroissement de la population côtière – à un accroissement substantiel des dégâts dus aux cyclones au cours du XXIe siècle. » On trouvait déjà ce type d’avertissement dans le troisième rapport du Giec, constate le juge Watson. Le résumé pour les décideurs présentait un tableau des changements observés et prévus des événements météorologiques et climatiques extrêmes et concluait à une probabilité élevée (« de 66 % à 90 % ») d’une aggravation de l’intensité des cyclones tropicaux dans certaines régions.


    Lors du procès de Londres, le juge Burton avait considéré comme une « erreur » l’imputation faite par Al Gore de la catastrophe de Katrina au réchauffement global, jugeant, on s’en souvient : « Le consensus est que la chose n’est pas prouvée. » À la décharge d’Al Gore, se dit le juge Watson, il faut reconnaître qu’il pouvait s’appuyer sur le point de vue de scientifiques éminents. Car si tous admettaient qu’on ne pouvait pas attribuer ce cyclone précis au réchauffement global, l’événement Katrina s’inscrivait parfaitement dans l’accroissement annoncé de l’intensité des cyclones.


    Dans un livre stimulant, le sociologue allemand Nico Stehr et son compatriote le climatologue Hans von Storch présentent un graphique fourni par les compagnies d’assurances, qui illustre les dommages causés par des cyclones sur les côtes américaines de 1900 à 2005. Il montre une légère augmentation à partir des années 1940, des poussées significatives dans les années 1980 et 1990 et une véritable explosion avec Katrina. Mais pendant ce siècle l’urbanisation et la richesse de ces zones côtières ont crû régulièrement. Si l’on raisonne à urbanisation et richesse constantes, on obtient un graphe tout différent. La pire année aurait été 1926, date à laquelle un terrible cyclone a frappé Miami – alors une petite cité endormie. Katrina viendrait en second, mais on aurait aussi de très gros dommages en 1900 et 1915. Ce second graphique montre également que « cinquante ans de données, intervalle souvent utilisé, ne suffisent pas pour évaluer l’éventail d’événements possibles ». De même, quand le maire de La Nouvelle-Orléans dit que sa ville n’a jamais essuyé de cyclone d’une telle ampleur, il ignore ou feint d’ignorer que ce n’est nullement le cas, constate le juge Watson. Les ouragans Betsy en 1965, George en 1947 avaient été bien plus puissants. D’autres encore plus violents n’ont épargné la ville que de justesse, notamment en 1969. Comme tout le monde le sait ou est censé le savoir aujourd’hui, le gros des dégâts provoqués par Katrina est essentiellement dû à l’accumulation des erreurs humaines. Un fait sanctionné en 2009 par le juge fédéral Stanwood Duval, qui incrimina la « négligence monumentale » des ingénieurs de l’armée de terre américaine. Le maire aurait pu citer aussi les ouragans de 1776 et 1781, et surtout le grand ouragan de Louisiane, qui en 1812 plongea la ville dans près de cinq mètres d’eau.


    D’après les données de la NOAA américaine, la fréquence des cyclones frappant le sol américain n’a pas augmenté depuis 1900 ; elle a même légèrement diminué. À l’échelle mondiale, assure une étude publiée en 2012 dans le Journal of Climate, le nombre des cyclones tropicaux des catégories des plus puissantes (3, 4 et 5) a été particulièrement élevé dans les années 2004-2008 mais est retombé ensuite au niveau moyen observé depuis 1970. La même année, le Giec publiait un rapport spécial sur les catastrophes induites ou à attendre du réchauffement climatique. On y lisait : « Il n’y a pas de preuve (low confidence) d’une tendance à long terme (quarante ans ou plus) d’accroissement de l’activité des cyclones tropicaux (intensité, fréquence, durée). » Selon une autre étude publiée en 2014, l’intensité des cyclones a fortement augmenté dans les années 1990 puis de nouveau au milieu de la décennie suivante, pour retomber ensuite au niveau de la fin des années 1970.


    Aujourd’hui, tout événement extrême, tempête, inondation, sécheresse, vague de chaleur ou de froid, est imputé au changement climatique. « On estime que plus de 70 % des catastrophes dites naturelles sont liées au dérèglement climatique », a déclaré Laurent Fabius au Japon en 2015, sans citer ses sources. Mais pour chaque catastrophe pour laquelle on scrute le contexte et l’historique à long terme au plan local, on voit s’estomper le lien supposé avec ledit dérèglement. Cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas de lien, mais on peine à démontrer son existence.


    Le Français Jean Jouzel, vice-président du Giec, a donné en 2014 un entretien à L’Express. L’hebdomadaire écrit : « Alors qu’une nouvelle tempête, la troisième de la saison, s’apprête à toucher l’ouest de la France, les États-Unis affrontent pour la deuxième fois une vague de froid et de neige. En Grande-Bretagne, ce sont les intempéries qui plongent une bonne partie du pays sous l’eau. En Australie ? Des températures caniculaires, dépassant allégrement les 40 °C. Faut-il y voir un dérèglement du climat ? » Le climatologue répond : « Je ne suis pas sûr qu’il y ait une explication autre que météorologique. Il y a une variabilité naturelle du climat. En France, la douceur de l’hiver est exceptionnelle. Mais c’est contrebalancé par un hiver très rude outre-Atlantique. Et il ne faut pas oublier que l’hiver précédent a été rigoureux. On ne peut pas attribuer pour l’instant tous ces événements au réchauffement climatique. On ne peut dire qu’il y a réchauffement climatique que si on a une vision globale dans la durée et dans l’espace, une latitude d’au moins cinquante ans. Il faudrait aussi qu’il y ait répétition de ces phénomènes. »


    Quand une catastrophe survient, médias, responsables politiques et nombre de scientifiques invoquent aussitôt le changement climatique, et il est rare de voir s’élever des voix pour appeler à prendre de la distance. En Europe occidentale, la grande double tempête de décembre 1999 a laissé une forte impression, mais « le fait que les fluctuations barométriques à Stockholm ne montrent aucun changement systématique des tempêtes en fréquence et en intensité depuis l’époque de Napoléon était passé sous silence », écrit von Storch.


    Contrairement à ce qu’avait annoncé James Hansen dans son témoignage au Congrès, ce n’est pas dans le sud-est des États-Unis ni dans le Middle West que la sécheresse a frappé ces dernières années, mais en Californie. Elle est la plus grave à toucher cette région depuis que les relevés pluviométriques existent, soit cent soixante-quatre ans. Mais ce n’est pas non plus la première. Les paléoclimatologues ont recensé des « mégasécheresses » d’une durée beaucoup plus longue que l’actuelle au cours des mille deux cents dernières années. L’une a commencé en 850 et semble avoir duré deux cent quarante ans. Une autre a commencé cinquante ans plus tard et aurait duré cent quatre-vingts ans. La dernière aussi grave que l’actuelle remonterait à la fin du XVIe siècle. « Nous continuons de gérer la Californie comme si la plus longue sécheresse que nous risquions de rencontrer était de sept ans », déclara en 2014 Scott Tine, professeur de géographie à Cal State East Bay. « C’est vivre dans un rêve. » Pour le XXe siècle américain, les plus graves épisodes de sécheresse depuis 1900 semblent rester d’abord celui du milieu des années 1930 (relaté dans Les Raisins de la colère de Steinbeck) et, plus brièvement, un autre au milieu des années 1950. La sécheresse qui favorisa la médiatisation du témoignage de James Hansen au Congrès en 1988 était un événement mineur. À l’échelle de la planète, une étude publiée en 2014 montre que les épisodes de sécheresse sévère ont plutôt régressé entre 1983 et 2012. Les médias nous alertent sans arrêt sur des épisodes pluvieux exceptionnels et les inondations qui s’ensuivent. Mais une reconstitution des précipitations dans les deux hémisphères au XXe siècle, publiée en 2001, ne montre pas de tendance notable.


    Il en va de même pour les vagues de chaleur, constate le juge Watson. La canicule de 2003, censée avoir causé 15 000 décès en France, était certes un événement exceptionnel, mais très comparable à la canicule de 1947, dont certains records de température n’ont pas été dépassés. Aux États-Unis, selon l’Environmental Protection Agency (EPA), l’index des vagues de chaleur montre des pics sans précédent dans les années 1930. Sans précédent, mais aussi sans équivalent depuis lors. James Hansen lui-même a dû le reconnaître, dans un article publié en 2011 : aux États-Unis, « l’extrême chaleur estivale des années 1930, spécialement en 1934 et 1936, est comparable aux épisodes les plus extrêmes de ces dernières années ».


    «Les enfants ne sauront bientôt plus ce qu’est la neige », déclara à un journal anglais en 2000 le climatologue David Viner, du Climatic Research Unit (CRU) de l’université d’East Anglia. Mais l’Angleterre a connu plusieurs hivers très froids et neigeux par la suite, notamment en 2010 et 2012. En Europe occidentale, la plupart des gens sont persuadés que la présence de neige à Noël s’est raréfiée depuis un siècle et même depuis les trente dernières années. Une géographe suisse, Martine Rebetez, a examiné la chose dans son pays depuis le début des années 1930. Elle montre qu’à altitude constante la probabilité d’un « Noël blanc » n’a pas varié. Et jusque vers 1850, les cartes postales montraient le père Noël enfourchant les cheminées de toits sans neige. L’association du père Noël et de la neige apparaît sur les cartes postales vers 1850. La nouvelle imagerie a été importée de Nouvelle-Angleterre aux États-Unis.


    Le passage du film d’Al Gore où il montre un ours blanc nageant désespérément dans l’eau à la recherche d’une plateforme de glace sur laquelle se reposer avait frappé le juge Burton. Au vu de la fragilité de la référence apportée par le sénateur américain, il en avait fait sa huitième « erreur ». Après tout, s’était-il sans doute dit pendant le procès, la référence scientifique fournie par Gore ne tenait pas debout, mais cela ne signifie pas que la fonte de la banquise arctique ne menace pas sérieusement les ours blancs, voire, comme on le lit souvent, signe leur arrêt de mort. Son collègue Watson aimerait bien savoir ce qu’il en est. Deux ans après le procès de Londres, en décembre 2009, Al Gore annonça : « La totalité de la calotte glaciaire arctique aura disparu dans cinq ans. » Si c’est vrai, se dit le juge, c’en est en effet fini des ours blancs. Mais était-ce plausible ? Trois ans plus tard, en septembre 2012, le journal Le Monde, relayant un article paru chez son homologue britannique The Guardian, annonçait : « La banquise arctique pourrait complètement disparaître d’ici à quatre ans. » Les deux journaux se fondaient sur une déclaration de Peter Waldhams, directeur du département de physique de l’océan polaire à Cambridge : « Depuis quelques années, le recul s’est accéléré. On se dirige vers un effondrement, qui devrait survenir en 2015 ou 2016, qui verra l’Arctique libre de glace durant les mois d’août et de septembre. C’est une catastrophe mondiale. » En bon élève du Giec, le juge Watson se plonge dans le rapport du groupe I (la science) du cinquième bilan de l’organisme, paru en 2013. Lequel apporte un net démenti. Les auteurs affirment qu’une fonte « presque » totale de la glace arctique en septembre est « vraisemblable » (probabilité de 66 % à 90 %) « avant le milieu du siècle » (et non de façon imminente), et seulement dans le cadre du scénario d’émissions de gaz à effet de serre le plus pessimiste. Pour les autres scénarios, aucune prévision sérieuse n’est possible. En l’occurrence, constate le juge, en septembre 2014 la surface de la glace arctique était de plus de 5 millions de kilomètres carrés, soit 1,6 million de kilomètres carrés en plus que lors du minimum historique atteint en 2012. Par minimum historique, on entend le minimum depuis qu’il existe des mesures fiables par satellite, soit 1979. Une échelle de temps bien courte au regard de ce qui serait nécessaire pour évaluer pleinement le phénomène. Le juge Watson trouve d’ailleurs un article scientifique récent montrant qu’il a fait aussi chaud au Groenland dans les années 1920-1930. Sans vouloir faire du mauvais esprit, il se demande si la glace de mer avait alors reculé comme elle l’a fait dans les années 1981-2012. Une petite recherche sur le Web révèle que des Soviétiques avaient observé une nette diminution de la glace de mer dans l’Arctique russe.


    Le juge est frappé par les développements alarmistes sur le sort des ours blancs qui figurent dans le dernier rapport du groupe II du Giec (les impacts), publié en 2014 (1 820 pages). L’une des études citées soutient que, pour survivre, certains ours blancs ont recours au cannibalisme. Le juge sait bien qu’il n’est pas un scientifique, mais il lui vient cette remarque : aujourd’hui, même au cœur de l’été arctique, ces animaux peuvent encore s’ébattre sur plusieurs millions de kilomètres carrés, soit plus de quinze fois la superficie de la Grande-Bretagne. Cela semble leur laisser quelque marge de manœuvre. Pour certains observateurs, la principale menace qui pèse sur l’ours blanc est la même que pour l’éléphant d’Afrique : le braconnier, dont les techniques sont de plus en plus sophistiquées. Cherchant à en avoir le cœur net, le juge trouve aussi cette précision apportée en 2014 par la PBSG, la branche « ours polaires » de l’International Union for Conservation of Nature (IUCN), dans le cadre de son projet de plan d’action pour les ours polaires : « Depuis 2005, le nombre total d’ours polaires dans l’Arctique circumpolaire est évalué à 20-25 000. Il importe de réaliser que cette évaluation n’a jamais été un comptage au sens scientifique du terme, mais seulement une estimation destinée à satisfaire la demande du public. Il importe aussi de noter que si nous avons des estimations scientifiquement valides pour une majorité de sous-populations, certaines sont périmées. De plus, nous ne disposons pas d’estimations pour le bassin arctique [les régions non côtières de l’océan Arctique], l’est du Groenland et les sous-populations voisines de la Russie. Par conséquent, nous n’avons pas de connaissances, ou seulement rudimentaires, sur le nombre possible d’ours blancs dans à peu près la moitié des zones qu’ils occupent. Aussi les chiffres fournis pour leur population globale doivent-ils être considérés avec beaucoup de précaution et ne peuvent être utilisés pour évaluer l’évolution à long terme. » L’illusion perceptive sur l’ours blanc est entretenue par les logos et les demandes de dons de puissantes ONG internationales. Dans l’imaginaire des Français, il a remplacé les bébés phoques de Brigitte Bardot.


    Et s’il est vrai que, globalement, la surface de la glace de mer en Arctique a nettement diminué depuis 1979, le juge Watson découvre l’existence de scientifiques qui estiment probable un retour prolongé à une phase d’extension de la surface gelée à partir de 2020, comme Judith Curry, qui a dirigé de 2002 à 2013 le département des sciences de la Terre et de l’atmosphère au Georgia Institute of Technology et tient un blog très suivi sur le climat.


    En janvier 2012, le Washington Post titrait : « La hausse du niveau de la mer fait peser une grave menace sur Washington. » Se fondant sur un article scientifique qui venait d’être publié dans la revue Risk Analysis, le célèbre quotidien écrivait : « L’étude montre que, pour une hausse du niveau de la mer de 5 mètres, la National Gallery, le FBI, le ministère de la Justice, la Federal Trade Commission et le ministère de l’Éducation seront sous l’eau. » Cela rappelle la couverture du Spiegel de 1986 montrant la cathédrale de Cologne avec de l’eau à mi-hauteur. Cinq mètres de plus en 2100, c’est beaucoup moins que les vingt-cinq mètres annoncés par le maximaliste James Hansen dans un entretien au quotidien The Independant en 2006, mais beaucoup plus que les prévisions du Giec, qui allaient de 18 à 58 centimètres en fonction des scénarios d’émissions de gaz à effet de serre selon le quatrième rapport (2007) et de 26 centimètres à 1 mètre dans le dernier rapport. Où diable se situera la réalité ? se demande le juge. Se plongeant avec obstination dans la littérature spécialisée, il ne peut que constater la grande variété des opinions émises. Et fait aussi quelques découvertes intéressantes, dont deux qui lui paraissent valoir d’être communiquées à un large public. La première est qu’il n’y a pas plus d’accord sur l’évolution passée du niveau de la mer que sur son évolution à venir. Le discours dominant est que ledit niveau, après avoir augmenté de quelque 120 mètres après la fin de la dernière ère glaciaire, s’est stabilisé à l’époque de la Grèce antique et connaît une nouvelle hausse, allant crescendo, depuis le XIXe siècle. Mais on est bien en peine de pouvoir reconstituer le niveau de la mer au centimètre près avant les mesures par satellite, qui ont commencé en 1992, et les avis divergent de manière significative. Selon le dernier rapport du Giec, la hausse moyenne au XXe siècle a été de 1,7 millimètre par an. Mais par exemple, dans un article publié en 2007 par la très respectable Geophysical Research Letters (GRL pour les intimes), le Britannique Simon Holgate estime que l’augmentation du niveau moyen de la mer a été plus forte dans la première moitié du XXe siècle que dans la seconde – et non l’inverse, comme on pourrait s’y attendre. Seconde surprise pour le juge Watson : contrairement à ce qu’il imaginait naïvement, ce n’est pas seulement la mer qui bouge, c’est aussi la terre. Selon les endroits, les bordures continentales ont tendance à s’affaisser ou à se relever. Ce qui crée des différences très marquées de « hausse » – ou de « baisse » – du niveau de la mer selon les régions. Pour donner un exemple, Dorit Sivan, spécialiste de géomorphologie et de géologie côtière à l’université de Haifa, résume ainsi ses travaux récents : « Au siècle dernier, nous avons vu en Israël le niveau de la mer bouger de presque 20 centimètres entre le niveau le plus haut et le niveau le plus bas. Durant les cinquante dernières années, le niveau de la mer a augmenté de 5,5 centimètres, mais il y a eu aussi des périodes où il a monté de 10 centimètres en dix ans. Cela dit, des épisodes de hausse ou de baisse très rapide ne disent rien des tendances longues. L’observation du niveau de la mer sur des centaines et des milliers d’années montre que ce qui paraît spectaculaire aujourd’hui relève du “rien de nouveau sous le soleil”. » Il en va ainsi partout dans le monde. Les données très précises relevées sur les deux rives de l’Amérique du Nord indiquent des tendances très variables selon les endroits. De vastes zones côtières, dans le golfe d’Alaska et la baie d’Hudson, ont même enregistré une baisse sensible du niveau de la mer depuis un siècle.


    Il y a bien des régions où la « montée » des eaux menace les installations humaines, mais c’est souvent le niveau de la terre ferme ou son mouvement qui est en cause. À New York, par exemple, l’ouragan Sandy de 2012, que d’aucuns ont attribué à la montée des eaux due au changement climatique, a comme par hasard presque exactement inondé la terre gagnée sur la mer en bordure de Manhattan, qui est une île, depuis le XVIIe siècle. Une étude publiée par Nature en 2014 montre que l’essentiel des zones inondables du Bangladesh est imputable à l’affaissement du delta du Gange et du Brahmapoutre, largement provoqué par les activités humaines.


    Notre juge tourne alors son regard sur les atolls coralliens des mers du Sud. Il était resté sur le coup du mensonge grossier d’Al Gore affirmant qu’en raison de l’inondation des atolls « les citoyens de ces nations du Pacifique ont dû tous être évacués en Nouvelle-Zélande ». Mais cette information aberrante n’enlevait rien à la réalité du problème posé aux dits atolls par la montée du niveau de la mer. Quelle n’est pas sa surprise de lire dans la revue Science, en août 2014, un article montrant que pour de nombreux scientifiques, les atolls ne sont pas directement menacés par la montée des eaux. Tout simplement parce que ces îles montent elles aussi. Selon cet article, le premier scientifique à avoir découvert la chose est le géomorphologue Paul Kench, de l’université d’Auckland, en Nouvelle-Zélande. La Banque mondiale lui avait demandé d’évaluer les coûts économiques de la montée du niveau de la mer et du changement climatique pour les États insulaires du Pacifique. Kench était persuadé que l’océan était appelé à engloutir ces bancs de sable juchés sur des récifs coralliens. « C’est ce que tout le monde pensait, personne ne le mettait en doute », explique-t-il. Mais en passant la littérature scientifique au crible, il n’a rien lu de tangible. En s’associant avec un collègue de Sydney, il s’est rendu compte que les atolls montent avec le niveau des eaux, parfois même plus vite. La raison ? La conjonction de deux phénomènes : les coraux, qui sont des animaux, se reproduisent et se multiplient ; et les épisodes de mer haute et de fortes vagues apportent du sable. « Tant que le récif corallien est en bonne santé et génère une bonne quantité de sable, il n’y a pas de raison que l’ île ne puisse croître et rester en phase avec le niveau de la mer », dit-il. En outre l’histoire longue de ces atolls est rassurante. Ainsi Kench et ses collègues ont-ils découvert que l’île de Jabat, dans l’archipel des Marshall, a émergé sur un récif corallien voilà quatre mille huit cents à quatre mille ans, époque où le niveau de la mer montait aussi vite que les prévisions faites pour le XXIe siècle. Et clairement, l’élévation de 15 centimètres du niveau de la mer au cours des soixante dernières années n’a eu aucun effet discernable sur les atolls. Si certaines îles sont menacées, c’est en raison d’un surcroît d’activités humaines mal gérées. D’autres ont tendance à s’enfoncer, mais c’est l’effet de leur sous-sol volcanique.


    Le juge Watson, qui a des lettres, se souvient d’avoir lu cela dans L’Origine des espèces de Darwin. Le saint homme l’avait compris lors de son voyage sur le Beagle dans les années 1830 : les îles coralliennes suivent l’évolution du niveau des mers.


    Indépendamment de la montée des eaux, les coraux seraient menacés par l’acidification des océans due à l’absorption de quantités croissantes de CO2 par les mers du globe. En 2009, le Réseau global des académies des sciences a publié un rapport affirmant : « L’augmentation rapide des émissions de CO2 depuis la révolution industrielle a accru l’acidité des océans, avec potentiellement des conséquences profondes pour les plantes et les animaux marins qui requièrent du carbonate de calcium pour croître et survivre, et pour les autres espèces qui dépendent de ces ressources pour se nourrir ; au rythme actuel des émissions les modèles suggèrent que tous les récifs coralliens et les écosystèmes polaires pourraient être sérieusement affectés d’ici à 2050 ou potentiellement même plus tôt. » L’année suivante, embarqués sur le navire Esperanza de Greenpeace, 35 scientifiques financés par l’Union européenne sont allés explorer l’océan Arctique pour étudier le problème. Celui-ci est désormais porté à l’avant-scène de la lutte contre le changement climatique. En 2012, la directrice de la NOAA, Jane Lubchenco, a qualifié l’acidification d’« ostéoporose de la mer » et en a fait le « jumeau diabolique » (equally evil twin) du réchauffement, une formule qui a fait florès. Mais quelle est la valeur du consensus à ce sujet ? se demande à nouveau le juge Watson. Une recherche rapide lui fait trouver un article publié dans Science en 2008 qui soutient la thèse inverse : l’accroissement de la teneur des océans en CO2 a au contraire pour effet de favoriser la croissance des coraux. Car les espèces supposées menacées par l’acidification n’exploitent pas le carbonate de calcium, mais le bicarbonate de calcium. Or une teneur plus élevée de l’eau en CO2 stimule la production de bicarbonate. Quant à l’ampleur de l’acidification, observe le juge, tout dépend de la façon dont on la considère. La formule habituellement répétée est que l’acidité des océans a crû de 30 % depuis la révolution industrielle. Mais ces 30 % désignent en réalité le passage d’un pH moyen de 8,25 à 8,14 de 1750 à 1994. Une différence de 0,11 inférieure aux variations couramment observées selon l’endroit où les mesures sont prises aujourd’hui. Pas de quoi me réveiller la nuit, se dit le juge.

  


  
    Chapitre 6


    DES VACHES AU GROENLAND

  


  
    Rassemblons des faits pour nous

    donner des idées.


    Buffon


    « Le vin était gelé au point qu’on était obligé de le rompre à coups de hache, pour en vendre les morceaux à la livre », raconte Antoine de La Salle dans une brochure sur les « hivers mémorables » publié en 1804. Ces hivers mémorables ont ponctué ce qu’on appelle le petit âge glaciaire, qui s’est étendu du XIVe siècle aux années 1860. Y compris le terrible hiver 1789, à la veille de la Révolution française. Les barriques de vin gelaient dans les caves. Dans les grands hivers du petit âge glaciaire, note Emmanuel Le Roy Ladurie, « le Rhône est pris par les glaces jusqu’en Arles ou Avignon, à porter patineurs, canons et charrettes ». On le sait depuis peu, le petit âge glaciaire a été la période la plus froide de toute l’histoire de l’Holocène, c’est-à-dire depuis la fin du dernier véritable épisode glaciaire (vers 9500 avant J.-C.). En Europe, les pires des hivers furent peut-être ceux de 1608, 1709, 1776 et 1789. Celui de 1608, sous Henri IV, dont on prétend que « la moustache s’était gelée au lit, et auprès de la Reine », resta longtemps appelé le Grand Hiver. Il dura jusqu’en mai. « Il glaça, ou pour ainsi dire pétrifia toutes les rivières, gela presque toutes les jeunes vignes et les jeunes plantes jusqu’à la racine, rapporte un chroniqueur, tua plus de la moitié des oiseaux et du gibier de campagne, grand nombre de voyageurs par les chemins, et près de la quatrième partie du bétail dans les étables, tant par la rigueur du temps, que par le défaut de fourrages. » Le sol avait tellement durci qu’il interdisait les enterrements. En 1709, où le thermomètre descendit à −14 °C à Paris, « les plus gros arbres se fendirent dans des explosions violentes » – phénomène aussi observé en 1740. En 1776, la mer est prise en Flandres et, « à Paris, les puits gèlent et les cloches se fissurent en sonnant », note l’historien suisse François Walter. En 1789, le thermomètre descend à presque −18 °C à Paris ; boutiques et estaminets s’installent sur la Tamise gelée ; à Venise la lagune est prise.


    Ces siècles froids, certes parsemés d’épisodes chauds, ont été précédés de siècles chauds, parsemés d’épisodes froids. Ces siècles chauds sont souvent appelés l’optimum médiéval (en anglais MWP, pour Medieval Warm Period). Et avant ce dernier, qui défraye la chronique et sur lequel je reviendrai dans un instant, l’Holocène a connu plusieurs épisodes chauds, certains très remarquables. Il y a eu la période romaine, qui s’est étendue de −200 avant J.-C. à 50 après J.-C. (au moins en Europe), et avant cela l’optimum de la fin de l’âge du bronze, entre 1350 et 1250 avant J.-C. Pendant l’optimum romain, le glacier d’Aletsch, le plus grand du massif alpin, était aussi court qu’aujourd’hui, voire un peu plus court. Pendant l’optimum précédent il avait un kilomètre de moins. Et puis, bien avant mais encore à l’échelle de l’histoire humaine, la planète a connu ce que les historiens du climat puis les climatologues ont appelé le Grand Optimum, moins médiatisé. On en connaît mal les détails ; il dura beaucoup plus longtemps, de −8000 à −3000 avant J.-C. environ. Cela paraît loin de nous, mais nous étions déjà là (Homo sapiens), et depuis longtemps. C’est la grande époque du Néolithique européen. Ötzi, l’homme momifié retrouvé dans la glace à la frontière austro-italienne à 3200 mètres d’altitude en 1991, vivait trois cents ans avant la fin du Grand Optimum. Ce monsieur armé de pied en cap était tout à fait distingué, bien habillé et chaussé. Il mangeait du pain, du cerf et des fruits.


    En divers lieux du globe, lors de ce Grand Optimum, il a fait plus chaud qu’aujourd’hui. Il y eut des chênes-verts en Normandie, rapporte Le Roy Ladurie – ces arbres aux feuilles persistantes et piquantes qui ne poussent aujourd’hui qu’en climat méditerranéen. Le réchauffement n’était pas uniforme, mais une étude publiée dans Science en 2013 par une équipe américaine conclut que « la température globale de la décennie 2000-2009 n’a pas encore dépassé les températures les plus chaudes des premiers temps de l’Holocène (8000 à 3000 avant J.-C.) ».


    Les historiens de l’Europe savent depuis longtemps que le Moyen Âge a connu de longues périodes chaudes. La chose a été établie séparément dans les années 1970 par Le Roy Ladurie et le météorologue anglais Robert Lamb. Travaux enrichis par la génération suivante, avec notamment le Belge Pierre Alexandre, le Néerlandais A.F.V. Van Engelen et celui qu’on peut considérer comme le digne successeur de Le Roy Ladurie, le Suisse Thierry Pfister. Souvent d’apparence anecdotique, les données recueillies n’en sont pas moins frappantes. On a ainsi découvert au début des années 1930 qu’un canal d’irrigation construit au XIIe siècle avait été détruit par l’avancée du glacier d’Aletsch au petit âge glaciaire. Quand Le Roy Ladurie visita les lieux en 1961, le haut du canal était toujours invisible, recouvert par la glace. En se retirant, dans les années 1940, ce glacier a aussi mis à nu des bois fossilisés attestant de l’existence à la fin du XIIe et au XIIIe siècles d’une forêt de mélèzes et de feuillus à une altitude où les arbres ne poussent pas aujourd’hui. À Liège, en Belgique, une chronique en vers raconte la découverte de fraises mûres à Noël en 1116. Ce n’était pas fréquent, puisque le fait valait d’être relaté. Mais c’est impensable aujourd’hui. L’épisode annonçait une série d’hivers chauds de 1180 à 1209. « Été à la place de l’hiver », note un chroniqueur à Cologne en 1187. Les raisins sont mûrs à Limoges le 30 juin 1206. Encore à Cologne, le savant Albert le Grand, mort en 1280, note qu’on y récoltait des figues.


    L’un des événements les plus marquants, pour les historiens, fut l’installation de fermiers vikings le long de fjords dans le sud et le sud-ouest du Groenland. Les premiers sont arrivés sur quatorze bateaux venus d’Islande en 986 après J.-C., plusieurs années après une première incursion menée par un aventurier nommé Erik Thorvadsson, encore appelé Erik le Rouge, banni d’Islande pour « quelques meurtres ». À partir de l’an 1000 et pendant quatre siècles ont vécu là jusqu’à 5000 personnes environ, sur deux colonies éloignées de 400 kilomètres l’une de l’autre, composées chacune de plusieurs centaines de fermes. Ils avaient des moutons, des chèvres, des cochons et des vaches. Ils cultivaient l’orge pour produire leur bière. Il y avait de l’herbe en abondance et aussi des forêts de petits saules, d’aulnes et de bouleaux. Certes, ce bois ne pouvait servir à la charpente ou aux bateaux, mais il permettait de faire du feu et de se chauffer. Les fermiers ont construit des églises, un monastère pour hommes et un couvent pour femmes. L’été, ils partaient loin vers le nord chasser l’ours, le narval et le morse. Ils commerçaient avec la Norvège, échangeant des fourrures, de l’ivoire et des peaux – et même du beurre de leurs vaches – contre du bois de charpente, des outils et du vin. Au début du XIIe siècle, ils obtinrent du roi de Norvège qu’il leur envoie un évêque, et érigèrent une cathédrale. Le déclin de cette société, qui finit par disparaître, reste sujet à controverse. Surpâturage, surexploitation des bois, incursions d’Inuits, surcharge fiscale due au roi et à l’Église, tous ces facteurs ont été invoqués. Mais, de l’avis général, le principal a été le refroidissement du XIVe siècle, annonciateur du petit âge glaciaire. Les fermiers ont connu des conditions de vie de plus en plus rudes et précaires et ne semblent pas avoir envisagé de s’inspirer du mode de vie des Inuits. Selon une étude récente, la plupart sont sans doute repartis en Islande, malgré une route maritime rendue dangereuse en raison des glaces. Les derniers départs eurent lieu au début du XVe siècle.


    L’histoire des Vikings du Groenland relève encore, si l’on veut, de l’anecdote historique, mais depuis une trentaine d’années les études scientifiques se sont multipliées sur différents types de traces des climats du passé au point que l’on pense être en mesure aujourd’hui d’analyser quantitativement l’évolution du climat de la planète, au moins dans l’hémisphère Nord, depuis 800 après J.-C. Une synthèse a été publiée en 2010 par l’un des chercheurs les plus en pointe sur cette question, le Suédois Fredrik Charpentier Ljungqvist. Elle est fondée sur des analyses menées non seulement dans les Alpes et au Groenland mais en Scandinavie, dans le nord de la Sibérie, diverses régions de Chine et en Amérique du Nord, de l’Alaska aux Bermudes et au Yucatan en passant par les Rocheuses canadiennes. Voici quelques passages significatifs : « Les températures de la saison chaude relevées à la fin du XXe siècle en Scandinavie ne semblent pas exceptionnellement chaudes dans une perspective à long terme. Pendant l’optimum médiéval, qui a eu lieu ici de 900 à 1100, les températures de la saison chaude semblent avoir excédé celles des décennies récentes. » Ce résultat est obtenu à partir d’analyses de la densité ou de la largeur d’anneaux de croissance (cernes) d’arbres, de sédiments lacustres, de pollens, de mouches fossilisées et de spéléothèmes (stalactites, stalagmites et autres formations minérales dans des grottes).


    Dans le nord sibérien, écrit Ljungqvist, « les températures de la saison chaude ont excédé de 950 à 1150 environ le niveau des années 1961-1990, et l’ont presque atteint de 800 à 950 et de 1150 à 1540 ». Ce résultat est obtenu à partir d’analyses de sédiments lacustres, de pollens et de la largeur et densité de cernes.


    Au Groenland, « la reconstruction montre une température maximale annuelle au Xe siècle [moment où sont arrivés les fermiers vikings] de l’ordre de 3 °C au-dessus de la période de référence de 1961 à 1990 et de 1,5 °C au-dessus du maximum atteint au milieu du XXe siècle ». Les données viennent de forages glaciaires et de sédiments marins et lacustres. Ljungqvist note au passage que « le récent réchauffement au Groenland a seulement commencé dans les années 1990 et n’a pas encore dépassé [en 2006] le niveau atteint au milieu du XXe siècle ». Il est en effet admis que les températures du Groenland se sont fortement élevées entre 1920 et 1930, pour atteindre sur les côtes méridionales un niveau supérieur au niveau actuel dans les années 1930-1940.


    Dans les Alpes, poursuit Ljungqvist, les températures estivales « semblent avoir été au niveau ou au-dessus de la période 1961-1990 au Xe siècle et dans une partie du XIIe ». Les données viennent de mouches fossilisées dans un lac, de la densité de cernes d’arbres, du pollen du lac de Neuchâtel et de la longueur des glaciers d’Aletsch et Groner. En Chine, « dans la seconde moitié du Xe siècle les températures ont égalé ou dépassé la moyenne 1961-1990 ». Par ailleurs, des conditions chaudes voisines de celles du XXe siècle ont aussi prévalu dans la première moitié du XIIIe siècle ». Les données viennent notamment de cernes de troncs d’arbres, de spéléothèmes, de sédiments lacustres et aussi de reconstitutions de températures annuelles menées par des historiens, car la Chine est le pays qui dispose des plus longues archives écrites concernant les variations climatiques. En Amérique du Nord, « un pic très marqué a lieu vers 960 après J.-C., avec un niveau de températures [annuelles] équivalent à celui des deux dernières décennies [1980 et 1990] ». Les données viennent d’un forage dans la glace de l’Arctique canadien, de la largeur de cernes d’arbres en Alaska et dans les Rocheuses canadiennes, de sédiments lacustres en Alaska, de sédiments dans la baie de Chesapeake sur la côte Est et de sédiments marins dans les Bermudes et lacustres au Yucatán et enfin de spéléothèmes au Costa Rica.


    Au total, bien que les données disponibles révèlent des disparités dans le temps, il est donc « douteux que le réchauffement de la fin du XXe siècle ait excédé celui du réchauffement médiéval dans l’hémisphère Nord », écrit Ljungqvist. Concernant l’hémisphère Sud, les données sont plus fragiles, mais une étude menée par des chercheurs européens, américains et latino-américains publiée en 2010 sur le sud du continent sud-américain à partir d’une vingtaine de sites conclut à l’existence d’une période entre 900 et 1350 où les températures étaient supérieures à celles du XXe siècle. Selon les auteurs, ces données coïncident avec celles venues de l’analyse des glaciers néo-zélandais. Quoi qu’il en soit, quantité d’autres études récentes publiées dans les meilleures revues scientifiques confirment l’existence d’une forte poussée des températures à l’échelle de la planète, à l’époque du Moyen Âge européen – au moins dans l’hémisphère Nord.


    *


    Puisque le réchauffement médiéval s’est produit sans augmentation des gaz à effet de serre, pourquoi en irait-il différemment pour le réchauffement actuel, qui pour l’instant du moins est du même ordre de grandeur ? se demande le juge Watson. Beaucoup de climatosceptiques exploitent ces données avec gourmandise pour soutenir que le réchauffement de la seconde moitié du XXe siècle n’est pas dû aux activités humaines. Lancé en 2011 par le Heartland Institute, en partie financé, on l’a vu, par le lobby des énergies fossiles, un site d’apparence très démocratique intitulé ClimateWiki (rien à voir avec Wikipedia) présente ainsi une série d’études récentes de statut inégal témoignant du réchauffement de l’optimum médiéval (et d’un réchauffement subséquent plus bref) et conclut que le CO2 se voit « exonéré d’une responsabilité imméritée » et que « ce gaz à l’état de trace dans l’atmosphère, biologiquement bénéfique, doit être présumé innocent de l’accusation d’entraîner un réchauffement global quelconque jusqu’à ce qu’il soit clairement prouvé que c’est le cas, ce qui, nous en sommes convaincus, ne se produira jamais » (les auteurs disent « à l’état de trace », parce que le CO2 ne représente que 0,03 % de l’air).


    Un autre site américain climatosceptique, CO2 Science.org, passe honnêtement en revue vingt études récentes confirmant un optimum médiéval aussi chaud voire plus chaud qu’aujourd’hui, et conclut : « Il est donc vraisemblable que le banal réchauffement actuel est sans aucune relation avec le fort taux de CO2 atmosphérique et n’est qu’une manifestation d’un cycle naturel. » C’est aller un peu vite en besogne, se dit le juge Watson, car s’il est désormais indéniable que des réchauffements comparables se sont produits dans le passé sans hausse des gaz à effet de serre, cela ne prouve pas que la hausse spectaculaire observée depuis plus d’un demi-siècle n’a pas eu d’effet sur les températures. Il se pourrait que les gaz à effet de serre aient contribué au réchauffement, s’ajoutant à un mouvement naturel, dans une proportion à déterminer. Il se pourrait même que la Terre était en train de connaître les débuts d’un nouveau petit âge glaciaire dans les années 1950, quand la température moyenne globale a refroidi. On l’a vu, c’était le point de vue de beaucoup de scientifiques à l’époque. En ce cas, la hausse du CO2 aurait enrayé cette évolution et l’aurait même inversée. Mais qu’en sait-on ?


    Le juge se plonge à nouveau dans les rapports du Giec, qu’il considère comme la référence et qui lui ont jusqu’ici rendu de si grands services. Mais il est déçu. Car, curieusement, ceux-ci ne sont pas d’un grand secours sur ce sujet aussi sensible que central.


    Le premier rapport du groupe 1 (l’état de la science) a été publié en 1990, donc très vite après la création de l’organisme. Il résultait du travail de « plusieurs centaines de scientifiques de 25 pays » et couvrait plus de 400 pages. Le résumé pour les décideurs concluait : « La température moyenne de l’air à la surface [de la Terre] a augmenté de 0,3 °C à 0,6 °C au cours des cent dernières années, avec les cinq années les plus chaudes dans la décennie 1980. Durant la même période le niveau moyen de la mer a augmenté de 10 à 20 centimètres. Ces augmentations n’ont pas été constantes ni uniformes sur la totalité de la planète. L’ampleur de ce réchauffement est globalement en accord avec les prédictions des modèles climatiques, mais est aussi du même ordre de grandeur que la variabilité naturelle du climat. L’augmentation observée peut donc être largement due à cette variabilité naturelle mais cette variabilité et d’autres facteurs humains pourraient aussi avoir empêché un réchauffement encore plus fort induit par l’action de l’homme sur l’effet de serre. Les observations ne permettront pas de détecter un indubitable accroissement de l’effet de serre avant une décennie ou davantage. » À l’appui de la « variabilité naturelle », le rapport lui-même évoquait l’existence probable de périodes plus chaudes dans le passé : « Un réchauffement climatique de plus grande ampleur s’est presque certainement produit au moins une fois depuis la fin de la dernière glaciation sans accroissement appréciable des gaz à effet de serre. Comme nous ne comprenons pas les raisons de ces événements chauds du passé, il n’est pas encore possible de spécifier la part du réchauffement récent, plus faible, due à un accroissement des gaz à effet de serre. » Et un graphique était présenté, montrant une période chaude médiévale (MWP) nettement plus chaude que le XXe siècle. L’origine du graphique n’était pas précisée ; il venait des travaux du météorologue Hubert Lamb, évoqué plus tôt. Le moins qu’on puisse dire est qu’à l’époque, en 1990, les experts réunis par le Giec ne sonnaient pas le tocsin. Chose curieuse, c’est pourtant ce rapport qui a servi de base à la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, signée en grande pompe par George Bush, Margaret Thatcher, François Mitterrand et plus d’une centaine d’autres chefs d’État au Sommet de Rio en 1992.


    Le deuxième rapport du groupe 1, publié en 1995, faisait près de 600 pages. Il a été rédigé par 78 « auteurs principaux » de 20 pays aidés par 400 « auteurs contributeurs » de 26 pays et plus de 500 « reviewers » (relecteurs) de 40 pays. Il révise légèrement à la hausse l’augmentation du niveau de la mer : « De 10 à 25 centimètres au cours des cent dernières années. » Le résumé pour les décideurs introduisait une comparaison avec les siècles passés : « Les données limitées fournies par les indicateurs disponibles suggèrent que la température moyenne au xxe siècle est au moins aussi chaude que dans aucun siècle depuis au moins 1400 après J.-C. Les données avant 1400 sont trop dispersées pour permettre une estimation fiable. » Le juge Watson observe que 1400 correspond aux débuts du petit âge glaciaire et que la période considérée n’inclut donc pas l’optimum médiéval. Vu que le petit âge glaciaire s’est achevé vers 1860, il peut sembler bien naturel que la température moyenne du XXe siècle soit jugée supérieure ou égale à celle des siècles précédents (nous savons aujourd’hui de manière presque certaine qu’elle est supérieure, si on fixe en effet la barre à l’an 1400). Ce deuxième rapport du Giec était plus affirmatif que le premier sur la probabilité d’un effet des activités humaines : « La plupart des études […] montrent qu’il est peu vraisemblable que la tendance observée au réchauffement soit entièrement d’origine naturelle. » Mais il ajoute : « Notre capacité de quantifier l’influence humaine sur le climat global demeure limitée parce que le signal attendu ne fait à peine qu’émerger du bruit de la variabilité naturelle et qu’il y a des incertitudes concernant des facteurs-clés. » Et conclut cependant, quelques lignes plus loin : « Néanmoins, les données disponibles suggèrent qu’il existe une influence humaine discernable sur le climat global. » Curieuse logique, se dit le juge.


    À la lecture de ce deuxième rapport, il estime en son for intérieur que si cette influence est « discernable », le signal attendu n’a pas encore été trouvé. Qu’en est-il du troisième rapport du groupe scientifique ? Publié en 2001, il est plus court (moins de 100 pages). Il a été rédigé par 122 « auteurs principaux », avec l’aide de 515 auteurs contributeurs et 420 relecteurs. Sa conception est autre : il repose davantage sur des graphiques et des tableaux commentés. La tonalité, elle, est complètement différente. Cette fois, il n’y a plus place au doute. Un sous-titre du résumé pour les décideurs le souligne : « Il y a de nouvelles preuves, et plus solides, que l’essentiel du réchauffement des cinquante dernières années est imputable aux activités humaines. » Plus loin : « À la lumière des nouvelles données et en prenant en compte les nombreuses incertitudes qui demeurent, l’essentiel du réchauffement observé dans les cinquante dernières années est vraisemblablement dû à l’accroissement de la concentration des gaz à effet de serre. » Quelles sont ces nouvelles preuves, ces nouvelles données ? Le juge Watson lit attentivement les vingt pages du résumé pour les décideurs et en distingue trois catégories. D’abord les estimations faites par les modèles. Mais, se demande-t-il, comment des simulations sur ordinateur pourraient-elles tenir lieu de preuve ? Voilà un point que je ne comprends pas, se dit-il. Ensuite, « il y a de nouvelles estimations de la réaction du climat aux facteurs naturels [le Soleil, les volcans…] et aux facteurs anthropogènes, et de nouvelles techniques de détection ont été appliquées. Les études de détection et d’imputation trouvent de manière systématique la preuve d’un signal anthropogène dans le climat des trente-cinq ou cinquante dernières années ». Nouvelle perplexité du juge : de quel signal s’agit-il ? Le résumé pour les décideurs ne le précise pas. Devra-t-il se plonger dans le cœur du rapport pour se faire une idée ? Il repousse pour l’instant la nécessité de l’effort. Heureusement, la troisième catégorie de preuves nouvelles a, elle, le mérite de la clarté. C’est d’ailleurs celle qui est le plus mise en avant par les auteurs du rapport : « La reconstruction de données climatiques pour les mille dernières années. » Une belle avancée de la science, annoncée dès la première page du résumé pour les décideurs : « De nouvelles analyses de données témoins [cernes d’arbres, etc.] pour l’hémisphère Nord indiquent que la hausse des températures au XXe siècle a vraisemblablement été la plus forte de tous les siècles depuis mille ans. » Et la page suivante montre en effet une courbe des températures depuis mille ans, qui indique une poussée sans précédent au XXe siècle et plus spécialement à la fin du siècle. À vrai dire, au vu de la courbe, c’est même plus qu’une poussée sans précédent. La fin du XXe siècle apparaît comme une saisissante anomalie ; elle sort pratiquement du cadre. Voilà au moins un graphe convaincant. Le juge Watson, dont le métier lui a appris à se méfier, regarde alors la courbe de plus près et constate une bizarrerie : tous les siècles qui précèdent le XXe se situent à un niveau de température à peu près constant. La seule trace d’un éventuel petit âge glaciaire est une baisse ponctuelle des températures autour de 1450. Aucune trace de l’optimum médiéval ! Voilà notre juge décontenancé. Serais-je victime d’une illusion ? se demande-t-il. Mon bon sens aurait-il été pris en défaut ? Ou bien le juge Burton aurait-il eu tort de se référer aux publications du Giec pour épingler des « erreurs » dans le film d’Al Gore ? Et aurais-je eu tort de le suivre sur ce terrain ?

  


  
    Chapitre 7


    « CACHEZ CE DÉCLIN… »


    Les meilleurs menteurs sont ceux qui

    croient à leurs propres mensonges.


    Robert Trivers


    « La saga d’Erik le Rouge rapporte qu’“Erik alla vivre sur la terre qu’il avait découverte et qu’il appela Groenland, parce que, dit-il, les gens désireraient bien davantage y aller si cette terre avait un bon nom” », relève, après d’autres, la climatologue française Valérie Masson-Delmotte. Elle ajoute : « Il est étonnant de constater que l’on fait encore, au début du XXIe siècle, référence au nom de Groenland pour témoigner de la clémence de son climat médiéval, sans s’interroger sur le fait que ni le Groenland n’était une “terre verte”, ni l’Islande une “terre de glace”. » Dans ce texte paru en 2012 dans un ouvrage français destiné au monde académique, elle prend donc argument de ce que ce brigand d’Erik le Rouge était peut-être un précurseur de l’intox climatique pour discréditer la thèse d’un réchauffement exceptionnel à cette époque (elle admet tout de même « une succession d’anomalies multidécennales, avec un épisode médiéval chaud, comparable à celui des décennies 1920-1930 »). Dans ce même texte, elle tire argument du fait que l’alimentation des Vikings groenlandais était « de plus en plus tournée vers les produits de la mer à partir du XIIIe siècle et jusqu’aux dernières traces d’activité, dans les années 1450 », pour affirmer : « L’idée que les Vikings ont disparu du Groenland au XVe siècle faute de pouvoir adapter leur manque de subsistance agricole à un climat plus froid est fausse. » Le juge Watson, qui lit couramment le français, se demande si le fait d’avoir modifié leur alimentation n’avait pas pu justement résulter d’un changement climatique rendant la production agricole problématique… Valérie Masson-Delmotte affirme aussi que les pollens « attestent une végétation inchangée depuis 600 avant. J.-C. », mais le juge trouve un article récent de spécialistes écossais qui observent dans une zone non transformée par les fermiers vikings une légère augmentation des pollens de graminées dans la période allant de 950 après J.-C. au milieu du XIIIe siècle, précédant un retour aux niveaux de la période antérieure. Dans l’étude de synthèse la plus fouillée publiée sur l’histoire climatique des différentes régions du Groenland durant l’Holocène (histoire très contrastée selon les régions), deux spécialistes de l’université de Stockholm écrivaient en 2010 : « Le sud du Groenland a été colonisé par les Vikings sous la houlette d’Erik le Rouge en 985. Cette date est proche du pic de la période médiévale chaude telle que reconstruite par le forage glaciaire GISP-2 et les archives lacustres. La période connaissait probablement des conditions de navigation favorables (mer libre de glaces). Bien que les raisons de l’abandon des derniers établissements vikings ne soient pas entièrement claires, il est très probable que leur disparition coïncide avec la détérioration du climat provoquée par le petit âge glaciaire. »


    Dans la postface du livre où est publié le texte de Valérie Masson-Delmotte, le sociologue et historien des sciences Bruno Latour félicite cette « véritable spécialiste » pour son « bel article ». Le juge, lui, sans se prononcer sur les qualités esthétiques de l’article, réserve son jugement sur le fond.


    Dans un des e-mails révélés par le Climategate, le climatologue américain Jonathan Overpeck se félicitait lui aussi de ce qu’écrivait Valérie Masson-Delmotte, mais dans un autre contexte. On était en janvier 2005, elle venait de rédiger une section du quatrième rapport du Giec consacrée à l’Holocène (le rapport sera publié en 2007) : « En lisant la section de Valérie sur l’Holocène, j’ai la forte impression de ne pas être le seul à souhaiter apporter un coup mortel au mauvais usage des termes et des mythes d’une supposée période chaude dans la littérature. Les sceptiques et les gens mal informés aiment aussi citer ces périodes comme des analogues naturels du réchauffement actuel – c’est de la foutaise. » Overpeck était l’un des deux « auteurs principaux coordonnateurs » du chapitre « Paléoclimat » du quatrième rapport du Giec. Et aussi l’un des auteurs du résumé pour les décideurs de l’ensemble du rapport scientifique. Son e-mail s’adressait à deux autres auteurs principaux du chapitre, Keith Briffa et Tim Osborn, et était envoyé en copie à Valérie Masson-Delmotte. « Donc, s’il vous plaît, poursuit-il, faites tout ce que vous pouvez pour suivre l’avis que je vous donnais dans mon e-mail précédent. Inutile d’entrer dans les détails d’aucune de ces périodes sauf la MPW [l’optimum médiéval], mais il est bon de mentionner les autres dans le même effort pour les discréditer. Le maximum thermique de l’Holocène [le Grand Optimum] en est une qu’il faut manier avec précaution, et avec le savoir explicite que c’était un événement installé dans le temps long [time-transgressive], sans rien à voir avec le réchauffement récent. » Au mois de juillet suivant, Briffa écrit dans un e-mail à trois collègues, dont Overpeck : « Il y a des indications dans certains messages précédents de Peck [Overpeck] qu’il souhaite river son clou [nail] à la MPW ; cela pourrait être interprété comme voulant dire qu’il n’y a rien eu de tel. » (Pour un anglophone, nail évoque l’expression « last nail in the coffin », le dernier clou dans le cercueil.) Briffa, un spécialiste de l’analyse des cernes des troncs d’arbres, se sentait gêné, parce que pour lui l’existence de l’optimum médiéval ne faisait guère de doute.


    L’offensive semble avoir commencé en 1995 avec un long article de deux spécialistes américains des cernes des arbres présentant une synthèse de la littérature sur le sujet et montrant, selon eux, que même si dans certaines régions du monde il avait effectivement fait plus chaud pendant l’optimum médiéval qu’aujourd’hui, notamment en Scandinavie, en Chine, dans la Sierra Nevada, dans les Rocheuses canadiennes et en Tasmanie, le phénomène n’était pas général et qu’on ne pouvait en aucun cas parler d’un réchauffement « global » à cette époque. L’auteur principal était Malcolm Hughes, de l’université de l’Arizona.


    Le coup décisif, au moins à en juger par ses effets à l’époque, fut apporté par deux articles publiés en 1998 et 1999. Où nous retrouvons notre ami Michael Mann, qui en était l’auteur principal. Il y avait aussi deux auteurs secondaires : Malcolm Hughes et un collègue de Mann à l’université du Massachusetts, Raymond Bradley. En 1998, Michael Mann était un inconnu. Il venait d’obtenir son doctorat (PhD) et avait un poste d’assistant. Paru dans Nature, son article le propulsa sur le devant de la scène. Son université publia un communiqué au ton triomphal, largement repris par les médias : « Des climatologues de l’université du Massachusetts ont reconstruit la température globale des six cents dernières années, établissant que trois années récentes, 1997, 1995 et 1990 ont été les plus chaudes depuis 1400 […]. Des techniques statistiques sophistiquées ont été utilisées pour traduire l’information donnée par les témoins indirects [proxies] en schémas de température de surface, si bien que les siècles passés ont pu être comparés avec le XXe siècle. » En lisant cela, le juge Watson se gratte la tête. Que des témoins indirects, comme les cernes des troncs d’arbres, nous fournissent des indications sur les températures du passé, c’est indéniable. Mais comment pourraient-ils nous renseigner sur la température moyenne du globe au cours d’une année précise ? Voilà qui est peu vraisemblable. C’est pourtant bien ce qu’affirme le papier de Nature. D’autre part, si l’on considère non plus des années précises mais la moyenne séculaire, qu’y a-t-il d’étonnant à ce que celle du XXe siècle soit supérieure à celle des siècles du petit âge glaciaire ? Le juge s’était déjà fait la remarque à propos du deuxième rapport du Giec, publié en 1995.


    Mais dans l’article de Nature comme dans ce rapport, la courbe des températures s’arrêtait en 1400. Pouvait-on aller plus loin, construire une courbe intégrant la période de l’optimum médiéval ? C’est ce que font Mann et ses deux coauteurs dans le second article, publié l’année suivante dans Geophysical Research Letters (GRL). Avec une affirmation plus frappante encore : « Les années 1990 ont été la décennie la plus chaude [du dernier millénaire] et 1998 a été l’année la plus chaude. » Le juge Watson retrouve, en illustration dudit article, cette même courbe qui l’a rendu si perplexe en lisant le résumé pour les décideurs du troisième rapport du Giec, publié en 2001. C’est la fameuse courbe en forme de crosse de hockey (sur glace, remarque avec ironie le journaliste britannique A. W. Montford, qui a publié deux livres détaillés sur le sujet). Avant la flambée du XXe siècle (la palette de la crosse), le manche de la courbe est quasiment plat. Pas de trace de l’optimum médiéval, ni du petit âge glaciaire !


    Pour Mann, cela va marcher très fort. En 1999, il est promu professeur assistant à l’université de Virginie. Et l’année suivante, le voilà auteur principal du chapitre sur le paléoclimat du troisième rapport scientifique du Giec. Chose surprenante, la courbe en crosse de hockey n’apparaît pas moins de six fois dans ledit rapport. Un festival. « La crosse de hockey a été élevée au rang d’icône par le troisième rapport du Giec », constate Hans von Storch. Pour l’annonce de la publication, sir John Houghton, président du Giec, avait fait projeter la courbe derrière lui en grand format.


    Mann accumule les galons et les titres de gloire. Dès 2000, il est au comité éditorial du Journal of Climate et « referee » (évaluateur d’articles scientifiques soumis pour publication) de Nature, Science, Climate Change, Geophysical Research Letters, bref du gotha de la littérature scientifique. Il a été nommé conseiller scientifique du gouvernement américain. Sur son site Web, il cite son « exposition aux médias » : les principales chaînes de télévision américaines, la BBC, Time, Newsweek, The Economist, Scientific American, le New York Times, etc. Deux ans plus tôt, il n’avait que son doctorat en poche.


    En 2002, Scientific American, le mensuel de référence de la bonne vulgarisation scientifique, l’inscrira sur la liste des 50 plus grands visionnaires en science. Cette consécration tous azimuts aurait pu se justifier, se dit le juge Watson, si Mann avait établi la cause du réchauffement climatique. Le problème, c’est que très vite une partie de la communauté scientifique s’est mise à émettre des doutes sur la signification de sa courbe. Ce, dès la publication de 1998, qui s’arrêtait en 1400. Interrogé par le New York Times, le climatologue australien Tom Wigley, du NCAR à Boulder dans le Colorado, présenté comme « l’un des principaux experts sur la question de la détection du signal de l’effet de serre », peu suspect de climatoscepticisme, déclara : « Il y a une limite à ce que vous pouvez faire. » Pour ce qui est d’utiliser les données des proxies pour détecter un effet de serre dû à l’homme, « je ne pense pas que nous parviendrons jamais à un point nous permettant d’être totalement convaincants ». Dans ce même article du New York Times, Philip Jones, le patron du célèbre CRU de l’université d’East Anglia en Angleterre – et ancien élève de Wigley –, s’interrogeait sur le bien-fondé d’un procédé utilisé par Mann, consistant à prolonger les résultats des proxies en y ajoutant les cent cinquante dernières années de mesures par thermomètre. « Il dit que c’est un peu comme juxtaposer des pommes et des oranges », rapporte le journaliste du New York Times.


    La première manifestation visible de contestation sérieuse au sein de la communauté scientifique fut un article paru en 2001 dans Science, signé Wallace S. Broecker, un vétéran de la recherche en géophysique aux États-Unis, spécialisé dans l’étude des liens entre la circulation océanique et les climats du passé. Broecker recevra en 2006 le prix Crafoord, l’une des plus hautes distinctions scientifiques. Il n’est pas le premier venu sur la question du changement climatique. On lui attribue même la paternité de l’expression « réchauffement global », qu’il a été en effet le premier à intégrer dans le titre d’un article, paru aussi dans Science, en 1975. Dans son article de 2001, il commençait par s’étonner de voir que la courbe de Mann « ne montre aucune trace de la période médiévale chaude (d’environ 800 à 1200 après J.-C.), pendant laquelle les Vikings ont colonisé le Groenland ». Il posait ensuite la question de savoir pourquoi la température de la Terre s’est mise à augmenter fortement « à l’aube de la révolution industrielle et avant l’émission de quantités substantielles de gaz à effet de serre anthropogéniques » (la hausse a débuté au début du XXe siècle). Après quoi il contestait l’utilisation des anneaux de croissance des arbres pour évaluer les climats du passé. Si l’analyse des cernes est utile pour mesurer des fluctuations de température sur de courts laps de temps, écrivait-il, ils « ne peuvent pas enregistrer des tendances à long terme, parce qu’il n’existe aucun moyen d’établir le rythme d’évolution des cernes si la température demeurait constante ». Autrement dit, comme on ne sait pas comment croissent les arbres si la température ne change pas sur une longue période, il n’y a pas moyen d’évaluer l’effet d’un changement de température. D’autres proxies utilisés, comme les pollens et les insectes retrouvés dans les sédiments de lacs ou de tourbières, ne permettent pas selon lui de retracer les températures du passé avec une précision supérieure à 1,3 °C. Et les fluctuations qui se sont produites au cours de l’Holocène sont sans doute restées inférieures à 1 °C. Finalement les seuls proxies vraiment utilisables à ses yeux « pour des échelles de temps de plus d’un ou deux siècles » sont d’une part la reconstruction de la limite des neiges éternelles et des glaciers et d’autre part les forages profonds dans la glace ou la roche. Or pour faire remonter sa courbe au-delà de 1400 et jusqu’à l’an 1000, dans son article de 1999, Mann se référait principalement aux données fournies par neuf troncs d’arbres et deux forages glaciaires seulement. Il n’est pas question dans l’article de Mann des données accumulées sur le retrait des glaciers lors de l’optimum médiéval. Mann ne cite pas non plus une analyse parue en 1998 des forages glaciaires faits au Groenland, montrant un réchauffement de l’ordre de 2 °C pendant l’optimum médiéval, ni une étude de 1997 faisant la synthèse de 6 000 forages continentaux et montrant des températures plus chaudes qu’aujourd’hui au sein de la période allant de 1000 à 1500 après J.-C. Bref, conclut le juge Watson à la lecture de Broecker, si l’existence d’un optimum médiéval n’est pas formellement prouvée à l’échelle de la planète (d’autant que l’Antarctique, lui, semble s’être refroidi), on n’est pas non plus en mesure de prouver qu’il n’a pas eu lieu, et ce ne sont en tout cas pas les quelques mesures exploitées par Mann qui pourraient l’établir.


    *


    Les critiques se sont poursuivies, mais à bas bruit, jusqu’à ce qu’en janvier 2003 paraisse un article de deux astrophysiciens de Harvard présentant une synthèse de la littérature scientifique disponible sur l’évolution du climat au cours du dernier millénaire. Leurs conclusions : la diversité des proxies utilisés par les climatologues ne permet pas de déterminer une valeur quantifiable globale pour les températures passées de la planète et les données recueillies n’autorisent pas à affirmer que le XXe siècle a été le plus chaud de la période. Les auteurs, Sallie Baliunas et Willie Soon, s’étaient déjà fait connaître pour leur scepticisme à l’égard de la thèse du réchauffement créé par l’homme. En bons astrophysiciens, ils privilégiaient l’action du Soleil. Sallie Baliunas avait rédigé en 1995 un article pour le Marshall Institute, dont on a vu qu’il est lié au lobby des énergies fossiles, pour critiquer le deuxième rapport du Giec. Elle y écrivait : « Les prédictions d’un réchauffement anthropogénique ont été beaucoup exagérées et la contribution de l’homme au réchauffement au cours du XXIe siècle sera de moins de 1°C et probablement seulement de quelques dixièmes de degré ». Contrairement à Broecker, les auteurs n’étaient donc pas au-dessus de tout soupçon, mais leur article, bien documenté et publié dans une revue scientifique de bon aloi, Climate Research, a créé un petit maelström.


    Dans les mois qui suivirent cette parution ont commencé à apparaître sur le principal site sceptique de l’époque, Climate Audit, des blogs rédigés par un complet outsider, le Canadien Steve McIntyre, un ingénieur de cinquante-six ans spécialisé dans la prospection minière. Son intérêt avait été éveillé en recevant à son domicile fin 2002, comme tous les foyers canadiens, un prospectus publié par Ottawa, crosse de hockey à l’appui, alertant contre les risques du réchauffement global et affirmant que c’était l’année la plus chaude du millénaire. Avant d’entrer dans le secteur minier, McIntyre avait obtenu avec les honneurs une licence de mathématiques à l’université de Toronto puis un diplôme de « philosophie, politique et économie » à Oxford. Admis au MIT pour poursuivre des études d’économie mathématique, sa situation familiale l’avait obligé à se détourner d’une carrière universitaire pour entrer dans la vie active. Il fut engagé par une grande compagnie minière internationale, travailla plusieurs années comme analyste pour les administrations de l’Ontario et du Canada puis comme cadre dirigeant ou directeur de plusieurs petites sociétés de prospection minière. Il avait eu plus d’une fois à auditer les données financières présentées par des entreprises. Comme il l’explique dans sa biographie, ce travail lui apprit « l’importance des données brutes, la nécessité de vérifier attentivement les données, celle d’examiner patiemment les données brutes pour y déceler des anomalies et l’importance et le pouvoir de graphiques bien présentés. Il m’apparut tout de suite évident que les données des proxies de Mann devaient être examinées comme les résultats d’un forage […]. Ma formation en mathématiques a fait aussi que je n’étais pas intimidé par l’algèbre linéaire utilisée par Mann et ses coauteurs ».


    Les soupçons de McIntyre étaient aussi alimentés par sa familiarité avec les courbes en forme de crosse de hockey, fréquemment utilisées comme outil de promotion dans le monde minier à destination des investisseurs : « Dans les milieux financiers, nous parlons de crosse de hockey quand un entrepreneur présente une courbe agréablement et soudainement ascendante avec l’espoir de vous rouler dans la farine. » Il avait pu analyser en connaisseur le scandale du groupe minier canadien Bre-X, qui avait affirmé avoir découvert un énorme gisement aurifère à Borneo, ce qui avait fait exploser sa valeur boursière en 1996. Il s’agissait d’une fraude fondée sur la manipulation statistique de résultats de forages.


    Se plongeant dans la littérature des climatologues, McIntyre repéra un article publié en 1998 par deux acteurs déjà rencontrés par le juge Watson, Keith Briffa et Tim Osborn. Dans ce texte publié dans Nature deux mois avant le premier article de Mann, et curieusement non cité dans le second, Briffa et Obsorn écrivaient que la croissance des arbres suit bien la hausse des températures observée dans l’hémisphère Nord « jusqu’aux niveaux relativement élevés des années 1930 et 1940 et la chute qui a suivi dans les années 1950. Cependant, alors que les températures se sont de nouveau mises à monter dans les années 1960 et ont atteint des niveaux sans précédent dans les années 1980, la croissance des arbres a considérablement diminué après 1940, pour atteindre à la fin des années 1970 et dans les années 1980 des niveaux aussi faibles que ceux des années froides de la décennie 1880. » Comment concilier cette réalité avec le fait que la courbe de Mann était largement construite à partir des cernes des arbres ? Et si finalement la croissance des cernes n’est pas toujours corrélée à celles des températures, que vaut l’utilisation de ce proxy pour étudier des climats du passé ? Il y avait là une double contradiction, qui valait d’être éclaircie.


    À propos, c’est bien ce « déclin » de la croissance des arbres qu’il fallait cacher, vérifie le juge Watson. Pas celui des températures, comme le croyait Sarah Palin. Voici le texte d’un des plus fameux e-mails révélés par le Climategate. Il est adressé le 16 novembre 1999 par Philip Jones – Phil, pour les intimes –, le directeur du CRU, à Michael Mann, Ray Bradley et Malcolm Hughes, les auteurs des articles sur la crosse de hockey : « J’ai presque terminé le trick de Mike [Mann] dans Nature d’ajouter les températures réelles dans chaque série pour les vingt dernières années (i.e. à partir de 1981) et depuis 1961 pour que Keith [Briffa] puisse cacher le déclin [la baisse de la croissance des arbres] ». Il s’agissait de « cacher le déclin » dans un rapport pour l’Office météorologique mondial, puis dans le troisième rapport du Giec, auquel ils contribuaient tous les cinq. Ils y réussirent parfaitement.

  


  
    Chapitre 8


    LA HOCKEY TEAM

  


  
    Il n’est pas difficile de repérer le taliban

    sous l’expert.


    Bernard Maris


    « L’attaque la plus surréaliste contre la crosse de hockey a été celle d’un article polémique de plus de trente pages paru dans le magazine hollandais Natuurwetenschap & Techniek en janvier 2005, rédigé par un individu nommé Marcel Crok », écrit Michael Mann dans son livre. Il poursuit : « Le titre de l’article était plutôt curieux, et révélateur : “La preuve que l’homme cause le changement climatique est réfutée : le protocole de Kyoto repose sur de fausses statistiques”. À croire que je représentais une force si puissante que j’avais désormais le contrôle à la fois du temps et de l’espace : par un artifice mystérieux, la crosse de hockey (publiée la première fois le 22 avril 1998) et moi-même devions avoir voyagé dans le temps quatre mois en arrière en traversant la moitié du monde pour influencer le protocole de Kyoto, lequel avait été adopté à Kyoto le 11 décembre 1997 (Superman à la rencontre de H.G. Wells ?). » Suivent quelques lignes pour démolir le contenu de l’article.


    Voyant cela, le juge Watson a soudain très envie de lire la longue enquête de ce journaliste « surréaliste ». D’autant qu’un peu plus tard, il est surpris de voir ce texte cité en référence dans un article paru dans une revue scientifique de haut niveau, celle-là même où avait été publiée en 1999 la crosse de hockey étendue jusqu’à l’an 1000 : Geophysical Research Letters. L’article est signé de deux climatologues allemands réputés, Hans von Storch, déjà rencontré, et son collègue du centre de recherche GKSS à Geesthacht, Eduardo Zorita. C’est un commentaire technique faisant suite à un article signé dans la même revue par Steve McIntyre et son compatriote Ross McKitrick, contestant les méthodes utilisées par Mann pour construire sa crosse de hockey. Les deux Allemands terminaient par ce paragraphe : « Pour finir, notons que nous nous sommes strictement contentés ici de discuter la question [de l’utilisation d’une méthode statistique bien précise] dans l’article de Mann et al. de 1998. Nous ne traitons pas des autres problèmes soulevés par l’article de McIntyre et McKitrick (voir par ex. Crok, 2005) sur la méthodologie de Mann et al. » Voyant des climatologues réputés explicitement recommander la lecture de cette enquête, le juge Burton hausse un sourcil.


    L’article ne fait pas « plus de trente pages », mais dix et est rédigé par un journaliste scientifique de haut niveau. L’objet de l’enquête, c’est Mann, la crosse de hockey, McIntyre et l’establishment scientifique. McIntyre, on l’a vu, s’était attaqué en outsider solitaire à la reconstitution par Mann des températures du dernier millénaire. Mais ses « posts » mis sur le site Climate Audit avaient eu un écho croissant et commencé à attirer l’attention de gens sérieux. L’un d’eux était Ross McKitrick, professeur d’économie à l’université de Guelph, voisine de Toronto. McKitrick avait publié en 2002 l’un des premiers livres de qualité défendant la nécessité de porter un regard critique sur la façon dont la thèse du réchauffement climatique s’était emparée des esprits. Intitulé Taken by Storm (Saisis par la tempête), le livre était cosigné par un professeur de mathématiques appliquées à l’université d’Ontario, Christopher Essex. Les auteurs faisaient valoir que les scientifiques, hommes politiques et journalistes ont une fâcheuse tendance à affirmer plus qu’ils n’en savent réellement, ce qui conduit les États à prendre ou envisager des décisions irrationnelles. McIntyre était bien conscient de sa faiblesse principale : il n’appartenait pas à la communauté des scientifiques universitaires. Il le savait, il serait considéré avec méfiance tant qu’il n’aurait pas lui-même publié dans des revues scientifiques. Il se trouva qu’une géographe quelque peu iconoclaste de l’université de Hull, Sonia Boehmer-Christiansen, à la tête d’une revue scientifique de faible audience, Energy and Environment, avait été intriguée par ses interventions en ligne. Elle le contacta à la mi-2003 pour lui proposer de rédiger un article dans le cadre d’un numéro spécial sur le climat. McIntyre se tourna vers McKitrick, dont il savait les compétences de statisticien et d’auteur scientifique, pour lui demander s’il accepterait de l’aider. McKitrick regarda de plus près le travail de McIntyre et fut impressionné. Les deux hommes se mirent d’accord et leur article parut dans Energy and Environment en octobre 2003 sous un titre technique mais explicitement critique de la méthodologie de Mann. L’abstract concluait : « La crosse de hockey est un artefact produit par un traitement défectueux des données et l’utilisation de proxies obsolètes. » L’article fut mis en lecture libre sur le site de la revue. Pour lui donner une visibilité maximale, Mc&Mc, comme se plaît à les appeler le juge Watson, lancèrent aussi un nouveau site Web, Climate2003.


    Un bras de fer s’ensuivit par sites Web interposés, Mann assurant notamment que Mc&Mc s’étaient fourvoyés en fondant leurs calculs sur une base de données (les fameux proxies) qui n’était pas la bonne. Mann reçut le soutien de sommités de la climatologie, comme Tom Wigley ou Michael Oppenheimer, et de statisticiens connus comme George Shambaugh. Mais, en Allemagne, von Storch se laissa aller à qualifier publiquement la crosse de hockey de « quatsch », mot allemand signifiant à peu près « de la merde » en français. La controverse s’amplifia dans une grande confusion apparente.


    Comme la quasi-totalité des journalistes scientifiques, Marcel Crok avait dans un premier temps considéré le travail de Mc&Mc avec scepticisme. Les chercheurs surtout hollandais qu’il avait consultés ne leur accordaient a priori aucun crédit. Les choses changèrent quand il apprit que Geophysical Research Letters (GRL) avait accepté à son tour de publier un article de Mc&Mc. GRL, c’était autre chose qu’Energy and Environment, surtout si l’on savait qu’elle était la revue où le second article de Mann avait paru. Crok décida d’enquêter. Il contacta McIntyre, Mann, von Storch et bien d’autres pour se faire son opinion. L’article de Natuurwetenschap & Techniek est le résultat de ce travail, et le juge Watson eut un choc.


    En deux mots, l’enquête de Crok aboutissait à ceci : 1) les résultats de Mann, portés en étendard dans le dernier rapport du Giec, n’avaient pas fait l’objet d’une réelle évaluation par les pairs ni d’aucune tentative de vérification sérieuse après publication ; 2) la crosse de hockey est le produit d’une véritable cathédrale de manipulations des données ; 3) les techniques de défense de Mann face aux critiques de Mc&Mc relèvent de procédés sans rapport avec ce qu’on attendrait d’un débat scientifique.


    Le juge Watson n’est pas ferré en statistiques, mais plusieurs éléments déterrés par McIntyre et validés par McKitrick lui semblent à sa portée. Ainsi la grande majorité des proxies exploités par Mann étaient des cernes d’arbres et plus de la moitié d’entre eux venaient d’Amérique du Nord. Or la reconstitution des températures annoncée couvre l’ensemble de l’hémisphère Nord. Quelle que soit la méthode d’extrapolation statistique choisie, il y a donc un biais de départ. Ensuite, beaucoup des anneaux d’arbres en question venaient du sud-ouest des États-Unis. Or les chronologies de bon nombre d’arbres de cette région sont sujettes à caution. Quatorze du total des 112 séries de proxies que Mann dit avoir exploitées dans son article de 1998 viennent de pins Bristlecone des Rocheuses de Californie, qui ont connu au XXe siècle une croissance exceptionnelle. Si exceptionnelle que les deux auteurs de l’étude originale, publiée en 1993, concluaient qu’elle ne pouvait pas être due à l’augmentation des températures mais à d’autres facteurs, peut-être à l’augmentation du taux de CO2 dans l’air (puisqu’il favorise la croissance végétale). La logique aurait donc été de les exclure de la liste. McIntyre découvrit que Mann avait décidé de les inclure en toute connaissance de cause : il avait calculé ce que donnerait sa courbe s’il les excluait ; il n’obtenait plus la crosse de hockey. Ces calculs ont été retrouvés par McIntyre dans un fichier mis par Mann dans un coin de son site FTP, non mentionné dans l’article de Nature et intitulé par lui « Censuré ». Dans cette même région de Californie, une zone de Bristlecones nommée Sheep Mountain, qui fournissait une courbe en crosse de hockey, se voyait affecter un poids statistique 390 fois supérieur à celui de séries d’arbres d’autres zones, qui n’en fournissaient pas.


    Ailleurs en Amérique du Nord, en Gaspésie au Québec, une série venant de troncs de cèdres avait été extrapolée de 1404 à 1400, alors qu’il n’y avait pas de mesures pour ces années-là. Or ces cinq années fictives avaient un impact significatif sur le résultat. En outre cette « série », pour la période 1404-1421, était fondée sur un seul arbre, ce qui n’a pas de valeur représentative. Qui plus est, la série était comptée deux fois dans les données de Mann. D’autres séries utilisées par le climatologue étaient périmées, et il le savait.


    D’après Mc&Mc, indépendamment même de ces curiosités, les méthodes statistiques employées par l’Américain étaient intrinsèquement biaisées, de façon à produire une montée spectaculaire des températures au XXe siècle. Crok a demandé à une statisticienne de l’université catholique de Louvain, Mia Hubert, de vérifier ce point. Elle l’a confirmé : « Les anneaux d’arbres avec une forme en crosse de hockey dominent [les résultats] avec cette méthode. » De plus, les méthodes de calcul manifestement utilisées par Mann ne coïncidaient pas, selon Mc&Mc, avec celles indiquées ans l’article de Nature.


    Transmis à Crok par McIntyre, les commentaires (anonymes) des scientifiques sollicités par GRL pour évaluer l’article soumis par Mc&Mc étaient particulièrement élogieux : « S. McIntyre et R. McKitrick ont rédigé un article remarquable sur un sujet de grande importance. Ce qui fait l’intérêt de l’article, c’est qu’il montre que l’un des résultats les plus importants et les plus diffusés de l’analyse climatique, le diagramme en forme de « crosse de hockey » de Mann et al., était fondé sur une erreur dans l’application d’une technique mathématique […]. McIntyre et McKitrick ont découvert l’emploi d’une procédure de normalisation inhabituelle dans l’analyse de Mann et al. […] Innocente en apparence, cette procédure avait un effet majeur sur les résultats. Elle tend à accroître de façon significative le poids des ensembles de données qui ont une forme de crosse de hockey, [en l’occurrence] les pins Bristlecone de l’ouest des États-Unis. Si bien que la crosse de hockey, au lieu de représenter une moyenne réelle pour le climat du dernier millier d’années, représente au mieux le climat de l’ouest des États-Unis. C’est un résultat confondant. J’ai étudié avec soin l’analyse de McIntyre et McKitrick et je suis convaincu que leur travail est exact. »


    Le referee termine son commentaire par ces mots : « Je vous invite fermement à ne pas écarter cet article au motif qu’il risque de soulever la controverse. Tout le champ du réchauffement climatique souffre du fait qu’il est devenu politisé. Le succès de la science dépend d’un dialogue ouvert, dans lequel les critiques des deux bords sont écoutées. McIntyre et McKitrick présentent une analyse pénétrante des données du réchauffement global. Ils ne concluent pas que le réchauffement global n’est pas un problème ; ils ne concluent pas même que la période chaude médiévale a bien existé. Tout ce qu’ils font est de corriger l’analyse de scientifiques qui les ont précédés, d’une manière qui doit au bout du compte nous aider à mieux comprendre le climat du passé et mieux prévoir le climat à venir. Cela en fait un article très important. Je vous recommande fortement de le publier. »


    Le juge Watson fut particulièrement troublé par les moyens de défense déployés par Mann face à la critique de Mc&Mc. On s’en souvient, dans l’article de Nature, Mann précisait qu’il avait exploité 112 séries de proxies. Mais il ne fournissait pas de lien pour accéder à ses données brutes. Apparemment, Nature ne le lui avait pas demandé. Quand McIntyre se pencha sur le dossier, au printemps 2003, l’une des premières choses qu’il fit fut d’envoyer un e-mail à Mann pour lui demander de lui indiquer où il pourrait les trouver. Mann lui répondit qu’elles étaient sur un site FTP, mais qu’il avait oublié où il était ; il allait demander à un membre de son équipe, Scott Rutherford, de le lui indiquer. Lequel fit savoir deux jours plus tard à McIntyre que contrairement à ce que Mann venait d’écrire, les données n’étaient pas à sa connaissance disposées sur un site FTP unique, mais qu’il les rassemblerait à son intention. Vu l’impact international de l’article de Nature, c’était assez surprenant. Au bout de quinze jours, McIntyre reçut un lien vers un site FTP rassemblant les 112 séries en question. Et se rendit compte alors, entre autres anomalies, que 35 des 112 séries n’avaient en fait pas été exploitées par les auteurs.


    Peu avant d’envoyer son propre article cosigné par McKitrick à Energy and Environment, il entreprit une dernière vérification auprès de Mann : les données du site FTP que leur avait fournies son collègue Rutherford étaient-elles bien les bonnes ? Dans son mail en retour, Mann ne donne pas de réponse explicite, et ajoute : « En raison des nombreuses sollicitations dont je suis l’objet, qui pèsent sur mon temps disponible, je ne serai pas en mesure de répondre à de nouvelles questions. » Or, après la parution de l’article, Mann fit savoir sur le site Web d’un ami journaliste que Mc&Mc n’avaient pas utilisé les bonnes données, qu’ils n’avaient pas été sur la bonne adresse de son site FTP. « C’était indigne, dit McIntyre à Crok, car l’adresse que nous avions utilisée était bien celle fournie par Rutherford, et nous n’avons jamais été informés qu’il en existait une autre. » Après quoi Mann fit savoir qu’en réalité ce n’étaient pas 112 mais 159 séries que Mc&Mc auraient dû exploiter. Or ce chiffre de 159 n’apparaît nulle part dans l’article de Nature. Interrogé par Crok en 2004, donc cinq ans après la parution de l’article de Mann, Eduardo Zorita lui dit : « C’est la première fois que nous entendons parler de ce nombre de 159. » Voyant la confusion augmenter, Mc&Mc demandèrent à Mann le code source qu’il avait utilisé. Il refusa.


    Quand le journaliste hollandais écrivit à Mann pour l’informer de son enquête et lui demander de réagir à certaines des critiques de Mc&Mc, le climatologue répondit : « J’espère que vous n’êtes pas en train de vous faire abuser par tous les mythes sur la crosse de hockey qui sont diffusés par les climatosceptiques, les think tanks de droite et la désinformation de l’industrie des énergies fossiles […]. Il me faut d’abord souligner que McIntyre et McKitrick ne sont pas pris au sérieux par la communauté scientifique. Ils ne sont ni l’un ni l’autre des scientifiques […]. Le [magazine britannique] New Scientist a envisagé de faire un article sur leurs affirmations. Après avoir discuté avec de nombreux experts et après qu’il fut révélé que [McIntyre et McKitrick] entretenaient des liens curieusement étroits avec l’industrie des énergies fossiles, le rédacteur en chef a décidé d’y renoncer, concluant que leurs affirmations étaient douteuses et biaisées. »


    Après examen des pièces à sa disposition, le juge Watson n’a pas pu étayer l’accusation de « liens curieusement étroits avec l’industrie des énergies fossiles ». En revanche, une incursion dans un livre publié en 2010 par le journaliste d’investigation britannique A. W. Montford lui fait découvrir d’autres curiosités. Contrairement à ce qu’avait affirmé Rutherford, le collaborateur de Mann, les données des proxies n’ont pas été spécialement rassemblées sur le site FTP pour McIntyre, elles y étaient déjà depuis longtemps. En outre elles étaient identiques à celles présentes sur un site FTP de Mann lui-même à l’université de Virginie, site dont Mc&Mc n’ont pris connaissance que par le hasard d’une bévue du camp adverse. Or, quelques jours après que Mc&Mc étaient allés explorer le site FTP de Mann, les données des proxies en furent effacées. Et quelques jours plus tard, ce fut au tour des données de son ancien site à l’université du Massachusetts, où il était quand il avait publié son article dans Nature, de disparaître soudainement. Et encore quelques jours plus tard, ce fut au tour des données des proxies sur le site de Rutherford d’être effacées. Le juge Watson conclut que c’était là une bien vilaine affaire.


    Elle ne faisait que commencer. Près de cinq ans plus tard, fin 2009, les e-mails rendus publics par le Climategate allaient révéler des comportements étranges, de la part de Mann mais aussi de quelques-uns des principaux climatologues impliqués dans la rédaction des rapports du Giec. J’en ai évoqué certains, nous allons en voir d’autres. Revenons un instant sur les acteurs du drame, pour mieux les présenter. Une figure centrale est Phil Jones, l’inamovible directeur du CRU de l’université d’East Anglia (dans l’est de l’Angleterre, comme son nom l’indique). Il gère le réseau considéré comme le plus fiable des relevés de températures terrestres de la planète. Phil Jones a contribué au troisième rapport du Giec (2001) et a été « auteur principal » d’un chapitre du quatrième rapport (2007). Keith Briffa, le spécialiste des cernes des arbres évoqué au chapitre précédent, est son bras droit au CRU. Il a aussi été l’un des auteurs principaux du quatrième rapport. Également au CRU, Tim Osborn est un spécialiste de la modélisation des océans mais a fait des incursions dans divers domaines impliqués ans l’analyse de la variabilité climatique. Il était lui aussi l’un des « principaux auteurs » du quatrième rapport. De l’autre côté de l’Atlantique, nous allons retrouver Ray Bradley bien sûr, coauteur des deux articles sur la crosse de hockey, professeur de climatologie à l’université du Massachusetts, où il a côtoyé Mann ; Malcolm Hughes, le troisième coauteur, spécialiste des cernes d’arbres à l’université de l’Arizona ; Jonathan Overpeck, aussi à l’université de l’Arizona, où il codirige l’institut de l’Environnement, auteur principal et coordinateur pour le quatrième rapport. Il y a aussi Caspar Ammann, du NCAR au Colorado, le Néo-Zélandais Kevin Trenberth, également au CNAR, auteur principal des deuxième, troisième et quatrième rapports du Giec, et Michael Oppenheimer, professeur de géosciences à Princeton, auteur principal du quatrième rapport du Giec. Ces climatologues forment le cœur de ce que l’on a peu à peu appelé, dans le milieu, la Hockey Team (« l’équipe de la crosse de hockey).


    Revenons maintenant au petit maelström provoqué par la parution en janvier 2003 d’un article de deux astrophysiciens de Harvard contestant la valeur des proxies disponibles pour reconstituer la température des mille dernières années. Les e-mails du Climategate ont permis au journaliste anglais auteur du bon mot sur la crosse de hockey sur glace, A. W. Montford, de reconstituer la contre-offensive déclenchée par la Hockey Team. Le premier à avoir repéré l’article est Tim Osborn. Il le signale à Phil Jones, lequel fait circuler l’information en précisant qu’au sein de la revue Climate Research l’éditeur à qui la parution de l’article est imputable s’appelle Chris de Freitas, « un sceptique néo-zélandais bien connu ». En l’occurrence, de Freitas était un climatologue reconnu, professeur associé à l’université d’Auckland et sollicité comme expert par le Giec pour ses deuxième et troisième rapports. Jones envoie un second mail disant : « Je suis de plus en plus convaincu que nous devons agir […]. Je pense que les sceptiques vont exploiter ce papier […]. Je vais écrire au journal pour leur dire que je le boycotterai jusqu’à ce qu’ils se débarrassent de cet éditeur gênant. » Mann répond : « Cet article n’aurait passé nulle part une procédure “légitime” d’évaluation par les pairs (peer review). Cela ne laisse qu’une possibilité : que le processus d’évaluation par les pairs à Climate Research a été pris en otage par quelques sceptiques au sein du comité éditorial. » Lequel comprenait depuis une dizaine d’années Hans von Storch. Mann poursuit : « Je subodore que von Storch les soutient (franchement, c’est un drôle d’individu, et je me demande s’il n’est pas lui-même un sceptique d’une certaine façon). » Et plus loin : « Voilà le danger de toujours accuser les sceptiques de ne pas publier dans la littérature scientifique avec évaluation par les pairs […]. Ils ont trouvé la solution : faire une OPA sur une revue ! Donc que faire ? Je pense que nous devrions cesser de considérer Climate Research comme une revue légitimement évaluée par les pairs […]. Nous devrions aussi réfléchir à quoi dire ou demander à ceux de nos collègues plus responsables qui siègent au comité éditorial. » Le débat s’étendit à un deuxième cercle de fidèles, dont Mike Hulme, directeur du Tyndall Centre, centre national de recherche britannique sur le climat, également situé sur le campus de l’université East Anglia. Il préconisa une démission collective du comité éditorial de Climate Research. Jones dit son intention d’accentuer la pression sur von Storch. Mann se réjouit : « Boycotter Climate Research, ne pas écrire pour eux, refuser d’évaluer les articles soumis et même de citer les articles qu’ils publient se justifie pleinement. » Tom Wigley, un Australien qui avait été le patron du CRU avant Jones et était l’une des têtes du NCAR, lui aussi auteur à répétition des rapports du Giec, soutint l’idée d’une démission collective du comité éditorial, en précisant : « Nous devons nous débarrasser aussi de von Storch […] qui encourage la publication de la science de merde pour “stimuler le débat”. » Un climatologue néo-zélandais, Jim Salinger, écrivit un mail aux membres de la Team avec copie à Rajendra Pachauri, le président du Giec, suggérant que les membres du comité éditorial en désaccord avec la publication de l’article des deux astrophysiciens écrivent au vice-chancelier de l’université d’Auckland, l’employeur de De Freitas, pour faire valoir qu’il avait abusé de sa position d’éditeur à Climate Research afin de promouvoir des vues marginales sur le climat et que cela entachait la réputation de l’université. La menace ne semble pas avoir été mise directement à exécution mais, d’après un mail de Jones, von Storch lui fit savoir que de Freitas serait sans doute obligé de démissionner. Hulme écrivit au propriétaire de la revue, l’Allemand Otto Kinne, pour porter l’accusation contre de Freitas. Lequel se défendit : l’article avait été soumis à cinq scientifiques, dont l’un avait refusé. Il protesta de sa bonne foi auprès de Kinne, écrivant : « Mike Hume doit savoir que je n’ai jamais accepté d’argent pour mes recherches sur le climat d’aucun lobby de quelque bord que ce soit. » Otto Kinne prit sa défense, disant qu’il avait examiné le dossier et que de Freitas avait scrupuleusement suivi la procédure d’évaluation par les pairs. Mann ne se laissa pas démonter et écrivit : « Il semble que nous devons passer par-dessus [Kinne]. » Il renouvelait son appel à boycotter la revue, pour la laisser « sombrer dans l’oubli et le discrédit ». Il apparut que le scientifique qui avait choisi les cinq évaluateurs à la demande de De Freitas n’était pas un sceptique et que celui qui avait refusé n’était autre que Ray Bradley, le premier coauteur de Mann. Il était donc établi que la communauté des climatosceptiques n’avait pas été sollicitée pour évaluer l’article. Les membres de la Hockey Team ne se laissèrent pas démonter pour autant. Ils annoncèrent un projet de publier une réfutation en bonne et due forme des astrophysiciens, dans un article qui serait signé de la Hockey Team au complet : Mann, Bradley, Hughes, Jones, Briffa, Osborn, Trenberth, Overpeck, Ammann, Oppenheimer. L’article devait en effet paraître peu après, dans la revue Eos, organe de l’Union des géophysiciens américains.


    Mann et Oppenheimer écrivirent aussi à leurs coauteurs pressentis qu’il leur faudrait adresser une lettre collective au Sénat américain pour discréditer la publication des deux astrophysiciens. Celle-ci n’avait pas manqué d’attirer l’attention de sénateurs républicains. Ce n’était pas un hasard, car les deux astrophysiciens étaient engagés dans le camp des sceptiques. La Hockey Team a fait observer que 5 % de leurs fonds de recherche provenaient de l’American Petroleum Institute et qu’ils avaient l’un et l’autre émargé à la Fondation Marshall comme consultants (sur quoi le juge Watson observe pour sa part qu’avant d’être à Princeton Michael Oppenheimer avait été employé à plein temps pendant deux décennies comme chief scientist par l’Environment Defense Fund, une puissante ONG écologiste). Le Sénat entendit les deux astrophysiciens, mais aussi Mann qui déclara : « Il n’y a pas grand-chose de valide dans leur article. Ils se sont trompés sur à peu près toute la ligne. »


    La pression s’accentua sur Climate Research et von Storch céda. Il fit circuler auprès des membres du comité éditorial un projet qu’il se proposait de publier dans le prochain numéro, disant que l’article des astrophysiciens était biaisé et que le processus d’évaluation par les pairs n’avait pas été respecté. Il ne l’ignorait pas, le comité était divisé et il s’attira cette réponse de l’un des membres : « Un article a été publié, avec lequel certains ne sont pas d’accord […], beaucoup d’articles ont été publiés avec lesquels je n’étais pas d’accord, mais je n’ai pas pour autant considéré la procédure comme biaisée. Des scientifiques honnêtes ont des divergences d’opinion. C’est clairement le cas ici. Vous savez que je connais les gens des deux camps sur cette question et je ne prends pas parti. Je ne peux pas approuver votre éditorial car, de mon point de vue, il n’y a pas eu de problème avec la procédure d’évaluation par les pairs. »


    Von Storch et trois autres membres du comité éditorial donnèrent leur démission et de Freitas fut remercié. La Hockey Team avait gagné. Petite victoire. Une grande allait suivre.

  


  
    Chapitre 9


    ESPRIT DE CORPS

  


  
    L’orthodoxie produite par les modes intellectuelles,

    la spécialisation et l’appel à l’autorité est la mort du

    savoir ; le progrès de la connaissance repose

    entièrement sur le désaccord.


    Karl Popper


    « Peux-tu détruire tous les e-mails que tu as échangés avec Keith ? Keith fera de même […]. Peux-tu aussi envoyer un e-mail à Gene pour lui dire d’en faire autant ? Je n’ai pas sa nouvelle adresse mail. Nous allons contacter Caspar pour qu’il le fasse aussi. » Dans cet e-mail envoyé par Phil Jones à Michael Mann le 29 mai 2008, le patron du CRU, le Climatic Research Unit de l’université d’East Anglia, écrit aux membres-clés de la Hockey Team pour leur demander de faire disparaître de leurs ordinateurs les échanges qu’ils ont eus en préparant le chapitre 6 du quatrième rapport du Giec consacré au paléoclimat. J’ai déjà évoqué certains de ces échanges, portant sur la nécessité de gommer l’optimum médiéval. Cette fois il s’agit de supprimer des e-mails qui auraient révélé les manœuvres de la Hockey Team et de plusieurs responsables du Giec pour que le chapitre en question confirme la validité de la crosse de hockey. Détruire la correspondance était la parade trouvée pour contourner une demande de divulgation de documents administratifs, déposée conformément à une nouvelle loi britannique par un émule de McIntyre, un ingénieur électricien à la retraite nommé David Holland. Hélas pour les auteurs de ces e-mails, le Climategate allait en mettre bon nombre sur la place publique. Comme encore celui-ci, envoyé par Phil Jones six jours après le précédent : « Keith et Tim [Osborn] ont effacé de leur PC tous les e-mails des personnes désignées et les ont mis sur une clé USB. » Dans un e-mail du 20 août, Phil Jones écrit avoir lui-même détruit « de grandes quantités d’e-mails ». Jones avait joué un rôle-clé dans la préparation du quatrième rapport, paru l’année précédente. Il était en particulier l’un des deux « auteurs coordonnateurs » du chapitre 3, consacré à l’observation du changement climatique à la surface de la Terre et dans l’atmosphère.


    Le juge Watson se plonge dans le livre du journaliste A. W. Montford, Hiding the Decline. Et croit comprendre. En deux mots, il s’était agi : 1) de contourner les règles du Giec pour faire admettre en référence un article de la revue Climatic Change censé confirmer la validité de la crosse de hockey mais non encore accepté pour publication et entaché des mêmes erreurs de données et de méthode que les articles de Mann ; 2) de minimiser dans le texte la portée des critiques adressées à la crosse de hockey et de passer sous silence les faits les plus compromettants. « Gene » (Wahl), dans le premier e-mail cité ci-dessus, était l’un des deux auteurs de l’article soumis à Climatic Change. « Caspar » (Ammann) était l’autre. « Keith », c’est Keith Briffa, le spécialiste des cernes des arbres déjà rencontré, bras droit de Jones, à qui revenait la tâche acrobatique de rédiger la version finale de la partie du chapitre concernant la reconstruction des températures au cours du dernier millénaire.


    Mc&Mc ayant en fin de compte dûment publié dans des revues scientifiques de haut niveau, le Giec leur avait accordé le statut de reviewers. Ils avaient présenté leurs observations lors de la préparation du chapitre 6, mais elles avaient été rejetées par Briffa. Pourquoi et dans quelles conditions, c’est ce que cherchait à savoir David Holland en déposant sa requête. Chaque chapitre du rapport du Giec doit être validé par deux ou trois review editors, dont le rôle est de garantir, en cas de débat, que les principaux points de vue ont été équitablement pris en compte. D’après le règlement de l’organisme, les commentaires des review editors sont consignés dans une « archive ouverte ». En l’occurrence, ce n’était pas le cas. Les rapports des review editors, le Français Jean Jouzel et l’Anglais John Mitchell, n’avaient pas été publiés. Jouzel avait été l’un des auteurs principaux, avec Mann, du fameux chapitre du troisième rapport du Giec célébrant la courbe en crosse de hockey. Mitchell étant citoyen britannique – il était senior scientist au Met Office –, c’est à lui qu’il revenait de répondre à la requête de Holland. Il lui fit savoir qu’il n’avait plus de copie du rapport qu’il avait écrit. Hum, fit le juge Watson. Après quoi il suggéra au requérant de se tourner vers le secrétariat compétent de l’administration du Giec. Dont il n’avait hélas pas les coordonnées… Le Giec céda cependant et communiqua à Holland tous les rapports des review editors des différents chapitres du rapport du groupe I (le volet scientifique). Surprise : ces supposés rapports étaient un simple blanc-seing, sans commentaire. Sauf justement sur le chapitre en question, avec quelques lignes de Mitchell affirmant que les auteurs avaient « fait une évaluation raisonnable des données à leur disposition ». Étrange, se dit le juge, car dans un e-mail révélé par le Climategate, Mitchell avait écrit à Overpeck, l’un des deux « auteurs coordonnateurs » du chapitre, avoir de sérieux doutes sur la validité des données de Mann et sa méthodologie. Holland ne lâcha pas le morceau et formula une nouvelle requête auprès du Met Office, demandant communication de tous les textes que Mitchell aurait pu rédiger durant la procédure de préparation du rapport. Mitchell se tourna alors vers la hiérarchie scientifique de l’organisme, en l’occurrence l’Américaine Susan Solomon. Avec copie à Jouzel et Briffa, il écrivit : « J’en ai discuté brièvement avec Jean [Jouzel] et nous ne voyons pas de porte de sortie. Mais […] je pense qu’il serait plus approprié que la réponse soit donnée par le Giec plutôt que par moi-même en tant que personne. J’attendrai un retour du Giec avant de répondre. » Susan Solomon jugea qu’il fallait au contraire ne pas satisfaire à la requête de Holland. Elle l’écrivit à Mitchell avec copie à Briffa, aux vingt-cinq autres review editors et au secrétaire général de l’organisation. Ce faisant, elle demandait à Mitchell d’enfreindre la loi britannique, écrit Montford. Exact, confirme le juge Watson. Et Mitchell de répondre à Holland : « Nous n’avons pas l’obligation d’accéder à votre demande, vu l’abondance de la documentation fournie par le Giec. »


    Peu à peu, le juge saisit que l’expression « Hockey Team » l’a en partie induit en erreur. Car si en effet cette fine équipe comprenait (et comprend toujours, en 2015) un noyau dur d’acteurs déterminés, elle pouvait compter sur l’appui d’une bonne partie de l’establishment scientifique. Les opérations de blanchiment de la crosse de hockey menées dans le cadre du quatrième rapport du Giec ont été explicitement cautionnées sinon encouragées par tous les étages de la hiérarchie scientifique de l’organisme, par le Met Office – et par la direction des revues scientifiques impliquées. En premier lieu Geophysical Research Letters, dont le rédacteur qui avait instruit la publication de l’article de Mc&Mc avait été remercié et dont le rédacteur en chef avait changé. Et plus encore Climatic Change, dirigée par Stephen Schneider, lui-même intimement lié au Giec. Pour permettre à la Hockey Team d’intégrer dans les références du chapitre 6 l’article contestable mentionné plus haut, Stephen Schneider a modifié en cours de route les règles de publication dans son journal.


    Le juge n’était pas au bout de ses surprises. En tant que chef du CRU, Phil Jones avait pour responsabilité de rassembler et de mettre à jour les données de la principale banque de relevés de températures sur la planète. La synthèse des données était ensuite envoyée au Met Office qui les mariait avec les relevés de températures des océans pour fournir l’index de la température globale de la planète auquel se référaient les rapports du Giec. Or les données de base des températures terrestres, les relevés opérés sur place et communiqués par les différents États n’étaient pas disponibles. C’était d’autant plus surprenant que la fiabilité des relevés dans la durée faisait depuis longtemps l’objet de discussions scientifiques. L’environnement des stations où se trouvent les thermomètres change en effet dans le temps. Une littérature abondante avait été publiée sur ce qu’on appelle l’effet « îlot de chaleur urbain » (ICU) : la température locale monte avec l’urbanisation, ce qui affecte la signification des mesures. Phil Jones avait lui-même publié dans Nature en 1990 un article de synthèse sur le sujet. Sa conclusion : l’effet ICU est négligeable. Hum, fit à nouveau le juge Watson. En 2002, McIntyre avait demandé les données brutes des relevés à Jones, mais celui-ci avait répondu qu’elles étaient sur des disques dont il ne savait plus où ils étaient. Hum, hum. McIntyre avait provisoirement laissé tomber. Après quoi, en 2005, Warwick Hughes, un scientifique néozélandais qui avait travaillé sur l’effet ICU et avait des doutes, avait demandé à son tour ses données à Jones puis, ne les ayant pas obtenues, saisi l’Organisation météorologique mondiale (OMM), l’un des deux organismes de l’ONU sous les auspices duquel avait été créé le Giec. N’ayant pas obtenu satisfaction, il se retourna à nouveau vers Jones, lequel finit par lui écrire : « Même si l’OMM accepte, je ne vous les donnerai pas. Nous avons investi dans ce travail pendant vingt-cinq ans. Pourquoi vous les donnerais-je, alors que votre but est de trouver quelque chose qui cloche ? » Curieux argument : n’est-ce pas précisément l’intérêt de la communauté scientifique de vérifier qu’il n’y a pas « quelque chose qui cloche » dans les résultats antérieurs ?


    C’était le moment où la loi sur la divulgation des documents administratifs entrait en vigueur au Royaume-Uni, et l’inquiétude de Jones et du réseau de la Hockey Team devint manifeste. « Je me retrancherai derrière les accords que nous avons signés » (avec les bureaux météorologiques nationaux), écrit Jones à Tom Wigley, son prédécesseur à la tête du CRU. Comme il venait par malchance de fournir les données à Scott Rutherford, l’assistant de Mann, il avertit ce dernier : « Ne laisse pas traîner ça sur un site FTP, on ne sait jamais [… Mc&Mc] essaient de les avoir depuis des années. »


    La première requête faite au nom de la nouvelle loi fut déposée en 2006 pour demander à l’université d’East Anglia, dont dépend le CRU de Jones, la liste des stations et les données brutes pour chacune d’elles. Réponse dilatoire. Ayant protesté, le requérant reçut une nouvelle réponse, celle-là même que Jones avait conçue : l’université se retranchait derrière la confidentialité supposée des accords. Juridiquement, la position de l’université était faible, et elle finit par lâcher une liste de stations. Mais pas les données. Et la liste fournie était manifestement incomplète et incorrecte.


    Ayant constaté que l’article de Jones de 1990 était à nouveau cité en référence dans le quatrième rapport du Giec, McIntyre déposa une requête pour obtenir les données sur lesquelles se fondait l’article. L’université d’East Anglia ayant une nouvelle fois botté en touche, le Canadien s’adressa à Nature, que sa charte éditoriale oblige en principe à requérir des auteurs qu’ils fournissent leurs données brutes à des tiers. Sans doute échaudée par l’affaire Mann, Nature exigea de Jones qu’il s’exécute et McIntyre obtint enfin la liste des stations de relevés. Certaines avaient bougé, beaucoup n’avaient simplement aucun historique, et Jones avait baptisé « rurales » (donc en principe non affectées par l’effet ICU) des stations situées dans des agglomérations de près de 200 000 habitants…


    Mais si McIntyre avait la liste des stations, il n’avait toujours pas les relevés eux-mêmes. Il s’adressa au Met Office, lequel se retrancha derrière la confidentialité d’accords avec certains pays, tout en prétendant ignorer de quels pays il s’agissait, les accords ayant été égarés. Hum. Ayant alors découvert que Jones avait envoyé les données à un collègue américain, McIntyre fit valoir auprès du CRU qu’il avait le droit de les avoir aussi. L’université objecta que les accords interdisaient leur communication à des non-universitaires. McIntyre passa la balle à Ross McKitrick, professeur en titre. L’université d’East Anglia argua s’être trompée dans sa première réponse : même les universitaires n’y avaient pas droit, et le collègue américain les avait reçues par erreur… La coupe était pleine, et des requêtes en série furent envoyées à l’université pour obtenir les textes des accords eux-mêmes. Le CRU indiqua un site où certains des accords étaient consignés, les autres ayant été perdus au cours d’un déménagement dans les années 1980. Hum, hum. La plupart des accords auxquels les requérants eurent accès ne stipulaient aucune restriction de divulgation. Et pour faire bonne mesure, l’université en profita pour faire savoir qu’elle avait détruit aussi dans les années 1980 les relevés d’origine en raison d’un problème de stockage de données, dû à un manque de ressources financières.


    Ainsi donc, conclut le juge Watson, les données mêmes servant à établir la hausse des températures au XXe siècle n’étaient pas disponibles, de graves soupçons portaient sur leur validité, et les institutions scientifiques britanniques avaient choisi de couvrir leurs chercheurs, fût-ce au mépris de la loi, pour les mettre à l’abri des risques d’un examen scientifique de leurs données et de la façon dont ils les avaient exploitées.


    *


    Les e-mails du Climategate ayant exposé ces comportements au grand jour, l’establishment scientifique se devait de réagir. On ne pouvait plus se contenter de nier le scandale, comme avait cru pouvoir le faire le rédacteur en chef de Nature, Philip Campbell : « Il n’est pas vrai qu’il s’agisse d’un scandale, avait-il déclaré. Les chercheurs n’ont pas dissimulé les données […]. Le seul problème est que leur diffusion était limitée par des restrictions officielles. Sinon ils se sont comportés comme doivent se comporter des scientifiques. » Nature avait aussi publié un éditorial renversant la charge de l’accusation : « Les e-mails volés n’ont pas révélé de conspiration scientifique […]. Les négationnistes (denialists) utilisent tous les moyens à leur disposition pour miner la confiance dans les scientifiques et la science. » Le juge Watson n’a pas oublié : Nature est justement la revue scientifique qui avait publié deux des articles les plus contestés, celui de Mann sur la crosse de hockey et celui de Jones sur l’effet d’îlot de chaleur urbain. Il lui revient aussi à l’esprit que la réfutation par McIntyre de l’article de Mann, avant d’être acceptée par GRL, avait été refusée par Nature au motif d’un peu vraisemblable manque d’espace.


    Au sein de la communauté scientifique, la plupart des climatologues firent le gros dos mais d’aucuns se lâchèrent. Le fougueux Espagnol Eduardo Zorita, de l’institut de Geersthacht en Allemagne, écrivit sur son site qu’il fallait exclure Mann et Jones des procédures du Giec : « Les évaluations scientifiques auxquelles ils pourraient prendre part ne sont plus crédibles. » Il dénonça les « machinations, conspirations et collusions » observables dans certains cercles de la climatologie. Le débat scientifique a été « pris en otage au nom d’autres objectifs ».


    Il fallait donc réagir. Ou, du moins, donner le sentiment de le faire. Phil Willis, président du comité de la Chambre des communes pour la science et la technologie, écrivit en ce sens au vice-chancelier de l’université d’East Anglia (UEA). Celle-ci annonça la création d’une commission d’enquête indépendante. Quand sa composition fut annoncée, elle comprenait six membres, dont Philip Campbell, le rédacteur en chef de Nature, dont on vient d’apprécier l’impartialité. C’était un peu gros, et il dut démissionner le jour même. Le président, Muir Russell, était un haut fonctionnaire sans relief, constate le juge Watson. Le seul climatologue désigné, celui qui dirigea les travaux, était le glaciologue George Boulton. Il avait été employé par l’UEA pendant vingt ans et y avait côtoyé Phil Jones. Plus tard à l’université d’Édimbourg, son bureau était voisin de deux membres de la Hockey Team. En 2008, Boulton avait prédit contre toute vraisemblance que les glaciers de l’Himalaya auront fondu en 2050. Il avait cautionné la crosse de hockey et, au lendemain du Climategate, signé une pétition lancée par le Met Office pour défendre l’intégrité de la science contre les attaques perfides des sceptiques. Le travail de la commission était entièrement financé par l’UEA.


    Sans surprise, le rapport, publié en juillet 2010, était un blanchiment en bonne et due forme. « La rigueur et l’honnêteté du “staff du CRU” ne peuvent être mis en doute », déclara Russell. Tout en formulant quelques critiques mineures, le rapport soulignait : « Nous n’avons pas identifié de comportement susceptible de mettre en cause les conclusions des évaluations du Giec. » Même la presse de gauche s’étonna : « Chose extraordinaire, il est apparu que Russell et son équipe n’ont jamais demandé à Jones ni à ses collègues s’ils avaient effectivement détruit des e-mails », écrivit dans le Guardian le doyen des journalistes spécialisés en environnement. Le New Scientist, pourtant peu suspect de scepticisme climatique, publia un éditorial pour souligner l’un des points les plus surprenants du rapport : après quelque hésitation, les enquêteurs avaient décidé de laisser de côté l’examen des textes scientifiques eux-mêmes. « Comment pouvons-nous savoir si les chercheurs du CRU ont exercé leur jugement de manière appropriée ? écrit l’hebdomadaire. Sans se plonger dans le contenu scientifique, comment Russell peut-il nous dire s’ils ont abusé de leur pouvoir de reviewers en rejetant des articles critiquant leurs propres travaux ou en écartant des rapports du Giec les recherches des sceptiques ? »


    Devant les réticences de Russell à examiner « la science », le gouvernement britannique avait demandé, pour sauver les apparences, qu’une autre commission d’enquête soit chargée de le faire, en parallèle. Elle œuvra dans des conditions comparables. Alors que la principale institution mise en cause était l’université d’East Anglia, c’est encore celle-ci qui organisa le spectacle. Pour la présidence de la commission, le chief scientist du gouvernement Blair suggéra le baron Ron Oxburgh. Ancien président de la branche britannique de la Shell, celui-ci était connu pour avoir viré sa cuti. Il avait désormais partie liée avec le lobby industriel des énergies renouvelables : il présidait deux entreprises dans ce secteur, dirigeait une ONG destinée à promouvoir les législations vertes sur la planète et était également rémunéré comme conseiller environnemental pour diverses sociétés, dont Fujitsu et la Deutsche Bank. Pour faire bonne mesure, l’université publia un communiqué affirmant qu’Oxburgh avait été nommé sur proposition de la Royal Society, ce qui était faux, mais cette dernière laissa faire : il fallait jouer le jeu.


    La liste des autres membres fut fixée sur proposition de l’université, en concertation avec un hiérarque de la Royal Society, Brian Hoskins, qui avait été review editor du chapitre de Jones dans le quatrième rapport du Giec. Parmi les six membres finalement nommés pour assister Oxburgh, il y avait un Américain cosignataire d’un article avec Michael Mann et une Américaine qui avait travaillé au côté de Malcolm Hughes, l’un des auteurs des articles sur la crosse de hockey. Tous deux avaient participé à un ouvrage collectif dirigé par Phil Jones. On était entre soi. Les « enquêteurs » n’ont auditionné les ténors du CRU que pendant quatre heures au total et conclu dans un rapport de quelques pages qu’il n’y avait rien à leur reprocher. Leur travail était « blanc comme neige », déclara Oxburgh. On s’en doute, la « science » n’avait pas plus été examinée que dans le rapport Russell. Oxburgh l’admit d’ailleurs, à sa façon, dans une lettre à McIntyre : « La science n’était pas notre objet d’étude. » Le chief scientist du gouvernement était comblé : « Cher Ron, écrit-il à Oxburgh. Beaucoup apprécié le gros travail qui a abouti au rapport, de l’avis général cela a été joué à la perfection. »


    Pendant ce temps, de l’autre côté de l’Atlantique se jouait une autre comédie. Dès les jours suivant le Climategate, sous la pression du lobby des énergies fossiles, l’université de Pennsylvanie, l’employeur de Mann, avait engagé, on l’a vu, une enquête interne sur la conduite de l’intéressé. Dans un premier temps, comme c’est l’usage, un comité dut déterminer s’il y avait lieu de procéder à une enquête approfondie. Il interrogea Mann pendant deux heures, mais aucun de ses critiques. Il prit simplement l’avis de deux personnalités extérieures. D’abord Gerald North, un physicien de l’atmosphère qui avait présidé en 2006 un comité de l’Académie des sciences américaine sur la reconstruction des températures de surface depuis deux mille ans et, au lendemain du Climategate, pris la défense de la Hockey Team et de Phil Jones en particulier, tout en affirmant n’avoir pas lu les e-mails révélés, « par courtoisie professionnelle ». Ensuite l’ancien rédacteur en chef de la revue Science, Donald Kennedy, qui s’était aussi fait connaître comme défenseur de la Hockey Team. L’un et l’autre, précisa le rapport du comité, se montrèrent « de fervents défenseurs de Michael Mann et de la crédibilité de ses travaux scientifiques ». Selon ce rapport, le fameux trick pour « cacher le déclin » n’était rien d’autre qu’une méthode statistique appliquée « de manière légitime ». Le comité écarta les principaux chefs d’accusation, mais décida malgré tout que la question de savoir si Mann avait d’une manière ou d’une autre enfreint les règles de bonne conduite scientifique justifiait la mise en œuvre d’une enquête approfondie (« investigation »). Une procédure toujours interne, mais menée par une autre commission. La conclusion vaut d’être citée : « Le niveau de succès qu’il a atteint en proposant des projets de recherche et en obtenant des financements pour les mener à bien place clairement le Dr Mann parmi les scientifiques les plus respectés de son domaine. Un tel succès n’aurait pas été possible sans qu’il satisfasse ou dépasse les plus hauts critères de qualité de sa profession […]. Si sa façon de conduire ses recherches avait dérogé aux pratiques acceptées, il aurait été impossible pour lui de recevoir tant de prix et de distinctions, lesquels impliquent un examen attentif de la part de scientifiques qui ne partagent pas forcément ses conclusions scientifiques. »


    L’esprit de corps n’est pas l’apanage des diplomates, se dit le juge Watson.

  


  
    Chapitre 10


    LES NEIGES DU KILIMANDJARO

  


  
    La férocité est aussi essentielle

    à nos démocraties que la civilité.


    Leon Wieseltier


    Le juge Watson a le plus grand respect pour les journalistes, comme d’ailleurs pour la plupart des représentants de l’espèce humaine. Mais parfois il s’étonne. Au cours d’un séjour à Paris, il tombe ainsi sur un article du Monde, qui titre sur toute la largeur de la page « 2014, l’année la plus chaude enregistrée sur le globe ». Sous-titre : « La température terrestre a été supérieure de 0,69 °C à la moyenne du XXe siècle. Un nouveau record. » Il lit : « Deux des trois principaux laboratoires engagés dans la mesure de la température terrestre – l’un à la Nasa, l’autre à l’agence américaine chargée de l’étude de l’océan et de l’atmosphère (NOAA) – ont présenté, vendredi 16 janvier, leurs résultats : 2014 a bel et bien été l’année la plus chaude jamais mesurée depuis 1880, date de début des relevés thermométriques. » Plus loin : « Le doute n’est plus de mise. D’autres institutions […] ont aussi annoncé que leurs données convergeaient pour faire de 2014 l’année la plus chaude jamais observée. L’agence météorologique japonaise l’a fait le 5 janvier. Les Américains du laboratoire Berkeley Earth, conduit par le physicien Richard Müller [Muller, rectifie le juge Watson], ont communiqué leurs conclusions le 15 janvier, et font également de 2014 l’année record, mais au coude à coude avec 2010 et 2005. Selon la NOAA, la température moyenne terrestre a été en 2014 supérieure de 0,69 °C à la moyenne du XXe siècle. Une estimation toute proche de celle de la Nasa, les deux institutions de référence donnant l’année écoulée au-dessus de 2010 et de 2005 – respectivement deuxième et troisième au classement – de quelques centièmes de degré. Une telle différence peut sembler infime, mais élever la basse atmosphère terrestre d’un tel niveau requiert au contraire une énergie considérable. » Le journaliste cite Gavin Schmidt, cofondateur du site RealClimate avec Michael Mann, et qui a remplacé James Hansen à la tête du Goddard Institute de la Nasa : « L’année 2014 est la dernière en date d’une série d’années chaudes. Le classement des années individuelles peut être affecté par le chaos qui gouverne la météorologie, mais les tendances de long terme sont attribuables aux moteurs du changement climatique dominés par les émissions humaines de gaz à effet de serre. » Le journaliste ajoute : « Au total, note la NOAA dans sa synthèse, la température annuelle mondiale a augmenté en moyenne de 0,06 °C par décennie depuis 1880 et de 0,16 °C par décennie depuis 1970. »


    Le juge Watson aime la France. Il a une maison en Normandie. Dans son jardin, il observe couramment une différence d’une dizaine de degrés entre le petit matin et l’après-midi et une différence d’une trentaine de degrés entre le cœur de l’hiver et le plus chaud de l’été. La différence est même sensible selon qu’il met sa chaise longue au nord de sa maison ou au sud. Quand il regarde la carte météo de la France, il voit fréquemment, pour un jour donné, des différences de 10 °C d’ouest en est et souvent davantage du nord au sud. Sans parler des hauteurs alpines, qui enregistrent des écarts pouvant aller jusqu’à 30 °C avec les régions côtières. Peut-on parler de la température moyenne de la France ? se demande-t-il. Aucun paysan français n’adhérera à une telle notion. Alors parler d’une température moyenne du globe, avec les −40 °C en Antarctique et les +30 °C et plus dans les régions équatoriales, sans parler des énormes écarts selon les saisons dans les zones où le climat varie : 60 °C au Kazakhstan ! Qu’est-ce que cela peut bien vouloir dire ? Que peut signifier une différence de quelques centièmes de degré à l’échelle de la planète et pour une année entière ?


    Autre chose intrigue le juge. Dans un blog, son compatriote James Delingpole, l’auteur de la formule « Climategate », relève deux faits curieux. D’abord, le journaliste David Rose, du très conservateur Daily Mail, a remarqué que la Nasa situe l’année 2014 0,02 °C au-dessus de l’année la plus chaude enregistrée dans le passé, alors que de l’avis des scientifiques la marge d’erreur est de 0,1 °C. David Rose a envoyé un mail à Gavin Schmidt pour lui demander comment il gère cette apparente aberration. Schmidt lui a répondu en battant en retraite : il estime que la probabilité que 2014 est l’année la plus chaude depuis 1880 est de 38 %. Donc finalement, se dit le juge, cela veut dire que les autorités compétentes admettent ne pas savoir si 2014 a bien été l’année la plus chaude. Ensuite, Delingpole signale un article de Christopher Booker, un vétéran du journalisme conservateur britannique, cofondateur du magazine Private Eye et auteur d’un ouvrage sceptique sur le réchauffement climatique. Dans le Telegraph, Booker observe que les données issues non des températures relevées au sol mais des mesures par satellite ne font nullement de 2014 l’année la plus chaude. Elle arrive au sixième rang des dix-huit dernières années et, par ailleurs, ces mesures n’indiquent aucune élévation des températures depuis 1997. Qu’est-ce que c’est que cette histoire ? se demande le juge. Qui intoxique qui ? Il parcourt des éditions suivantes du Monde et ne trouve aucun correctif ni analyse de ces points de vue divergents.


    *


    « Le fait est que nous ne pouvons pas expliquer l’absence de réchauffement et que c’est proprement ridicule », écrivait Kevin Trenberth dans un e-mail du 12 octobre 2009. Nous avons déjà rencontré ce climatologue. Il avait été recruté par Al Gore pour expliquer le réchauffement climatique aux passagers très sélects du National Geographic Explorer. Originaire de Nouvelle-Zélande, Trenberth a fait sa carrière au NCAR, un organisme public américain. Il a participé activement aux deuxième, troisième et quatrième rapport du Giec. Avec Phil Jones, il était auteur coordonateur du chapitre 3 du quatrième rapport, consacré, on l’a vu, au « changement climatique de surface et atmosphérique ». Proche aussi de Mann, au cœur de la Hockey Team, il avait participé aux manœuvres destinées à intégrer à ce rapport des articles même non encore publiés favorables à la crosse de hockey et à en écarter les références aux articles de sceptiques comme Mc&Mc. En 2013, il reçut le prix de communication de l’American Geophysical Union, qui récompense « la promotion du savoir scientifique, la clarté du message et les efforts pour promouvoir les valeurs respectées, fondées sur la compréhension de la science, liées aux implications du changement climatique ».


    Retour à James Hansen, 1988. Lors de son témoignage au Sénat, il avait présenté un graphique montrant que si les gaz à effet de serre continuaient de s’accumuler au même rythme (« business as usual »), la température du globe allait continuer à monter fortement dans les trois décennies suivantes. Pour 2015, il prévoyait une hausse de 1 °C par rapport à 1988 (elle sera en réalité voisine de 0,2 °C, voire nulle, selon les sources).


    Paru deux ans plus tard, le volet scientifique du premier rapport du Giec présentait plusieurs scénarios en fonction de l’évolution des émissions de gaz à effet de serre et écrivait à l’intention des décideurs : « Sur la base des résultats des modèles actuels, nous prédisons, pour le scénario business as usual, une hausse de la température globale moyenne au cours du siècle prochain d’environ 0,3 °C par décennie (avec une marge d’incertitude de 0,2 °C à 0,5 °C par décennie), du jamais vu au cours des dix mille derniers ans. Il en résultera une augmentation probable de la température moyenne globale de 1 °C au-dessus de la valeur actuelle d’ici à 2025 et de 3 °C d’ici à la fin du siècle prochain. La hausse ne sera pas régulière, en raison de l’influence d’autres facteurs. »


    La formulation du Giec était donc très proche de celle de Hansen, même si l’organisme se montrait un peu plus prudent (+1 °C en 2025 au lieu de 2015). Quant à la formule « du jamais-vu au cours des dix mille derniers ans », le juge Watson en sait maintenant assez sur les débats concernant le paléoclimat pour saisir que le Giec, sur ce point, outrepassait largement le savoir dont il disposait.


    En 1995, le deuxième rapport écrivait à l’intention des décideurs : « Le réalisme croissant des simulations du climat passé et actuel fournies par les modèles couplant l’atmosphère et les océans a accru la confiance qu’on peut leur prêter pour faire des projections sur l’avenir du changement climatique. D’importantes incertitudes demeurent, mais elles ont été prises en compte dans tout l’éventail des projections de température moyenne globale et de changement du niveau de la mer. » Résultat : dans le scénario business as usual, combiné à une estimation haute de la sensibilité, c’est-à-dire de l’effet estimé sur la température globale d’un doublement de la teneur de l’atmosphère en gaz carbonique, la température moyenne augmenterait de 3,5 °C d’ici à 2100. Pour un scénario comportant une réduction du rythme des émissions, le Giec estimait l’augmentation à 2 °C. Dans le rapport lui-même, un scénario maximaliste projetait une hausse de 4,5 °C. Mais « dans tous les scénarios, était-il précisé – y compris à l’intention des décideurs –, le taux moyen de réchauffement serait probablement plus élevé que jamais au cours des dix mille derniers ans. » Le rapport distinguait entre les simulations menées en tenant compte seulement de l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre et les simulations incluant l’effet (supposé négatif) des aérosols, c’est-à-dire des poussières ou particules de nature diverse en suspension dans l’atmosphère. Quand on ne tenait pas compte des aérosols, on aboutissait, comme dans le rapport 1990, à une augmentation de l’ordre de 0,3 °C par décennie au début du XXIe siècle. En incluant l’effet des aérosols, l’augmentation n’était que de 0,2 °C. Soit, en conservant 1990 pour base, une hausse de +1 °C en 2040 (et non plus en 2025, comme dans le rapport précédent). On s’en souvient : dans les années 1970, des scientifiques prévoyaient un refroidissement global de la planète en raison des aérosols d’origine anthropique.


    Le troisième rapport, celui où était mise en avant la fallacieuse crosse de hockey (2001), présentait un résumé pour les décideurs nettement plus étoffé que les précédents. Les experts s’y félicitaient à nouveau des améliorations apportées aux modèles, fondés sur une meilleure « compréhension des processus climatiques » concernant en particulier la vapeur d’eau, les dynamiques mer-glace et le transport de chaleur océanique. À propos de la température globale moyenne de surface, le rapport présentait une fourchette de projections allant de 1,4 °C à 5,8 °C en fonction de pas moins de trente-cinq scénarios d’émissions de 1990 à 2100. Le résumé reprenait la notion que l’augmentation à venir serait très probablement sans précédent au vu des dix mille dernières années. Dans le rapport lui-même, on pouvait lire : « Pour la fin du XXIe siècle (de 2071 à 2100), le changement moyen de la température globale de surface est de 3 °C par rapport à la période de 1961 à 1990 (dans une fourchette de 1,3 à 4,5 °C) pour le scénario A2 et 2,2 °C (dans une fourchette de 0,9 à 3,4 °C) pour le scénario B2. » En simplifiant un peu, A2 était le scénario « business as usual», B2 un scénario intégrant des mesures significatives de réduction de production et de consommation d’énergie. Un graphe impressionnant montrait une température quasi stable de la fin du XVIIIe siècle jusque vers 1970 et prenant ensuite son essor pour exploser littéralement dans la deuxième moitié du XXIe siècle, avec une très forte augmentation dans tous les scénarios.


    Publié en 2007, le quatrième rapport du Giec se félicitait pour la troisième fois d’une « avancée majeure dans les projections » en raison « du grand nombre de simulations produites par un plus large éventail de modèles ». À l’intention des décideurs, il soulignait en rouge : « Pour les prochaines décennies, un réchauffement d’environ 0,2 °C par décennie est projeté […] pour une vaste gamme de scénarios d’émissions. Même si la concentration de tous les gaz à effet de serre et d’aérosols avait été maintenue à leur niveau de 2000, une augmentation de 0,1 °C par décennie serait à attendre. » Mais bien sûr les émissions avaient continué d’augmenter à un rythme soutenu et rien n’indiquait qu’elles n’allaient pas continuer à le faire. Le juge Watson se souvient en souriant que, dans son livre de 1982 sur l’histoire du climat, Hubert Lamb (qui avait fait carrière au CRU) annonçait que le refroidissement alors constaté devrait se poursuivre jusque vers 2015 à raison de −0,15 °C par décennie.


    Les experts du quatrième rapport du Giec se félicitaient de la qualité de leurs projections antérieures : « Depuis le premier rapport de 1990, les projections ont suggéré une augmentation de la température globale de 0,15 °C à 0,3 °C par décennie de 1990 à 2005. Cela peut aujourd’hui être comparé avec les valeurs observées, d’environ 0,2 °C par décennie, ce qui renforce la confiance dans les projections à court terme. »


    À ce point de sa lecture, le juge sursaute. Il s’est renseigné : à cette date, les climatologues savaient pertinemment que la température globale avait cessé d’augmenter depuis près de dix ans. Un e-mail de Phil Jones du 5 juillet 2005 en témoigne : « La communauté scientifique me tomberait dessus à bras raccourcis si je disais que le monde s’est refroidi depuis 1998. D’accord, il s’est refroidi, mais cela ne fait que sept années de données et ce n’est pas statistiquement significatif. » Refroidi ? Allons donc ! D’après les données officielles, en tout cas, la température moyenne de surface, terres et mers combinées, est demeurée obstinément stable depuis 1998. Michael Mann lui-même le reconnaissait dans un article scientifique paru en 2011 : « Les températures de surface n’ont pas augmenté entre 1998 et 2008. » C’est vrai que, dans les années 1980 et au début des années 1990, la tendance était une augmentation de 0,2 °C par décennie, mais les prédictions répétées des experts du Giec que cette tendance allait se poursuivre s’est trouvée infirmée dans les faits. La communauté des climatologues a trouvé un nom pour désigner ce phénomène inattendu : le « hiatus ».


    Un texte étonnant a paru à ce sujet dans Nature en octobre 2014. L’un des deux auteurs, David Victor, avait contribué au dernier rapport du Giec, publié en 2013. Constatant que « la température globale de surface » a « cessé de monter depuis 1998 », ils préconisent tout simplement d’en finir avec l’objectif de limiter à 2 °C la hausse de la température globale à la fin du siècle. « Scientifiquement, écrivent-ils, il y a de meilleurs moyens de mesurer le stress que les humains font peser sur le système climatique que l’augmentation de la température moyenne. » Superbe, se dit le juge. Comme la température n’augmente plus, couvrons-la d’un voile pudique.


    Au fait, se demande-t-il, comment les scientifiques peuvent-ils dire d’un côté que la température n’augmente plus, de l’autre que nous vivons les années les plus chaudes du XXe siècle ? Il regarde les courbes publiées et comprend vite : les températures sont en effet un peu plus chaudes qu’auparavant, mais elles se sont installées sur un plateau. Alors qu’en est-il ? Réchauffement ou pas réchauffement ? Si réchauffement, quelle est son ampleur réelle ? Sa durée est-elle significative, au regard de l’histoire du climat, même récente ?


    Supposons un instant que la notion de « température moyenne globale » ait un sens, se dit le juge. Si les scientifiques la calculent, cela signifie qu’ils disposent des moyens de le faire. Pour conclure que 2014 a été l’année la plus chaude jamais enregistrée, ils se sont fiés aux relevés des températures prises à la surface du sol et des océans. D’où viennent les données ? Au sol, de stations de mesure dont les résultats sont compilés, pour l’essentiel, par les services nationaux des différents États. Ces stations sont des boîtes blanches avec des trous. Pour des raisons historiques bien compréhensibles, la plupart se trouvent en Amérique du Nord et en Europe. Problème, se dit le juge : si elles ne sont pas réparties également sur les cinq continents, la moyenne qu’on en tire n’est-elle pas biaisée ? Cela lui rappelle la difficulté créée par la (très) inégale répartition des cernes de troncs d’arbres qui ont servi à créer la courbe en crosse de hockey. Il y a bien des méthodes statistiques dont les scientifiques disent qu’elles permettent en principe de corriger ces biais, mais il a vu ce qu’il en était pour les cernes de troncs d’arbres. Autre chose : le juge a justement repéré l’une de ces stations près de chez lui dans la grande banlieue de Londres. Elle est ancienne, elle existait déjà avant la Seconde Guerre mondiale. Elle était alors était en rase campagne. Voilà trente ans, elle se trouva entourée de petites maisons basses comme les Anglais les aiment. Et depuis quelques années, elle jouxte un centre commercial. Le thermomètre à l’intérieur de la boîte blanche mesure-t-il la même chose ? Le juge se souvient de la controverse sur l’article de Phil Jones concernant l’effet « îlot de chaleur urbain ». Cela a-t-il vraiment un sens de suivre mois par mois l’évolution de la température dans une boîte blanche alors que l’environnement de la boîte a changé ? Là encore, il existe des méthodes statistiques pour corriger le tir, mais que valent-elles ? Le juge apprend par ailleurs que beaucoup de stations ont été déplacées, que dans certains pays les mesures ont été discontinues. Qui plus est, il découvre, contre toute attente, que le nombre total de stations a chuté entre 1989 et 2000, passant de 12 000 environ à moins de 6 000. En fait, le nombre a même été réduit des deux tiers depuis 1970. Et le juge observe un curieux effet de ciseaux : la chute du nombre de stations après 1989 est corrélée à une hausse sensible de la température moyenne. La division par deux du nombre de stations aurait-elle eu une influence sur le réchauffement climatique ? Voilà en tout cas pour les relevés au sol. Et qu’en est-il des océans ? Ils représentent les trois quarts de la surface du globe. On l’a vu, le Goddard Institute de la Nasa a annoncé que 2014 était l’année la plus chaude jamais enregistrée. Comment traite-t-il la température à la surface des océans ? Très simple : il ne la traite pas. Il ne s’occupe que des relevés au sol. Est-ce bien sérieux ? La NOAA, elle, intègre les données océaniques dont elle dispose. Mais elles sont disparates et dispersées. De savantes méthodes statistiques permettent de réaliser « une reconstruction stable en exploitant des données éparses », écrit l’agence américaine. Même question, se dit le juge. Les données les plus instructives viennent de bouées fixes qui mesurent la température un mètre en dessous de la surface et trois mètres au-dessus dans le Pacifique tropical. Les relevés qui en sont issus donnent une idée de la complexité de la chose. Le juge trouve une étude montrant que, en 1979 et 2000 dans cette zone, la température de l’eau a légèrement augmenté tandis que la température de l’air au-dessus a légèrement baissé, ce que confirment les mesures par satellite et par radiosondes montées sur ballon. Face à ces incertitudes, pourquoi ne pas se fier exclusivement aux mesures par satellite ? se demande le juge. Pourquoi continuer de se fonder sur des mesures bancales au sol et à la surface des mers pour annoncer une température moyenne du globe à quelques centièmes de degrés près ? Le juge observe que dans le troisième rapport du Giec, celui de 2001, qui mettait en avant la fallacieuse crosse de hockey, les résultats des mesures par satellite ne figuraient simplement pas. Il faut dire qu’elles n’indiquaient aucune tendance à la hausse… Serait-ce que les mesures bancales permettent de faire davantage croire à un réchauffement que les données des satellites ? Soucieux d’objectivité, le juge se dit qu’à cette mauvaise raison s’en ajoute peut-être une bonne : les mesures par satellite reposent sur un calcul permettant d’évaluer la température moyenne des 15 kilomètres d’atmosphère au-dessus de la surface. À peu près deux fois les sommets de l’Himalaya, pour faire simple. Cela représente un volume immense, comportant forcément d’énormes variations, dont seule une très faible partie peut être jugée concerner directement les humains, vu qu’ils habitent seulement la mince pellicule recouvrant la surface. Le juge prend sa calculette. Le volume en question représente 8 milliards de milliards de mètres cubes. Les satellites sortent un chiffre miraculeux d’un gigantesque shaker où se mêlent des quantités parfaitement hétérogènes, chaleurs moites des forêts équatoriales et neiges du Kilimandjaro, grand canyon du Colorado et rocs de l’Everest, premier étage de la tour Eiffel et déserts glacés de l’Antarctique, colonnes d’air au-dessus de la mer des Sargasses et océan Arctique… Reste que les satellites mesurent cela au quotidien, de façon relativement homogène. Pourquoi faire passer leurs mesures au second plan, voire les occulter, comme le font la Nasa, la NOAA et les médias dans leur sillage ? Les satellites ne sont pas même évoqués dans le grand article du Monde qui annonçait le prétendu « record » de 2014.


    Le juge rend hommage à l’honnêteté des scientifiques qui, malgré leur ardent désir de voir la Terre se réchauffer, admettent que même les températures de surface ne traduisent pas de réchauffement depuis 1997 ou 1998.


    Il se rappelle alors les satisfecit successifs que les spécialistes du Giec se sont adressés au fil de leurs rapports, quant à la qualité sans cesse croissante des modèles utilisés. De quelle qualité parle-t-on, se dit-il, puisque la quasi-totalité des modèles prévoyait une poursuite de la hausse ? Du coup, il lui vient à l’esprit une question troublante. L’essentiel de la science climatique est manifestement fondée sur des exercices de modélisation. Que valent ces exercices, si les données que les chercheurs mettent dans les modèles sont douteuses ? Et il revient à son interrogation naïve : que peut signifier la notion de température moyenne globale ? Un grand sentiment de découragement le prend. Si toute la communauté scientifique semble adhérer à cette notion, de quel droit pourrais-je la mettre en doute ? Et là il sent que ses compétences d’homme de bon sens ont atteint leurs limites. Il demande conseil. Pourrait-il trouver un homme de science non impliqué dans ce débat qui l’aiderait à y voir clair ?

  


  
    Chapitre 11


    LE DR SCHÜTZ ET LES AFFREUX

  


  
    Les prévisions nous renseignent

    moins sur l’avenir que sur leurs

    auteurs.


    Warren Buffett


    Parvenu à ce stade de son enquête, le juge Watson part quelques jours dans sa maison normande pour faire le point. Tirant sur sa pipe dans sa chaise longue, il songe à son ami le regretté Marco Schützenberger et imagine une rencontre avec lui dans son petit appartement de la rue du Ranelagh, à Paris.


    *


    Le grand mathématicien, statisticien, informaticien, généticien, épidémiologiste, linguiste – et j’en passe – est alors à la fin de sa vie. Malgré son emphysème, il allume une Craven sans filtre. Pourquoi se refuser ce plaisir ? Il n’a rien à perdre, et pas grand-chose à gagner, si ce n’est la joie d’une conversation hétérodoxe. Quand il n’était encore qu’un blanc-bec, Marco avait été mis en scène sous le nom de « Dr Schütz » par son copain Boris Vian dans son roman Et on tuera tous les affreux, en 1948. C’est qu’il impressionnait déjà beaucoup son entourage, par son esprit iconoclaste et ses incursions en vrille dans de multiples domaines du savoir. Depuis, Marco a fait une carrière des plus originales. Il a participé à la découverte de la trisomie 21. Il est considéré par les mathématiciens comme le père de la théorie des codes. L’un des principaux fondateurs de l’informatique théorique, on lui doit, entre autres, la théorie des automates finis, dont sont issus les traitements de texte. Il a été plusieurs fois professeur invité au MIT et à Harvard. Il a publié avec Chomsky. Il avait une sainte horreur de ce qu’il appelait « la vulgate », les idées reçues en science.


    — Donc, lui demande le juge, que pensez-vous de cette notion de température moyenne globale ?


    Le Dr Schütz arbore un sourire sardonique :


    — Bullshit ! dit-il. C’est une fiction.


    Le juge objecte :


    — Même la température calculée à partir des mesures satellite ?


    — Disons que c’est une fiction plus utile que l’autre.


    Il devient sérieux :


    — Qu’est-ce qu’une mesure de température ? Prenons l’exemple de ce thermomètre sur mon balcon. Que mesure-t-il ? Une moyenne. La température est un champ, un continuum, qui ne peut se réduire à une valeur unique. La température indiquée par mon thermomètre mesure très grossièrement, à un demi-degré près, la moyenne des valeurs prises par ce champ pendant un certain temps. Maintenant, la demande sociale nous impose de savoir si les activités humaines ont un effet de réchauffement à l’échelle de la planète. Il nous faut donc, nous dit-on, déterminer une moyenne globale de toutes ces moyennes locales. C’est scientifiquement idiot, mais comme l’idée vient de la communauté scientifique elle-même et qu’elle s’y est accrochée, on voit mal comment ne pas s’y conformer.


    — Ce que fait la communauté scientifique est idiot, dites-vous ? demande le juge.


    — Ne m’interrompez pas. Je vais vous en parler, de la communauté scientifique. Je disais donc : vouloir donner une mesure de la température moyenne globale est scientifiquement idiot. C’est une grossièreté. Mais d’un certain point de vue, ce n’est pas non plus dépourvu de sens. Nous savons par exemple qu’il a fait plus froid à l’échelle de la planète lors du dernier âge glaciaire, que la Terre s’est réchauffée avec l’avènement de l’Holocène, cette période qui est toujours la nôtre. Nous savons aussi qu’il a fait plus chaud au Moyen Âge que pendant le petit âge glaciaire qui a suivi, et nous avons besoin de savoir si nous sommes à nouveau dans une période de réchauffement, et si oui pourquoi. Et, un peu comme Michael Mann et d’autres ont utilisé les cernes des arbres ou les carottes glaciaires pour évaluer les températures du passé, nous pouvons exploiter des indices. Les chiffres auxquels on arrive pour évaluer la température moyenne du globe ont valeur d’indice. Non parce qu’ils représenteraient une quantité physique réelle, mais parce que, si les mesures sont bien prises et peuvent être comparées valablement dans la durée, cela donne une indication de la tendance.


    — Donc la communauté scientifique a tout de même raison de le faire ?


    — Oui, à condition de reconnaître que ce qui est mesuré n’est pas la température moyenne de la surface de la Terre… De quelles mesures disposons-nous ? Celles issues des stations terrestres et des relevés océaniques sont localement exploitables si la technique utilisée est restée la même, si la station n’a pas changé de place, si son environnement n’a pas été artificiellement modifié, si la durée des relevés est suffisamment longue… Toutes conditions rarement réunies. Disons qu’on peut accorder à ces mesures un crédit partiel et prudent, et qu’au moins pour les années récentes cela donne une indication. Les mesures par satellite, elles, sont beaucoup plus fiables, et fournissent une indication de tendance solide, même si elles n’existent que depuis 1979, c’est-à-dire un très court laps de temps, et valent pour la vaste et chaotique troposphère et pas forcément pour ce qui se passe sur mon balcon rue du Ranelagh, dans votre jardin en Normandie, ou sur la langue glaciaire où s’ébattent ces braves manchots en Antarctique que vous avez vus hier à la télévision.


    — Si je comprends bien, dit le juge, la notion de température globale est une fiction, mais c’est tout de même une fiction exploitable.


    — Une fiction exploitable, avec réserves.


    Son sourire s’élargit.


    — Les fictions exploitables, avec réserves, sont la trame de l’histoire des sciences. Pendant des siècles il a été tout à fait intéressant de travailler en astronomie à partir du système de Ptolémée, dans lequel le Soleil tournait autour de la Terre : c’était une fiction exploitable, avec réserves. Après quoi la fiction newtonienne, celle d’un monde où les lois de la mécanique s’appliquent de manière universelle, un monde où le temps et l’espace sont séparés et qui ne laisse aucune place au chaos, a permis de faire d’énormes progrès. C’était une fiction exploitable, avec réserves. Tout aussi indispensable au progrès de la science. La plupart des scientifiques n’ont pas conscience que ce sont des fictions. Jusqu’à ce que le verrou de la fiction saute, parce qu’il ne tient plus face à l’accumulation des données et à des cerveaux hors normes capables d’imposer une nouvelle théorie.


    Le juge Watson fait la moue.


    — Si on admet que l’évolution de la température globale, telle qu’elle est présentée par la communauté scientifique, a un sens, dit-il, comment expliquer que l’on continue à parler de réchauffement alors que la température n’a pas augmenté depuis au moins quinze ans ?


    — Si vous le voulez bien, objecte le Dr Schütz, nous allons distinguer entre le problème scientifique posé et la question des discours propagés, qui relèvent du monde des croyances, des idéologies et de la politique. Restons-en pour l’instant au problème scientifique posé par le fait que les mesures fournies par la communauté scientifique n’indiquent en effet pas de réchauffement depuis longtemps. C’est ce que dans le dernier rapport du Giec ils appellent le hiatus, un mot feuille de vigne, assez bien trouvé. Ce n’est pas le premier hiatus identifié depuis qu’il existe des mesures thermométriques. Il y a d’abord la période 1850-1910. C’est une curiosité, parce qu’elle est censée représenter les soixante années suivant le petit âge glaciaire, alors que les températures relevées au sol n’augmentent pas ; elles ont même plutôt tendance à baisser. On observe un second hiatus allant de 1940 à 1980 environ : les températures au sol sont stables, voire accusent une légère décroissance. Un troisième ne concerne que les relevés par satellite : stabilité entre 1980 et 1993, tandis que les relevés au sol augmentaient. Celui constaté aujourd’hui est le quatrième ; il concerne à la fois les relevés au sol et à la surface des océans et les données satellite. Il dure depuis au moins l’an 2000. En fait sans doute davantage, car si l’on tient compte des marges d’erreur, il n’y a pas de réchauffement statistiquement significatif en surface depuis vingt ans et depuis vingt-sept ans pour les mesures par satellite.


    — Si la communauté scientifique admet qu’il n’y a plus de réchauffement depuis vingt ans, en quoi consiste précisément le problème scientifique ?


    — En réalité, il n’y a pas un problème, mais deux. Le premier, c’est que, si l’on excepte une pause en 2009 due à la crise économique, les émissions de gaz dits à effet de serre n’ont pas cessé d’augmenter jusqu’en 2013. Il y a donc une contradiction apparente entre la thèse en vigueur, selon laquelle les émissions doivent entraîner un réchauffement, et les faits constatés.


    — Pourquoi dites-vous : gaz dits à effet de serre ?


    — Parce que la métaphore est trompeuse. La basse atmosphère n’a rien à voir avec une serre, pour la bonne raison qu’elle n’a pas de toit. La notion de « gaz à effet de serre » est une métaphore utile pour le discours public, sans plus. Mais laissons cela, pour revenir à mon premier problème. L’idée de base, celle qui sous-tend toute la controverse sur le climat, est que les gaz dits à effet de serre doivent entraîner un réchauffement global. En réalité, qu’en sait-on ? J’évoquais tout à l’heure la notion de fiction exploitable, avec réserves. Comment savoir si cette idée de base n’est pas à ranger au nombre de ces fictions ? Pour donner un indice de la complexité du sujet, les paléoclimatologues ont établi avec un haut degré de certitude que, dans le passé lointain, la plupart des épisodes de réchauffement de la Terre ont précédé et non suivi l’augmentation du taux de CO2. Ce n’est qu’un exemple, destiné à vous faire comprendre l’état d’incertitude dans lequel nous sommes, en réalité. J’ajoute que les fictions exploitables n’ont pas toutes le même degré de véracité. La mécanique newtonienne s’inscrivait dans une théorie. Or nous n’avons pas de théorie du climat. Je ne rentre pas dans les détails, mais croyez-moi : si nous avions une théorie générale du climat, cela se saurait !


    — Admettons, dit le juge, passablement perplexe. Quel est alors le second problème ?


    — C’est que la quasi-totalité des modèles de plus en plus sophistiqués élaborés par les climatologues concluaient à la poursuite ou à l’accélération du réchauffement dans les décennies 2000 et 2010. Tout se passe comme si les progrès des techniques de modélisation dont se sont vantés les rapports successifs du Giec avaient abouti à un décrochage par rapport au monde réel. Concrètement, reconnaît le dernier rapport, 111 des 114 modèles ont prédit une hausse de la température globale plus forte ou beaucoup plus forte que les valeurs relevées en surface. Comme le remarquait en 2013 le climatologue allemand Hans von Storch – un excellent esprit –, « les émissions de CO2 ont crû récemment encore plus vite qu’on ne le craignait. D’après la plupart des modèles, cela aurait dû aboutir à une hausse des températures de 0,25 °C au cours des dix dernières années. Cela ne s’est pas produit. En fait, la hausse en quinze ans a été de 0,06 °C, valeur proche de zéro. C’est un sérieux problème scientifique ».


    — Peut-on expliquer cet échec des modèles ?


    — Oui, c’est en réalité assez simple à comprendre. Nous assistons à la conjonction de deux facteurs fondamentaux. Le premier est de nature psychologique. C’est que la grande majorité des climatologues adhère a priori à la thèse dominante centrale, celle que les activités humaines produisent un réchauffement de la planète. Ils ont donc tendance à privilégier les données et les méthodes de calcul qui vont étayer la thèse. Cela me rappelle les projections démographiques aberrantes faites par les experts de l’ONU dans les années 1960-1970. La plupart étaient convaincus, à des degrés divers, par la thèse d’une explosion démographique inévitable et cataclysmique ; et comme par hasard la moyenne des projections étayait la thèse. Ils n’ont pas vu venir la baisse du taux de fécondité, y compris dans les pays pauvres, qui aujourd’hui infirme leurs prédictions au point de les rendre ridicules.


    » Le second facteur qui explique l’échec des modèles climatiques, je l’évoquais tout à l’heure : c’est l’absence d’une théorie générale du climat. Le climat de la Terre est un objet d’une complexité proche de l’infini, que nous sommes loin de comprendre de manière satisfaisante, même dans les grandes lignes. Les modèles doivent en principe intégrer des phénomènes qui se déroulent depuis l’échelle du micron jusqu’à celle du globe et, dans le temps, de la fraction de seconde aux millions d’années. Pour utiliser une métaphore de mathématicien, c’est une monstrueuse équation dans laquelle nous ne sommes pas certains de connaître la liste des variables et dans laquelle nous ne savons pas quel poids accorder aux variables que nous connaissons. Cela ne signifie pas que les modèles soient inutiles. Au contraire, c’est le seul outil à notre disposition pour mettre en relation des données disponibles et les intégrer dans un ensemble dynamique pouvant faire avancer notre compréhension. Comme le dit l’auteur d’un ouvrage sur le sujet, « sans modèles, il n’y a pas de données ». Il veut dire par là que les faits n’ont guère de sens si on les considère séparément des autres éléments constitutifs du climat. Mais les modèles que nous construisons sont nécessairement faux. Le seul moyen que nous ayons d’en tester la validité est de voir si leurs projections dans l’avenir rencontrent la réalité observable ; et bien entendu elles ne la rencontrent pas. Paradoxalement, ce n’est pas parce que les modèles sont plus sophistiqués qu’ils s’approchent davantage de la réalité. Cela peut jouer en sens inverse, et c’est justement ce qu’on constate avec les modèles climatiques : ceux du dernier rapport du Giec s’éloignent davantage de la réalité observable que ceux du rapport précédent.


    — Les modèles se trompent globalement, mais peut-être se trompent-ils moins quand il s’agit de faire des projections plus ciblées ?


    — Au contraire. Plus les projections sont ciblées, plus l’écart avec la réalité saute souvent aux yeux. Par exemple, comme les régions situées entre les tropiques sont celles où la plus grande partie de l’énergie solaire pénètre dans le système climatique, on s’attend à les voir connaître un réchauffement particulièrement prononcé et rapide. C’est en effet ce que prévoient les modèles, mais l’analyse de trois séries de mesures indépendantes prises par ballon-sonde entre 1958 et 2012 montre une température moyenne à peu près inchangée. Selon le dernier rapport du Giec, même si l’on tient compte de la marge d’incertitude dans les données observées, toutes les projections des modèles sont supérieures. Autre exemple : aucun des modèles du dernier rapport du Giec ne rend compte de la fréquence des événements extrêmes observés en matière de température, autrement dit des vagues de chaleur et de froid. Et, vous l’avez remarqué, les modèles avaient prévu une diminution de la glace de mer en Antarctique, alors qu’on assiste à une dynamique inverse.


    — Je ne suis pas sûr de vous avoir bien compris quand vous avez parlé d’une « monstrueuse équation dans laquelle nous ne sommes pas certains de connaître la liste des variables et dans laquelle nous ne savons pas quel poids accorder aux variables que nous connaissons ». Pouvez-vous illustrer ce point de manière simple ?


    — Élémentaire, mon cher Watson, répond le Dr Schütz en élargissant encore son sourire. Je prends un exemple que vous avez rencontré au cours de votre enquête, celui des aérosols. Vous vous rappelez cet article paru dans Science en 1971 signé par le jeune Stephen Schneider, qui n’était pas encore un chantre du réchauffement climatique, annonçant que la planète allait se refroidir de 3 °C à 5 °C d’ici à 2100 en raison de l’impact des aérosols. Vous avez aussi remarqué l’effet de l’introduction de la variable aérosols dans le deuxième rapport du Giec en 1995. Les simulations précédentes ne tenaient pas compte des aérosols. Leur introduction a fait revoir à la baisse les prévisions de réchauffement. De 0,3 °C par décennie au début du XXIe siècle, on passait à 0,2 °C par décennie (notez que l’on est tombé à 0 °C). Voilà donc une variable qui a été ajoutée à la liste des variables intégrées dans les modèles, et cette variable a été affectée d’un poids significatif (pas aussi significatif qu’en 1971, mais tout de même). Maintenant, que désigne cette variable ? Les aérosols sont des particules solides mais aussi liquides. Ils proviennent des sols, des plantes, des volcans, des océans, des usines, du brûlage des carburants. Leur taille varie énormément, les plus petits étant dix mille fois plus petits que les plus gros. La plupart sont de la matière inerte, certains sont de la matière vivante, comme les pollens. Il y en a à peu près de toutes les formes possibles. Ils diffusent la lumière, visible et invisible, chacun de manière différente. Ils agissent sur les vents. Ils peuvent s’agglomérer. La plupart sont recouverts d’une pellicule d’eau. Si le taux d’humidité monte, ils ressemblent de plus en plus à des gouttes. Lesquelles peuvent fusionner. Former des brumes, des nuages. Tomber vers le sol puis remonter. Se transformer en pluie, en neige, en grêle. Vous le savez, l’effet des nuages est l’une des grandes inconnues du puzzle climatique. Et l’on voit donc nos experts du Giec, en 1995, intégrer la variable « aérosols » dans leurs simulations. Mais combien de variables cette variable intègre-t-elle ? Et comment les pondérer ?


    — N’exagérez-vous pas un peu l’effet de votre scepticisme ?


    — Attention, je ne suis pas en train de dire que la science du climat ne progresse pas, répond le Dr Schütz. Elle progresse. Elle progresse même beaucoup, à bien des égards. Mais si vous suivez comme je l’ai fait l’histoire de ces progrès depuis trente ans, cette histoire pourrait presque entièrement être décrite comme celle de l’intégration de nouvelles variables et de la révision du poids accordé aux variables déjà identifiées. Et nous n’avons rigoureusement aucun moyen de savoir quelles nouvelles variables vont être introduites demain ou après-demain, ni quel poids spécifique les climatologues accorderont dans cinq, dix ou vingt ans aux variables déjà identifiées.


    — Un peu abstrait, cher maître. Des exemples ?


    — Trois, tirés de l’actualité récente. En janvier 2015, Nature publie un article sur les « rivières atmosphériques ». Ce sont des courants d’air très puissants, qui prennent naissance dans les océans sous les tropiques. Larges de quelques centaines de kilomètres, ils filent vers l’est puis en direction des pôles, à un kilomètre ou deux au-dessus de la surface. Quand ils retombent sur le sol, ils déclenchent des pluies torrentielles ou des blizzards. L’une de ces rivières atmosphériques est tombée sur la Californie en décembre 2014, ce qui a effacé d’un coup un tiers du déficit en eau de cette région affectée par la sécheresse. Selon l’article de Nature, ce phénomène n’a commencé à faire l’objet d’une attention sérieuse que pendant la dernière décennie. Autrement dit, c’est une variable nouvelle, dont le rôle dans la dynamique climatique commence seulement à être étudié. Toujours en janvier 2015 dans Nature, j’ai lu un article sur la capture du CO2 par les océans. C’est l’une des grandes inconnues du climat : dans quelle mesure les océans absorbent-ils le CO2 produit par les gaz dits à effet de serre ? Les zones côtières sont particulièrement concernées, parce qu’elles sont riches en organismes végétaux qui fixent le carbone par photosynthèse. Ces dernières années, on en était resté à un calcul fait en 1999. La nouvelle estimation évoquée dans Nature divise le montant absorbé par cinq. Voilà donc un exemple de variable dont le poids doit être soudain fortement revu à la baisse. Quatre mois plus tôt, toujours dans Nature, je lis que le plateau tibétain, le toit du monde, qui joue un rôle essentiel dans les moussons d’Asie, se couvre d’instruments de mesure, parce qu’on ignore à peu près tout de la manière dont il influence le climat. Le plateau tibétain est une zone immense située en moyenne à 4 000 mètres d’altitude. Il s’étale au beau milieu de la troposphère, où se forment la plupart des événements météorologiques. Mais on ne connaît pas son impact. Selon le climatologue chinois Xu Xiangde, « les modèles climatiques sont sujets aux plus grandes incertitudes au Tibet et dans la chaîne himalayenne, et sont particulièrement impuissants à simuler les moussons ». Encore un exemple d’une variable mal prise en compte et destinée à nous réserver des surprises.


    — Il y a encore une chose qui me chiffonne dans cette histoire de température moyenne globale, dit le juge Watson. Si vraiment cette notion ne tient pas la route scientifiquement, comment expliquer qu’on la retrouve partout, non seulement dans les rapports du Giec, mais dans la quasi-totalité des articles scientifiques de haut niveau qui traitent du changement climatique ? Au cours de mon enquête, j’ai rencontré beaucoup d’articles scientifiques présentés comme fondateurs dont on s’est rendu compte ensuite qu’ils reposaient sur des données et des calculs faux, voire sur de la fraude pure et simple. Mais comment comprendre que le système d’évaluation par les pairs, certes parfois pris en défaut, laisse systématiquement passer ce que vous considérez comme une énormité, voire, c’est le mot que vous employez, une « grossièreté » ?


    Ici, le Dr Schütz entre dans une grande agitation, profère des noms d’oiseaux et est finalement pris d’une quinte de toux incoercible.

  


  
    Chapitre 12


    LA SCIENCE ET SES PAIRS

  


  
    Le système d’évaluation par les pairs

    est le plus grand désastre rencontré

    par la communauté scientifique en

    ce siècle.


    Luis W. Alvarez


    Été 2004. Un jeune chercheur grec est en vacances sur l’île de Sikinos, dans les Cyclades. Installé sur son balcon devant l’eau turquoise de la petite baie d’Alopronoia, il parle avec excitation à son épouse Despina de l’article qu’il est en train de peaufiner. Il y travaille depuis dix ans. L’article sera publié l’année suivante dans PLOS Medicine, une nouvelle revue scientifique internationale qui a pour charte éditoriale de n’accepter que les articles jugés rigoureux au plan méthodologique. Dix ans plus tard, le texte a dépassé le million de lecteurs. Il est l’article scientifique le plus téléchargé de l’histoire. Ce n’est pas forcément un gage de qualité, se dit le juge Watson, mais le titre de l’article a de quoi étonner : « Pourquoi la plupart des résultats de recherche publiés sont faux. » Allons donc !


    Né à New York, John Ioannidis a fait ses études à Athènes. Prodige en mathématiques quand il était adolescent, il est sorti premier de sa promotion de la faculté de médecine à Athènes. Devenu chercheur à Harvard dans les années 1990, il y a travaillé sur le diagnostic des maladies rares. Il avait été frappé par la médiocrité d’une bonne partie de la littérature scientifique sur le sujet. On était au début de ce qu’on a appelé la « médecine fondée sur les preuves » (evidence based). Ioannidis s’est alors investi à fond dans l’analyse des articles scientifiques censés étayer les connaissances principales dans les grands domaines de la médecine : cancérologie, cardiologie, etc. Il est retourné à Athènes en 1999 pour diriger un département à la faculté de médecine.


    Dans son fameux article de PLOS Medicine, il explorait les différents types de « biais » susceptibles de fausser les résultats de recherche présentés dans un article scientifique et aussi les biais pouvant fausser l’interprétation de ces résultats. En biomédecine – son champ d’investigation –, l’objectif est le plus souvent de montrer qu’un résultat a une valeur statistiquement significative. Par exemple, que la présence de telle variété d’un gène a une incidence sur la fréquence de la schizophrénie ; ou qu’un médicament testé dans le cadre d’un essai clinique a un effet supérieur à celui d’un placebo. Un article qui annonce démontrer un effet même faible ayant plus de chances d’être publié qu’un résultat n’en montrant aucun, les chercheurs sont incités à enjoliver les choses. Ils peuvent « manipuler le protocole [de leur projet de recherche], les analyses et la façon d’en rendre compte », et ainsi « inclure ou exclure discrètement certains patients ou sujets de contrôle […], explorer des différences génétiques qui n’avaient pas été spécifiées au départ, modifier en cours de route la définition de la maladie ou des groupes de contrôle ». Ioannidis soulignait aussi la fréquence des biais dus aux intérêts financiers des chercheurs ou, tout simplement, à leurs préjugés : « Les conflits d’intérêts sont très courants dans la recherche biomédicale et ne sont pas mentionnés de manière adéquate. Les préjugés, eux, n’ont pas forcément des racines financières. Le biais intellectuel peut simplement venir de leur croyance dans la justesse d’une théorie scientifique ou de leur attachement à leurs propres résultats. Et beaucoup de travaux de recherche universitaires par ailleurs tout à fait indépendants en apparence peuvent être menés au seul motif de servir la carrière du chercheur. » Ioannidis observe aussi que « plus le sujet est chaud, plus il implique un grand nombre d’équipes scientifiques, moins les résultats ont de chances d’être vrais ». Entre autres remarques, il note que « des scientifiques prestigieux sollicités par la procédure de l’évaluation par les pairs [l’examen anonyme de la validité d’articles soumis à publication] peuvent éliminer des résultats qui viennent contredire les leurs et donc condamner un champ de recherche à entretenir un dogme perpétuel ».


    Curieusement, cet article n’a pas seulement connu un franc succès ; il n’a pas soulevé d’objections argumentées. Ioannidis s’en amuse rétrospectivement. La plupart des réactions au sein de la communauté des spécialistes ont été du style : « Eh bien oui, c’est comme ça, tout le monde le sait. »


    Depuis lors, lui et son équipe se sont entièrement consacrés à la tâche d’approfondir et de systématiser l’analyse critique de la littérature scientifique en biomédecine. Ioannidis est aujourd’hui professeur à Stanford. En 2014, il a publié dans The Lancet, l’une des plus renommées des revues biomédicales, une série d’articles de synthèse faisant le point sur ses travaux.


    Il y maintient que la plupart des publications en biomédecine sont biaisés et en expose les raisons principales.


    Il y a d’abord des forces économiques venues de l’industrie pharmaceutique. Elles sont considérables. Pour donner un exemple, le chiffre d’affaires cumulé pour Pfizer du seul Lipitor (Tahor en France), une statine destinée à faire baisser le taux de cholestérol, a été de 120 milliards de dollars entre 1996 et 2011. Soit plus que le PIB de 129 des 184 pays du monde en 2010, constate Ioannidis.


    L’industrie cherche à maximiser ses profits en introduisant de nouveaux produits sur le marché puis en protégeant et en étendant ses parts de marché. Dans la recherche clinique financée par l’industrie, les motifs commerciaux peuvent déterminer la conception des études et même n’être que le seul objectif d’un essai clinique. L’industrie entraîne dans son sillage quantité de chercheurs et de cliniciens qui ne sont indépendants qu’en apparence. Elle va jusqu’à rédiger des articles scientifiques qui sont ensuite donnés à signer, moyennant finances, à des chercheurs universitaires de renom qui donnent ainsi leur caution pour la publication dans les meilleures revues (dont The Lancet…). Contrairement à ce qu’on pourrait penser, c’est là une pratique éprouvée. L’industrie exerce aussi une influence directe sur ces revues scientifiques, par le biais des publicités et plus encore des reprints, la republication sur papier glacé d’articles promouvant l’intérêt de tel ou tel médicament, tirés à des dizaines de milliers d’exemplaires afin d’arroser la communauté médicale et les responsables de la santé publique dans tous les pays où le marché est jugé intéressant.


    Il y a ensuite les forces exercées par les administrations et les hommes politiques. Car l’argent public qui va à la recherche biomédicale représente des sommes colossales. Rien qu’aux États-Unis, c’est plusieurs dizaines de milliards de dollars par an. Il faut donner le sentiment aux électeurs et aux élus que cet argent est bien utilisé. Or le temps nécessaire pour évaluer les résultats de la recherche est très supérieur à celui des mandats électoraux. Il faut donc trouver des moyens indirects de mesurer la qualité des recherches, et ces moyens ne sont pas appropriés. La distribution de la manne de l’argent public s’organise en effet principalement au nom de deux principes, aussi biaisés l’un que l’autre : l’impact mesuré des revues scientifiques dans lesquelles les travaux ont été publiés et, tout simplement, le montant des subventions déjà accordées à l’équipe en question.


    Le chercheur est à l’épicentre de ces deux systèmes de forces. Or, « la science n’est pas faite par des parangons de vertu, mais par des individus qui sont aussi sensibles que tout un chacun à l’intérêt personnel », écrit Ioannidis. Le chercheur peut être partie prenante des intérêts commerciaux des firmes. Quand les ressources sont rares et la compétition vive, il peut être tenté de rechercher les moyens d’avancer les plus faciles et les plus rapides. Il peut juger que mieux vaut être le premier qu’avoir raison. C’est particulièrement vrai dans les pays où, contrairement au cas de la France, la plupart des chercheurs ne sont pas fonctionnaires ; pour eux ce n’est donc pas seulement leur avancement et la faculté de recevoir des financements qui sont en cause, mais bel et bien leur emploi.


    Les chercheurs sont enserrés dans le contexte sociocuturel de l’institution où ils travaillent. Les systèmes de promotion et d’attribution de récompenses influencent leurs décisions à chaque étape de leur carrière. La priorité donnée à la publication dans des revues scientifiques à fort impact et à l’obtention de subventions conduit à privilégier le court terme au détriment de la réflexion à long terme.


    Quand leur recherche se révèle erronée, poursuit Ioannidis, beaucoup de chercheurs préfèrent passer à autre chose plutôt que dépenser du temps et de l’énergie à faire connaître un résultat négatif. Certains cèdent aussi à l’autosatisfaction alors même que leur travail laisse à désirer. Quand l’argent public continue d’arriver et vos articles d’être acceptés, pourquoi changer ? De plus, les universités et instituts de recherche n’ont pas su mettre en place des dispositifs efficaces de lutte contre la fraude et des sanctions adéquates.


    « À tout moment, écrit Ioannidis, chaque scientifique est influencé par ces différents facteurs. Pour s’assurer le succès, l’avancement et l’argent, il est plus facile d’aller dans le sens du vent que de mettre en cause l’autorité des aînés et le statu quo. »


    Dans un entretien donné en 2014, Ioannidis déclare avoir vu ses idées se propager et faire l’objet de discussions en sciences sociales, en psychologie, en économie et même dans les sciences physico-chimiques. Il ne mentionne pas les sciences du climat.


    L’un des points explorés par Ioannidis est le faible pourcentage de résultats de recherche répliqués par d’autres équipes et même le faible nombre de résultats reproductibles. Il n’est pas le seul à le souligner. Ainsi, des chercheurs de la compagnie pharmaceutique Amgen se sont penchés sur 56 travaux de recherche considérés comme ayant fait date en cancérologie. Ils ont annoncé en 2012 dans Nature n’être parvenus à reproduire les résultats que pour six d’entre eux. Ce n’est pas propre au champ de la biomédecine. L’économiste McKitrick, évoqué plus haut dans ce livre, a exploré la chose dans son domaine de compétence. Il montre que beaucoup de résultats publiés dans les meilleures revues économiques ne peuvent pas être validés, parce que les données qui ont servi à l’analyse ne sont pas fournies par les chercheurs (même lorsqu’on les leur demande) ou sont présentées de manière incomplète. Et lorsqu’elles sont mises à disposition, bien souvent les logiciels utilisés par les chercheurs pour les exploiter ne le sont pas. En juin 2002, deux économistes ont pris au hasard le dernier numéro paru de la plus célèbre revue de science économique, The American Economic Review. Il contenait huit articles de recherche empirique. Ils ont demandé aux auteurs principaux de leur fournir les données et le logiciel d’exploitation (le code). Quatre refusèrent. Deux livrèrent des fichiers inexploitables. Un dit les avoir égarés. Le dernier dit qu’il avait les fichiers mais n’avait pas envie de prendre le temps de les envoyer. Au vu de diverses autres études, McKitrick conclut : « La plupart des résultats publiés dans les revues économiques ne sont pas reproductibles ni vérifiables de manière indépendante. » Ce lisant, le juge Watson découvre cette profession de foi rédigée en janvier 2015 par Jean Tirole, un Français qui venait de recevoir le prix Nobel d’économie : « Il est important que la communauté des enseignants-chercheurs et des chercheurs en économie dispose d’un standard unique d’évaluation scientifique basée sur un classement des revues de la discipline et sur l’évaluation externe par des pairs reconnus internationalement. » Hum, fait le juge.


    McKitrick s’attache à montrer que nombre de décisions politiques prises au plus haut niveau sont fondées sur des études scientifiques non seulement non reproductibles mais dont il a été démontré ultérieurement qu’elles étaient fausses. Un exemple canonique à ses yeux est celui de l’étude dite « Harvard Six Cities ». En 1993, le New England Journal of Medicine, l’une des principales revues scientifiques en biomédecine, publie une étude de chercheurs montrant l’existence d’une corrélation statistiquement significative entre le niveau de particules fines dans l’air et la mortalité prématurée dans six villes américaines. Cet article a attiré une attention considérable et les autorités sanitaires ont réagi, notamment aux États-Unis et au Canada. La puissante Agence américaine pour la protection de l’environnement (EPA) a annoncé un programme de réduction des particules fines. Mais d’autres scientifiques avaient des doutes, se demandant en particulier si les chercheurs avaient correctement tenu compte, en analysant leurs échantillons, de l’effet du tabagisme et du statut socioéconomique. Les auteurs de l’étude refusèrent de communiquer leurs données. Mis au pied du mur par plusieurs requêtes déposées au nom de la loi sur le droit à l’information (Freedom of Information), l’EPA dut reconnaître ne pas les avoir. Une commission de la Chambre des représentants s’en étant inquiétée, l’EPA lui répondit qu’elle n’avait pas à demander les données puisque l’article publié dans le New England avait été régulièrement soumis à la procédure d’évaluation par les pairs. Finalement, soumis à une pression croissante, les auteurs acceptèrent de les fournir à un groupe indépendant, qui rendit un audit : les résultats n’étaient pas probants, parce que le dioxyde de soufre n’avait pas été inclus dans le modèle et que les effets sanitaires différaient selon le niveau d’instruction et la région. On était en 2000, six années pleines après la parution de l’article et trois ans après l’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation contre les particules fines.


    McKitrick aurait pu citer les innombrables articles scientifiques évalués par les pairs ayant servi de base à une décision de mettre sur le marché ou de maintenir en vente des médicaments dont les spécialistes savaient pertinemment qu’ils étaient dangereux. Un exemple désormais enseigné dans les facultés de médecine est celui du Vioxx, un anti-inflammatoire commercialisé par Merck, qui d’après les autorités de santé américaines a provoqué plus de 50 000 accidents cardiaques mortels. À la suite d’un procès, l’un des scientifiques pris la main dans le sac a déclaré au New York Times : « Merck avait conçu l’essai clinique, l’avait financé et géré. Merck m’a approché après la fin de l’essai et m’a dit qu’il avait besoin de mon aide pour finaliser l’article. L’article avait été rédigé par Merck et m’a été envoyé pour que je le peaufine. »


    Dans l’étude qu’il publia en 2009 et qui présente de nombreux exemples tirés de divers domaines de la science – dont celle du climat –, McKitrick conclut : « La recherche empirique publiée dans des articles scientifiques est souvent prise pour base des décisions, et pourtant ce type de travail est rarement l’objet de vérifications indépendantes pendant la procédure d’évaluation par les pairs et les données et les méthodes de calcul sont si rarement dévoilées que la vérification après publication est tout aussi rare. »


    Dans son livre, Michael Mann présente McKitrick comme « un économiste ayant des liens étroits avec les intérêts de l’industrie des énergies fossiles », mais en dépit de l’énorme appareil de notes de son livre il ne donne pas de source crédible permettant d’étayer cette accusation. L’auteur de la courbe en crosse de hockey se réfère sans cesse à la valeur de la revue par les pairs – bien que dans un texte de 2005 il l’ait jugée « nécessaire mais pas suffisante ». C’est le moins qu’il pût dire, observe le juge Watson, dont l’opinion est désormais bien établie : les articles de Nature en 1998 puis de GRL en 1999 sur la crosse de hockey, dûment évalués par les pairs, relevaient de la fraude caractérisée. Cela dit, se dit-il, si j’avais à juger son cas je lui trouverais aussi des circonstances atténuantes, puisque les manipulations dont il s’est rendu coupable, ainsi que le refus de fournir ses données brutes et son logiciel d’exploitation, sont des pratiques courantes en science. Il n’était donc pas une exception et avait quelque raison de protester de sa bonne foi. De même, sa façon de déconsidérer McKitrick au motif qu’il aurait eu des liens avec l’industrie des énergies fossiles faisait quasiment partie de la vulgate. Face à ceux qui osaient critiquer le troisième rapport du Giec, lequel avait mis en avant pas moins de six fois la fallacieuse courbe de Mann, Nature avait ainsi publié un éditorial qui vaut d’être cité : « Depuis le début, la tactique de certains lobbies industriels aux États-Unis a été de résister, de résister et de résister encore […]. Ils ont mis en avant des résultats scientifiques spécieux et ont tenté de créer un faux débat entre leurs “experts” – dont beaucoup ne sont pas même des scientifiques de l’atmosphère – et le point de vue consensuel des climatologues. » Ce n’est pas faux à strictement parler, se dit le juge, mais Nature, la grande revue internationale qui a publié la premier article de Mann, pratique le déni en ne voyant du « spécieux » que dans le camp adverse, au lieu de balayer devant sa porte ; et se réfère à un consensus des climatologues qui relève du wishful thinking.


    L’un des livres à charge contre les climatosceptiques qui a eu le plus de succès dans la communauté scientifique et les médias est celui des historiens des sciences Naomi Oreskes et Erik Conway, Marchands de doute (traduit en français en 2014). Ce livre, qui fait l’objet d’un film à thèse, revient sur l’histoire des fraudes perpétrées par l’industrie du tabac pour reculer au maximum le moment où la responsabilité de la cigarette dans le cancer du poumon serait établie. Et dresse un parallèle avec l’impact de l’industrie des énergies fossiles sur la science du climat. La valeur du parallèle a été entérinée sans sourciller par les principaux journaux scientifiques. Ainsi pouvait-on lire dans Science, en 2014 : « Comme les auteurs le documentent, la campagne de désinformation de l’industrie sur le changement climatique bat son plein et obtient des résultats : nombre d’Américains pensent que les experts du climat ont toujours beaucoup de points de désaccord sur la question de savoir si un changement climatique causé par l’homme est en train de se produire. »


    Naomi Oreskes et Erik Conway donnent divers exemples de rapports et de libres opinions rédigés par des scientifiques ayant des liens avec le lobby des énergies fossiles et qui ont effectivement eu un impact politique. Mais curieusement ils ne citent aucun article scientifique dûment évalué par les pairs reposant sur des travaux en partie financés par ledit lobby (j’aurais pu leur en fournir, se dit le juge Watson). Ils n’évoquent pas les analyses de McKitrick. Et ne donnent bien entendu aucun exemple d’article frauduleux ou biaisé émanant de climatologues soutenant la thèse orthodoxe (j’aurais pu leur en fournir une charrette, se dit le juge).


    Au département d’histoire des sciences de l’université de San Diego en Californie, Naomi Oreskes a fait son entrée sur le devant de la scène en publiant en 2004 dans Science un article intitulé « Le consensus scientifique sur le changement climatique ». Elle entendait démontrer que le consensus produit par les rapports du Giec et d’autres institutions scientifiques était bien réel et que les doutes émis par les lobbies industriels n’étaient pas de mise. Pour ce faire, écrit-elle dans cet article, elle a passé au crible les abstracts (résumés de tête) de 928 articles scientifiques revus par les pairs publiés de 1993 à 2003. Le critère était que les abstracts devaient comporter l’expression « changement climatique ». Sa conclusion : aucun des 928 articles ainsi sélectionnés « n’exprimait de désaccord avec le consensus ». Mais, se demande le juge, en quoi la présence des mots « changement climatique » dans l’abstract serait-elle nécessaire pour repérer un article scientifique évalué par les pairs qui contesterait le consensus ? De fait, les principaux articles qu’il a rencontrés émettant de sérieux doutes sur le consensus ne contiennent pas ces mots dans leur abstract. Il découvre avec amusement que Science, sept semaines après la parution de l’article de Naomi Oreskes, publiait un erratum. En fait, le critère choisi par l’auteure était encore plus discriminant. Il fallait que l’abstract contienne les mots « changement climatique global ». Bien que l’indigence dudit article saute aux yeux, il est devenu un classique. En 2006, l’économiste Paul Krugman écrivait dans le New York Times : « Le consensus scientifique que le monde se réchauffe et que l’activité humaine en est la cause est désormais écrasant. En 2004, un article dans la revue Science qui passait en revue 928 articles sur le changement climatique publiés dans des revues soumises aux procédures de l’évaluation par les pairs a établi qu’aucun des articles ne manifestait de désaccord avec la position du consensus. » C.Q.F.D., se dit le juge Watson, qui a une pensée émue pour le Dr Schütz. Paul Krugman recevra le prix Nobel d’économie deux ans plus tard.

  


  
    Chapitre 13


    LES BONNES RAISONS DE CROIRE

  


  
    On peut avec de bonnes raisons croire

    dur comme fer à des illusions.


    Raymond Boudon


    Deux affaires ont défrayé la petite chronique des sciences du climat début 2015. La première est l’accusation portée par Greenpeace contre l’astrophysicien climatosceptique Willie Soon d’avoir dissimulé des fonds reçus du lobby des énergies fossiles. La seconde est la démission du président du Giec, Rajendra Pachauri, accusé de harcèlement sexuel.


    Nous avons déjà rencontré Willie Soon, l’un des coauteurs de l’article de 2003 dans Climate Research sur l’optimum médiéval. Cet article, on s’en souvient, avait créé un scandale et entraîné la démission d’une partie du comité éditorial, dont notre ami von storch. Il avait aussi suscité un boycott de Climate Research par Michael Mann et les membres de la Hockey Team. À la fin de cet article, Soon mentionnait ses sources de financement : la Nasa, l’US Air Force, la NOAA et l’American Petroleum Institute. Dans le communiqué annonçant son article, son employeur, le Harvard-Smithsonian Center for Astrophysics, faisait de même. Le Harvard-Smithsonian, une joint-venture entre l’université de Harvard et la Smithsonian Institution, un organisme public, a pour règle de n’assurer que les appointements de ses chercheurs et de leur demander de trouver par eux-mêmes les fonds nécessaires au financement de leurs recherches. Les fonds reçus sont partagés pour moitié entre le chercheur et l’institution. En l’occurrence, l’American Petroleum Institute est financé par le lobby des énergies fossiles, en particulier Exxon. Ce n’était pas la première fois que Soon faisait état de financements venus de ce lobby. Ni la dernière. Deux ans après son article contesté dans Climate Research, il publiait ainsi un article dans la prestigieuse revue Geophysical Research Letters (GRL), dans lequel il jugeait qu’au vu des données récentes ce n’est pas le CO2 mais un cycle solaire qui peut expliquer les deux réchauffements spectaculaires de l’Arctique au XXe siècle, le premier dans les années 1920-1945, le second à partir des années 1980. Soon mentionnait ses sources de financement en fin d’article : la fondation Charles Koch, l’American Petroleum Institute et Exxon. Il ne s’en cachait donc nullement. Âgé aujourd’hui de quarante-neuf ans, Soon n’a jamais dissimulé son scepticisme à l’égard de la thèse orthodoxe. Son point de vue a été repéré très vite par le lobby des énergies fossiles et lui-même n’a pas jugé anormal d’accepter ses subsides. D’autant qu’après l’article de Climate Research il ne fut plus en mesure d’accéder aux fonds publics, les agences de financement n’étant pas disposées à aider les recherches pouvant aller explicitement à l’encontre de la vulgate. Quelques déclarations de sa part valent d’être citées. En 2013 : « Je n’ai pas reçu un centime des agences publiques depuis 2004. J’ai essayé de trouver de l’argent n’importe où, auprès de tous ceux qui veulent bien m’en donner. L’industrie du charbon, pourquoi pas. Si Greenpeace m’en proposait, je serais preneur. Cela m’est égal, parce que je sais que je ne suis pas influencé par l’argent. » En 2014 : « La science et sa pratique ne sont plus libres mais terrorisées en permanence par les bons filons de financement de la recherche et le panurgisme. C’est pourquoi la science a besoin d’être défendue et cela demande du courage de tenter de nettoyer la science de ces éléments cancéreux et de la remettre sur le droit chemin. »


    Le juge Watson est perplexe. Est-il possible de ne pas être influencé par l’argent qu’on reçoit ? Soon est régulièrement invité par le lobby des énergies fossiles pour faire des conférences. Même s’il pense sincèrement ne pas être influencé, n’est-il pas forcément victime d’un effet de renforcement ? Le juge a des doutes, mais se dit : « Supposons que je sois convaincu pour des raisons scientifiques que le Giec se trompe et que les gaz à effet de serre ne jouent qu’un rôle mineur dans le réchauffement ; supposons que je ne puisse plus trouver d’argent public en raison de mes convictions affichées : est-ce que je n’irais pas faire la quête auprès des industriels qui ont intérêt à défendre mon point de vue ? » Et il tombe sur cette déclaration du vieux Freeman Dyson, du célèbre Institute for Advanced Study de Princeton : « C’est l’essence de la démarche scientifique de remettre en question des dogmes établis. Pour cette raison, je respecte Willie Soon, que je considère comme un bon scientifique et un citoyen courageux. » Dyson a écrit cela dans un e-mail adressé au Boston Globe, pour une enquête que le quotidien a consacrée à Soon en 2013. Freeman Dyson a quelque chose de Marco Schützenberger, dont il est le contemporain. C’est un immense savant, un grand monsieur, complètement indépendant d’esprit et de tout groupe de pression. Considéré comme l’auteur de l’unification entre les théories quantique et électrodynamique, il est un oublié du Nobel. Homme de gauche, il s’est battu contre les administrations Reagan et Bush, contre le projet absurde de la « guerre des étoiles » et contre l’intervention en Irak. Passionné par les biotechnologies, il a écrit un livre sur les origines de la vie. À propos du changement climatique, il entend surtout souligner « les énormes brèches dans notre savoir, le caractère épars de nos observations et la superficialité de nos théories ».


    L’attaque lancée par Greenpeace contre Soon (la deuxième du même type en quatre ans) arrivait à point nommé, puisque c’était au moment précis où l’on apprenait la démission forcée du président du Giec. On laissera de côté la lourde affaire de harcèlement sexuel dans laquelle il est impliqué pour évoquer les sources de financement dont il a bénéficié pendant son très long mandat de président. Il n’y a pas de rapport de Greenpeace sur le sujet, on s’en doute, mais les données fournies par sa biographie officielle suffisent amplement à se faire une idée. Récipiendaire avec Al Gore du prix Nobel de la paix au nom du Giec en 2007, Rajendra Pachauri avait été « élu » à la tête de l’organisation en 2002, dans le sillage du troisième rapport, celui de la courbe en crosse de hockey. Son prédécesseur, Robert Watson (sans rapport avec notre juge), avait eu le tort de déplaire à l’administration Bush, qui avait discrètement obtenu son renvoi. Il faut dire que Watson, un chimiste britannique de l’atmosphère, avait été « élu » en 1997 à l’instigation d’Al Gore, alors vice-président sous Clinton. Watson avait servi comme numéro deux de l’Office of Science and Technology de la Maison-Blanche dans l’administration Clinton. Je mets « élu » entre guillemets, parce que le président du Giec est en effet élu par les États membres. Une élection hautement politique, donc. La candidature de Pachauri, un Indien, était poussée par le gouvernement de New Dehli, ce qui faisait bon effet. Mais, contrairement aux espoirs de l’administration Bush, Pachauri s’est rapidement mis au diapason de l’orthodoxie du Giec et est devenu un héraut de la cause du réchauffement climatique. Son discours de réception du prix Nobel n’a rien à envier à la rhétorique d’Al Gore. En 2009 il s’est même aligné sur la position en flèche de James Hansen et de l’essayiste militant Bill McKibben, préconisant un retour à un niveau de CO2 dans l’atmosphère de 350 parts par million, niveau atteint en 1988, l’année du fameux témoignage de Hansen au Congrès (on a aujourd’hui dépassé les 400 ppm). Si Pachauri est végétarien, ce n’est pas par attachement à l’hindouisme, dit-il : il a cessé de manger de la viande « largement en raison de ce que j’ai compris des implications du point de vue de l’environnement et du changement climatique ».


    Mais le pedigree de Pachauri est des plus complexes. Il a fait depuis 1982 toute sa carrière à la direction du TERI, un gros organisme de recherche indien à but non lucratif consacré aux meilleures utilisations de l’énergie et aux énergies renouvelables. Le TERI est présent dans une cinquantaine de pays et affiche un budget voisin de 200 millions d’euros. À la veille de sa démission, Pachauri se trouvait donc depuis plus de trente ans au cœur du monde de l’énergie. Selon le site du TERI, il est « coauteur de plus de 130 articles, dont un grand nombre évalués par les pairs, et a écrit ou coécrit 27 livres ». Il accumulait les fonctions. Parmi celles mentionnées sur le site du TERI, on relève : membre du Conseil international consultatif pour le centre d’études pétrolières du roi Abdullah, conseiller du board consultatif international de Toyota, membre du board de la Société internationale de l’énergie solaire et, en Inde même, membre du board des directeurs de la Oil and Natural Gas Corporation, de la National Thermal Power Corporation ou encore de l’Indian Oil Corporation. Un tableau de chasse auprès duquel celui du pauvre Willie Soon fait pâle figure, se dit le juge Watson. D’autant qu’il croulait sous les honneurs, reçus des quatre coins du monde. En 2006, sous la présidence Sarkozy, il a été fait officier de la Légion d’honneur.


    Les cas de conflits d’intérêts manifestes sont plus rares dans les sciences du climat que dans les sciences biomédicales, parce qu’à l’inverse de ce secteur les lobbies industriels financent principalement l’opposition, pas l’orthodoxie. Mais comme l’indique le cas Pachauri, la réalité est plus compliquée qu’il ne semble.


    L’essayiste et militante de gauche Naomi Klein a publié en 2014 un ouvrage sanguinaire soutenant la thèse que le changement climatique est l’occasion rêvée de mettre enfin le capitalisme cul par-dessus tête, en prenant des mesures propres à organiser une « décroissance organisée ». Naomi Klein accuse au passage les ONG vertes, lesquelles ont, selon elle, pactisé avec le diable en acceptant des financements du lobby des énergies fossiles, allant parfois jusqu’à accueillir dans leur conseil d’administration des sous-marins de l’industrie. « Une réalité douloureuse derrière l’échec catastrophique du mouvement écologiste à combattre de manière efficace les intérêts économiques liés aux émissions de gaz à effet de serre est que des pans entiers du mouvement en réalité ne combattent pas ces intérêts – ils ont fusionné avec eux. » La constatation n’est guère nouvelle. Dans leur livre de 2003, Christopher Essex et Ross McKitrick soulignaient déjà le fait que nombre d’ONG vertes ont accepté des financements du lobby des énergies fossiles. C’est le cas aussi de plusieurs universités. À Stanford, un gros programme de recherche sur les technologies vertes est financé par Exxon.


    Et que dire des industries vertes elles-mêmes. Elles ont bien entendu tout intérêt à financer le camp orthodoxe, et ne se privent pas de le faire. Beaucoup de consultants et d’auteurs du Giec sont étroitement liés aux intérêts des industries vertes, parfois ouvertement. La plupart de ces conflits d’intérêts ne sont pas déclarés. Si le lobby des énergies vertes ne fait pas encore le poids face à celui des énergies fossiles, son influence a crû de façon considérable ces vingt dernières années. D’autant qu’il est fortement encouragé par les subventions publiques partout dans le monde. En 2009, le New York Times révéla qu’Al Gore avait investi dans Silver Spring Networks, une société ayant des contrats avec des entreprises qui cette année-là ont reçu 560 millions de dollars de subventions du ministère américain de l’Énergie. Gore est aussi cofondateur de Generation Investment Management, une société installée à Londres qui a des intérêts substantiels dans les technologies vertes.


    Comme le remarquait le juge Watson à propos de Willie Soon, la notion de conflit d’intérêts est ambiguë. Si un laboratoire pharmaceutique rémunère un chercheur universitaire reconnu pour qu’il mette son nom en tête d’un article scientifique en réalité rédigé par une officine rétribuée pour promouvoir un essai clinique tronqué – une pratique courante –, il n’y a guère d’ambiguïté. Mais prenons l’exemple de l’énergie nucléaire. Voilà l’un des lobbies industriels historiquement les plus puissants, même s’il bat de l’aile depuis quelque temps. Or l’industrie nucléaire est de loin la plus « verte » du point de vue de l’évitement des gaz à effet de serre. Elle a donc un intérêt considérable à financer les recherches qui vont dans le sens de l’orthodoxie. De fait, plusieurs des principaux acteurs français de la recherche scientifique sur le climat, dont Jean Jouzel et Valérie Masson-Delmotte, déjà rencontrés, ont fait carrière au Commissariat à l’énergie atomique (CEA), qui a aussi contribué à financer leurs travaux. Le CEA a discrètement ajouté à son nom « et aux énergies alternatives ». Le conflit d’intérêts des climatologues qu’il rémunère est patent, mais quel est son impact ?


    Revenons maintenant sur le cas Michael Mann, le principal auteur de la courbe en crosse de hockey. Le juge Watson s’est fait sa religion : Mann incarne à peu près tous les vices ou biais identifiés par Ioannidis dans ses études sur les chercheurs en biomédecine. Son conflit d’intérêts comme évaluateur en chef de ses propres travaux pour le troisième rapport du Giec est un cas d’école. Mais en même temps, se dit le juge, quelle est la part, dans son choix répété de pervertir le fonctionnement de la science, de ses convictions personnelles, de son idéologie ?


    « Mentir s’il le faut », écrivait Lénine dans L’État et la Révolution. On retrouve cette idée, plus ou moins explicite, dans les écrits de climatologues distingués. Le Britannique John Houghton, qui a présidé ou coprésidé le groupe I (la science) du Giec de 1988 à 2002, expliquait dans un livre paru en 1997, Global Warming, The Complete Briefing : « Pendant la préparation des rapports, une part considérable du débat entre les scientifiques a porté sur la question de savoir ce qu’il est possible de dire concernant le changement climatique vraisemblable au siècle prochain. En particulier, pour commencer, certains pensaient que les incertitudes étaient telles que les scientifiques devaient se garder de formuler des estimations ou des prédictions sur l’avenir. Il est cependant apparu clairement que la responsabilité des scientifiques à fournir la meilleure information possible ne pouvait pas être exonérée de l’obligation de faire des estimations sur l’ampleur la plus probable du changement au siècle prochain, accompagnées de déclarations claires concernant nos suppositions et le degré d’incertitude des estimations. Les spécialistes de la météo ont une responsabilité similaire, bien qu’à plus court terme. Même s’ils se sentent mal assurés du temps qu’il fera demain, ils ne peuvent refuser de faire des prévisions […]. Il a souvent été dit que sans le message clair venu des scientifiques du monde entier, orchestré par le Giec, les dirigeants de la planète n’auraient jamais accepté de signer la Convention de Rio [en 1992]. »


    Autrement dit, l’important n’est pas seulement de « fournir la meilleure information », c’est aussi de faire valoir les croyances partagées par la majorité des scientifiques de l’institution. Où l’on s’éloigne sensiblement de l’esprit scientifique, se dit le juge Watson, qui imagine aussi à quel point la comparaison avec la météo aurait amusé le Dr Schütz.


    Parmi les scientifiques du Giec qui sont montés sur le podium pour recevoir le prix Nobel de la paix, il y avait Steven Schneider, celui qui avait commencé sa carrière en alertant sur le risque d’un refroidissement climatique. Il est honorable de changer d’avis, se dit le juge, tout de même étonné de la posture radicale adoptée par Schneider dans sa défense de la nouvelle orthodoxie. Proche d’Al Gore, qu’il a rencontré lors d’une audition au Congrès en 1981, il l’était aussi de Hansen, qu’il côtoyait depuis 1970. Dans un entretien publié dans le magazine Discover en 1989, dont il a ensuite repris le contenu dans ses écrits, il affirmait : « D’un côté, en tant que scientifiques nous sommes éthiquement tenus de suivre la méthode scientifique, promettant de dire la vérité, toute la vérité, rien que la vérité – ce qui signifie que nous devons inclure tous les doutes, les caveat, les “si”, les “et” et les “mais”. D’un autre côté, nous ne sommes pas seulement des scientifiques mais aussi des êtres humains. Et, comme la plupart des gens, nous aimerions voir le monde s’améliorer, ce qui dans ce contexte se traduit par nos efforts pour réduire le risque d’un changement climatique potentiellement désastreux. Pour faire cela nous avons besoin d’obtenir un large soutien, de capturer l’imagination du grand public. Cela, bien sûr, implique d’obtenir un flot de couverture médiatique. Donc il nous faut présenter des scénarios qui font peur, faire des déclarations simplifiées, sensationnelles, et peu faire mention des doutes que nous pourrions avoir. Chacun de nous a à décider quel est le bon équilibre entre être efficaces et être honnêtes. J’espère que cela signifie les deux. » Comment dose-t-il son pâté ? se demande le juge Watson. Un cheval, une alouette ? Plus récemment, deux économistes chinois ont publié dans l’American Journal of Agricultural Economics un curieux article, dûment évalué par les pairs, intitulé « Manipulation de l’information et accords climatiques », qui justifie la pratique. Ils ont exploité un modèle leur permettant de conclure que « la manipulation de l’information a une valeur instrumentale, car elle amène ex post plus de pays à participer à un Accord international sur l’environnement ». Du bon usage des modèles… Nous ne pouvons pas dire que nous ne sommes pas prévenus, se dit le juge, avec une nouvelle pensée émue pour le Dr Schütz.


    De façon plus ou moins structurée, nous sommes tous des idéologues. Dès qu’il est question de l’intérêt général, nous avons notre point de vue, parfois d’autant plus fortement asséné qu’il est peu argumenté. Dans les pays qui ont recours aux élections libres, la majorité de la population se retrouve divisée en deux camps, chacun étant convaincu d’avoir raison et de représenter le droit chemin. Bien entendu, l’idéologue est toujours l’autre, jamais soi-même. Sur la question du climat comme sur bien d’autres sujets, ceux qui ne pensent pas comme moi, indépendamment même des intérêts personnels qui peuvent pervertir leur point de vue, sont victimes de leur idéologie. En défendant son dernier livre, Naomi Klein écrit de manière caractéristique : « Mon livre porte sur les changements radicaux de politique publique nécessaires pour rendre ces choix à bas carbone beaucoup plus aisés et accessibles à tous. C’est donc d’abord et avant tout un livre sur l’idéologie, et la nécessité d’une rupture décisive avec la logique dominante du libre marché qui a fait que tant de ces choix politiques pourtant nécessaires semblent politiquement impossibles. » L’idéologie à laquelle elle s’attaque est celle du libéralisme. Mais il ne lui vient pas à l’esprit qu’elle pourrait être elle-même habitée par une idéologie quelconque. L’un des traits les plus frappants du débat sur le réchauffement climatique est que les plus grands esprits, les plus cultivés, les mieux avertis, les plus fins, se laissent prendre à ce piège. Le juge Watson a le plus grand respect pour l’économiste Paul Krugman, Prix Nobel, mais certaines de ses prises de position sur le changement climatique ont de quoi le surprendre. Quand en 2009 la Chambre des représentants a voté de justesse (219 voix contre 212) un projet de loi devant mettre en place un système de permis d’émissions de CO2 comparable à celui installé en Europe, il a taxé de « négationnistes climatiques » les représentants qui avaient voté contre. Ils étaient coupables de « trahison à l’égard de la planète ». On constate bien sûr le même genre de sectarisme dans la communauté des climatologues, depuis la célèbre déclaration de James Hansen assimilant les wagons transportant le charbon vers les centrales thermiques aux trains emmenant les Juifs vers les camps de la mort (allons donc !), jusqu’à cet exemple, pris entre mille, d’un auteur principal du Giec, Kevin Trenberth, écrivant : « J’ai découvert que les seuls scientifiques qui sont en désaccord avec le rapport du Giec sont ceux qui ne l’ont pas lu et sont mal informés. »


    Le camp adverse n’est pas avare de déclarations simplistes allant dans l’autre sens, mais si le juge Watson s’intéresse davantage au premier, c’est qu’il domine largement le paysage. C’est le camp du fameux consensus, celui dont l’opinion instruit le gratin des intellectuels et des décideurs dans le monde actuel. Au terme de son enquête, le juge en est venu à partager pleinement le point de vue du vieux Freeman Dyson, qui écrit : « Tous les livres que j’ai vus sur la science et l’économie du réchauffement climatique ratent le sujet principal. Lequel est religieux plutôt que scientifique. Il y a une religion séculaire mondiale que l’on peut appeler l’environnementalisme, selon laquelle nous sommes des serviteurs de la Terre, que spolier la planète avec les produits à jeter de notre mode de vie luxueux est un péché et que la voie de la morale est de vivre aussi frugalement que possible. L’éthique de l’environnementalisme est enseignée aux jeunes dans les jardins d’enfants, les écoles et les universités partout dans le monde. L’environnementalisme a remplacé le socialisme comme principale religion séculière. » Certes, convient-il, « l’éthique de l’environnementalisme est fondamentalement saine. Chercheurs et économistes peuvent tomber d’accord avec les moines bouddhistes et les militants chrétiens sur le fait que la destruction des habitats naturels est un mal et qu’une préservation attentive des oiseaux et des papillons est un bien. La communauté mondiale des environnementalistes – dont la plupart ne sont pas des scientifiques – tiennent le haut du pavé moral et guident les sociétés humaines vers un avenir plein d’espoir. L’environnementalisme comme religion de l’espoir et du respect pour la nature est appelé à demeurer. C’est une religion que nous pouvons tous partager, quoi que nous pensions du caractère néfaste ou non du réchauffement climatique. » Après quoi Dyson – qui connaît bien James Hansen, son collègue à l’Académie des sciences américaine – ajoute : « Malheureusement, certains membres du mouvement environnementaliste ont aussi adopté comme article de foi la croyance que le réchauffement climatique est la principale menace qui pèse sur l’environnement de la planète. C’est l’une des raisons pour lesquelles le débat sur le réchauffement est devenu si acide et passionné. Une bonne partie de l’opinion en est venue à considérer que toute personne affichant son scepticisme sur les dangers du réchauffement est un ennemi de l’environnement. Les sceptiques sont maintenant confrontés à la tâche difficile de convaincre le grand public que c’est l’inverse qui est vrai. Nombre de sceptiques sont des environnementalistes passionnés. Ils sont horrifiés de voir le réchauffement climatique distraire l’attention du public de ce qu’ils considèrent comme étant des dangers plus sérieux et plus immédiats pour la planète, comme les armements nucléaires, la dégradation de l’environnement et l’injustice sociale. Que l’avenir leur donne ou non raison, leurs arguments sur ces questions valent d’être entendus. »


    Comme l’a repéré Ioannidis à propos de la biomédecine – mais c’est plus frappant encore dans les sciences du climat –, les chercheurs sont bien souvent victimes d’un conflit d’intérêts intellectuel. De manière aussi simple que l’électeur convaincu d’avoir raison contre les idéologues de l’autre parti, il est habité par une cause qu’il croit juste et qu’il s’agit de défendre avant tout, fût-ce en faisant passer au second rang le respect de l’esprit scientifique. Comme le conflit d’intérêts matériel, ce conflit d’intérêts intellectuel peut être inconscient, ou plus ou moins conscient. Mais il n’en existe pas moins, et n’est pas moins puissant. Or les deux se conjuguent.


    Les flux financiers destinés aux chercheurs impliqués ont en effet crû de manière spectaculaire depuis le témoignage de Hansen au Sénat en 1988. En témoigne le nombre d’articles publiés contenant l’expression « changement climatique ». Il a atteint 7 016 pour l’ensemble du XXe siècle, jusqu’à l’an 2000 compris. Et puis il a explosé, dépassant les 110 000 en moins de quinze ans. Lors de la publication du quatrième rapport, l’institution a publié un communiqué disant : « Le rapport du Giec conclut qu’il existe une influence humaine sur le climat. Cette conclusion a reçu le soutien de près de 4 000 auteurs et réviseurs » (pour les trois groupes). Pour le cinquième et dernier rapport, le groupe 1 a mobilisé à lui seul l’expertise de 1 500 chercheurs, lesquels ont « évalué » spécialement 9 200 articles revus par les pairs. Le nombre de scientifiques qui reçoivent des fonds pour des recherches sur le changement climatique et en tirent un bénéfice pour leur carrière n’est pas comptabilisé, mais il représente forcément plusieurs fois le nombre d’auteurs qui contribuent aux rapports du Giec.


    Que pensent-ils vraiment ? se demande le juge Watson. Au moment où Naomi Oreskes rendait son verdict dans Science (un consensus parfait, à 100 %), un chercheur, Dennis Bray, venait de mener une enquête auprès de 558 climatologues. On était en 2003. L’une des questions posées était : « Jusqu’à quel point êtes-vous d’accord ou pas d’accord avec l’idée que le changement climatique est principalement le résultat de causes anthropogéniques ? » Les réponses étaient graduées sur une échelle de 1 (je suis complètement d’accord) à 7 (je ne suis pas du tout d’accord). Voici le résultat. 1 : 9,4 %. 2 : 25,3 %. 3 : 21,1 %. 4 : 14,2 %. 5 : 8,5 %. 6 : 10,8 %. 7 : 9,7 %. Le beau consensus ! Science a refusé de publier la lettre que lui a envoyée Dennis Bray intitulée : « Pas si clair, le consensus sur le changement climatique. »

  


  
    Chapitre 14


    LE CLIMAT AU SOMMET

  


  
    En exprimant notre respect pour la recherche

    et la découverte scientifiques, comme nous le

    devons, il nous faut aussi rester attentifs au

    risque que la politique publique devienne elle-

    même la prisonnière d’une élite technologico-

    scientifique.


    Dwight Eisenhower


    De passage à Paris, le juge Watson tombe sur cet article du Monde, titré sur une pleine page : « Hollande part en guerre sur le climat. » Nous sommes en novembre 2014. Sous-titre : « Le chef de l’État veut obtenir un grand accord international lors de la conférence de Paris en 2015. » Le juge lit : « Il y a quelque chose de la révélation mystique à voir Hollande revêtir les habits du croisé du climat. Le chef de l’État, qui ne connaissait jusque-là que le langage binaire de la politique et de l’économie, a décidé d’ajouter l’écologie à son logiciel personnel, pour la deuxième moitié de son quinquennat. La tournée en Océanie était un stupéfiant exemple de cette conversion. Pas un discours ne s’est écrit sans un paragraphe sur le réchauffement de la planète. À commencer par le G20 lors duquel la France, alliée aux États-Unis et aux autres pays européens, a arraché un développement sur le climat dans le communiqué final. Puis lors de son passage en Nouvelle-Calédonie où François Hollande a rencontré les représentants des pays du Pacifique concernés au premier chef par la montée des eaux, qui pourrait rayer de la carte des îles entières. “Il y a les guerres d’aujourd’hui que nous devons faire cesser, mais, sur le climat, il y a une autre guerre qui se prépare ”, a-t-il prévenu dans une adresse à la communauté française de Sydney. “Cette guerre, nous la faisons, parfois involontairement, par notre négligence coupable, aux générations futures.” L’avertissement sonne comme un mea culpa personnel de la part de celui qui, en quarante ans de vie politique, n’a jamais montré d’appétence spéciale pour le sujet. “Il y a deux ou trois ans je n’aurais peut-être pas parlé comme ça”, reconnaît-il en petit comité. Que s’est-il passé pour que l’urgence environnementale pénètre l’enceinte de l’Élysée ? Le chef de l’État confie avoir été particulièrement marqué par ses entrevues avec les experts du Giec. “Au début, on ne croit pas que ce soit possible mais ils apportent des projections qui sont effrayantes. Ce sont des cataclysmes qui se préparent, la biodiversité qui disparaît.” »


    Hollande a quelques trains de retard, se dit le juge Watson. Le premier chef d’État à avoir connu cette « conversion » fut Margaret Thatcher, en 1988. Trois mois après le témoignage de James Hansen au Sénat, elle donna un discours à la Royal Society : « L’accroissement des gaz à effet de serre […] conduit certains à penser que nous sommes en train de créer un piège à chaleur global qui pourrait conduire à une instabilité climatique. On nous dit qu’un réchauffement de 1 °C par décennie excéderait de beaucoup les facultés d’adaptation de notre habitat naturel. » Aïe, se dit le juge. 1 °C par décennie, cela fait 10 °C en un siècle ! Non sans avoir rappelé devant l’assistance médusée son passé de chercheur en chimie, la Dame de fer poursuit : « Un tel réchauffement pourrait entraîner une fonte accélérée des glaces et une augmentation subséquente du niveau de la mer de plusieurs pieds au cours du siècle prochain. J’ai pris conscience du sujet lors de la Conférence du Commonwealth à Vancouver l’an dernier quand le président de ces îles m’a rappelé que la partie la plus élevée des Maldives est seulement à six pieds au-dessus du niveau de la mer. La population est de 177 000 habitants. Il importe d’observer que les cinq années les plus chaudes en un siècle de relevés ont toutes été dans les années 1980 – même si on ne s’en est pas tellement rendu compte en Grande-Bretagne ! » Le Giec sera mis sur pied deux mois plus tard. Au printemps suivant, la BBC diffuse une interview, sous le titre « Mme Thatcher se convertit à l’écologie ». Elle déclare : « Nous ne comprenons pas encore complètement les gaz à effet de serre ni comment ils vont opérer, mais nous savons qu’il est de notre devoir d’agir. » Et en novembre elle hausse le ton, devant l’Assemblée générale de l’ONU : « Alors que les dangers conventionnels, politiques – la menace d’une annihilation globale, le fait des guerres régionales – semblent diminuer, nous avons tous pris conscience récemment d’un nouveau danger insidieux. Il est aussi menaçant à sa façon que les périls auxquels nous sommes accoutumés et dont s’est occupé la diplomatie internationale pendant des siècles. C’est la perspective d’un dommage irréparable à l’atmosphère, aux océans, à la Terre elle-même. » Et d’ajouter : « Laissez-moi citer une lettre que j’ai reçue il y a seulement deux semaines, d’un scientifique britannique à bord d’un navire dans l’océan Antarctique. Il écrit : “Dans les régions polaires aujourd’hui, nous constatons ce qui pourrait être les premiers signes du changement climatique induit par l’homme […].” Il fait aussi état d’un amincissement significatif de la glace de mer […]. Il écrit : “Si la surface de la glace de mer diminuait, le réchauffement de la Terre pourrait s’accélérer en raison d’un surcroît d’absorption du rayonnement par l’océan.” La leçon de ces processus polaires est qu’un changement environnemental ou climatique produit par l’homme pourrait s’alimenter de lui-même et prendre le caractère d’une fuite en avant […] et pourrait être irréversible.” Voilà ce que disent les scientifiques qui travaillent sur ce navire. »


    Décidément, les scientifiques voguant à proximité de l’Antarctique en appellent à l’imagination, se dit le juge Watson. À la même époque, un autre converti de fraîche date était Michel Rocard, Premier ministre de Mitterrand. En octobre 1990, lors d’une conférence mondiale sur le climat à Genève, il déclare : « Tous les doutes qui pourraient subsister ne doivent pas nous dissuader d’agir […]. Une course contre le temps est engagée. La survie même de notre planète est en cause. » Son engagement indéfectible lui vaudra près de vingt ans plus tard d’être choisi par le président Sarkozy pour présider un comité d’experts sur la taxe carbone, promise à la suite du « Grenelle de l’environnement » en 2007. Interrogé en 2010 sur France Inter, Rocard témoignera du savoir qu’il a accumulé depuis la conférence de Genève : « Le principe, c’est que la Terre est protégée de radiations excessives du soleil par l’effet de serre, c’est-à-dire une espèce de protection nuageuse, ou plutôt protection gazeuse qui dans l’atmosphère est relativement opaque aux rayons du soleil. Et quand nous émettons du gaz carbonique ou du méthane ou du protoxyde d’azote, un truc qu’il y a dans les engrais agricoles, on attaque ces gaz, on diminue la protection de l’effet de serre et la planète se transforme lentement en poêle à frire. Le résultat serait que les arrière-petits-enfants de nos arrière-petits-enfants ne pourront plus vivre. La vie s’éteindra à sept, huit générations, c’est complètement terrifiant. » Quel galimatias, soupire le juge, qui s’émerveille au passage de voir ces professions de foi transcender les clivages politiques. Et voici le président Chirac à la Conférence de La Haye en 2000 : « J’arrive à La Haye porté par un sentiment d’urgence. Les hypothèses d’hier se sont vérifiées. Les scientifiques sont maintenant formels : le réchauffement climatique a commencé, conséquence de la prodigieuse concentration, en un siècle, de gaz à effet de serre dans notre atmosphère. Il s’agit d’un phénomène anthropique, puisque l’homme l’a causé. D’un phénomène cumulatif, puisque l’homme l’aggrave. […] Le temps est à l’action. Chacun voit bien les terribles conséquences qu’auraient à terme inertie et atermoiements : disparition de mécanismes régulateurs, tel le Gulf Stream qui donne à l’Europe son climat tempéré ; élévation du niveau des mers qui menaceraient certaines îles et certains archipels ; destruction des récifs coralliens ; envahissement par les eaux des côtes les plus exposées et des deltas, qui sont des espaces privilégiés d’implantation humaine dans beaucoup de parties du monde ; extinction d’espèces animales et végétales, et donc appauvrissement de la biodiversité. Sans oublier, bien sûr, les aberrations climatiques, de plus en plus fréquentes : tempêtes, typhons, cyclones, inondations, avec leur cortège de victimes et de destructions. Extension des déserts. Apparition de “réfugiés écologiques” fuyant les catastrophes naturelles. Déclenchement de conflits pour la possession de ressources raréfiées […]. Il y a huit ans, le Sommet de Rio faisait naître de grands espoirs […]. Depuis […], chacun campe sur ses positions et ses intérêts propres. Chacun, en quelque sorte, attend l’autre. » Jacques Chirac, Al Gore, même combat ! constate le juge. Et voici le président Obama, dans son discours sur l’état de l’Union en janvier 2015 : « Aucun défi – aucun défi [répète-t-il] ne représente un plus grand danger pour les générations futures que le changement climatique […]. 2014 a été l’année la plus chaude jamais enregistrée […]. Les meilleurs scientifiques du monde nous disent que nos activités changent le climat, et si nous n’agissons pas avec vigueur, nous continuerons de voir les océans monter, des vagues de chaleur plus longues et plus chaudes, de dangereuses sécheresses et inondations et des dérèglements massifs qui peuvent déclencher autour du monde davantage de migrations, de conflits et de faim. Le Pentagone dit que le changement climatique pose des risques immédiats à notre sécurité nationale. Nous devons agir en conséquence. » Pratiquement mot pour mot ce qu’avait dit son prédécesseur Bill Clinton dans son discours sur l’état de l’Union en janvier 1999 : « Notre nouveau défi et le plus lourd est la menace du réchauffement climatique. 1998 est l’année la plus chaude jamais enregistrée. Les vagues de chaleur, les inondations et les ouragans de l’année passée ne sont qu’une pâle indication de ce que les générations futures pourraient endurer si nous n’agissons pas maintenant. »


    Les hommes politiques utilisent « les résultats de la recherche à la façon dont un ivrogne utilise un lampadaire : pour se soutenir, pas pour s’éclairer », note l’économiste Jared Bernstein, ancien conseiller à la Maison-Blanche. Il aurait dû préciser : « les résultats apparents de la recherche, ceux qui leur sont présentés », se dit le juge Watson.


    Tous les chefs d’État occidentaux n’ont pas cédé à la novlangue, mais c’est le cas de la plupart, même à droite. Ils ont été peu à peu rejoints par les dirigeants des pays en développement, si bien que le concert est aujourd’hui mondial. Les arrière-pensées sont bien sûr légion, mais à l’exception notable de la majorité du Sénat américain, principal noyau de résistance, la croyance politique est bien installée. Elle est relayée par des armées de hauts fonctionnaires, technocrates et bureaucrates nationaux et internationaux : les climatocrates. Elle est amplifiée par les médias les plus puissants, des chaînes de télévision aux journaux haut de gamme, en passant par les radios. Des exemples ? Le sociologue français Jean-Baptiste Comby en donne. Sur 2 247 articles de la presse suédoise concernant le climat de 2006 à 2009, seulement 36 rendent visibles des avis hétérodoxes. De 1997 à 2006, sur les 667 sujets diffusés dans les journaux télévisés du soir de TF1 et France 2, « aucun ne donne la parole à un acteur questionnant le caractère problématique des changements climatiques ». Entre juillet 2009 et juillet 2010, en plein Climategate, sur les mêmes chaînes, « deux seulement ont donné la parole aux points de vue dissonants ». En France, en Allemagne, en Europe du Nord et du Sud, la presse de droite et la presse de gauche sont au diapason. Dans ces pays l’efficacité de la pensée unique est aussi certaine que si la propagande avait été organisée au sommet dans un État à ambition totalitaire, comme la Russie de Poutine. En Europe occidentale l’exception à la règle est une partie de la presse conservatrice britannique, notamment The Telegraph et l’hebdomadaire haut de gamme The Spectator, qui parfois forcent le trait en sens inverse.


    L’extraordinaire succès de ce credo intercontinental vient de ce qu’il reflète aussi une belle coalition d’intérêts – traversée, certes, par quelques paradoxes et de menues tensions. Il y en a de très visibles, comme le renoncement annoncé de l’Allemagne au nucléaire, une concession faite à la doxa écologiste, dont le moins qu’on puisse dire est qu’elle ne sert pas la cause de la lutte contre les gaz à effet de serre. Pour une ONG comme Greenpeace, c’est une cause de schizophrénie. Il y en a de plus subtils. On se souvient peut-être que Bush père a fait le voyage de Rio en 1992 et signé la convention sur le climat. Dans son livre Défendre le climat, un sport de combat, Stephen Schneider s’attribue une part du mérite. Il était allé le voir avec Carl Sagan, qui comme lui était passé de la thèse du refroidissement à celle du réchauffement. Il y avait dans la décision de Bush une bonne part de démagogie, car il avait besoin du vote vert. Mais c’est aussi sous son administration que les dépenses fédérales de recherche sur le climat ont explosé. Non parce que ladite administration était convaincue par la Thèse, mais parce qu’elle en doutait. Comme un mémorandum de la Maison-Blanche diffusé par inadvertance en 1990 l’a révélé, l’idée était qu’un gros effort de recherche allait permettre de « mettre en évidence les nombreuses incertitudes ». Une idée bien naïve mais, de fait, on a vu les deux camps plaider pour la même cause : doper les dépenses de recherche. Bush fils a tenu le même raisonnement. Il s’est retiré en 2001 du protocole de Kyoto, tout en souscrivant pleinement à la nécessité de « poursuivre la recherche ». C’est donc toute la force de frappe de l’énorme machine financière de la science américaine qui a été mobilisée – et le reste aujourd’hui. Les scientifiques touchant de près ou de loin aux sujets de recherche liés au climat n’ont pas manqué d’y voir leur intérêt. Si tous n’étaient pas des croisés ou n’adhéraient pas les yeux fermés à l’orthodoxie, la plupart penchaient de son côté et ceux qui n’étaient pas convaincus en leur for intérieur ont compris l’avantage de rejoindre le chœur. La puissante force d’accrétion que représentait le Giec a fait le reste.


    Si les innombrables conférences au sommet qui se sont tenues depuis 1988 n’ont accouché jusqu’ici que de quelques souris – au grand dam des croisés –, c’est peut-être que chacun y trouve son compte. Malgré le fameux consensus, la plupart des chercheurs savent bien que la science est loin d’être établie. « L’idée circule que les principaux défis de la science physique du climat sont réglés, lit le juge Watson dans Nature au printemps 2015. “C’est absolument faux”, dit Sandrine Bony, chercheuse en climatologie au Laboratoire de météorologie dynamique à Paris. “En réalité, des aspects essentiels de la physique du changement climatique sont mal compris.” »


    La quasi-totalité des articles scientifiques peuvent donc continuer à plaider, dans leur dernier paragraphe, pour un accroissement de l’effort de recherche (« more research is needed » est la formule consacrée). Ils font des promesses pour l’an 2100, quand ils seront morts. Un peu comme Mme Merkel, qui a promis l’arrêt des centrales nucléaires en 2022, quand elle ne sera plus aux commandes. Nous en sommes au cinquième rapport du Giec, mais le sixième est attendu avec impatience et on voit mal pourquoi s’arrêter un jour. Les hommes politiques, dont le mandat est limité dans le temps, ont tout intérêt à continuer à dire qu’il y a urgence, qu’il faut agir, etc. Le discours est rôdé, il a fait ses preuves. Les industriels des énergies fossiles surfent avec une relative tranquillité sur la vague indéfiniment renouvelée du besoin en énergie de populations de plus en plus riches ou avides de confort. Et investissent à tour de bras dans le nouveau marché des énergies vertes. Les industriels des énergies vertes (ce sont donc souvent les mêmes) ont la main tendue vers la manne des subventions publiques, qui est encore appelée à grossir. Les pays pauvres peuvent faire valoir leurs côtes menacées, leurs ouragans, leurs inondations, leurs sécheresses et bien sûr leurs besoins en énergie : autant d’arguments pour récolter de nouveaux milliards en provenance du monde riche. D’une certaine façon, se dit le juge Watson, même les ONG et les croisés sont heureux, puisqu’ils peuvent continuer à crier à la catastrophe, faire la quête et entretenir leur fonds de commerce, tant matériel qu’idéologique.


    Le grand public aussi est content, et c’est peut-être ce qui me trouble le plus, se dit le juge. Il lui revient en mémoire un constat du philosophe des sciences John Bruer : il y a des cas de bonne science dont les gens n’aiment pas les conclusions, et des cas de mauvaise science dont les gens aiment les conclusions. Le public est content de pouvoir adhérer à une cause qui lui paraît simple à comprendre et – pour l’instant du moins – ne lui coûte pas cher. La parenté s’impose avec le sentiment religieux. Pour la plupart des gens, la croyance en Dieu simplifie, soulage et n’implique pas un gros prix à payer. Ce n’est peut-être pas non plus un hasard si la croyance dans le réchauffement climatique s’est surtout répandue dans les pays chrétiens, se dit le juge. Nous sommes une religion de pécheurs, et l’atteinte à la santé de la planète est la marque d’un péché collectif. « Le monde a un cancer et ce cancer c’est l’homme », lisait-on dans le deuxième rapport au Club de Rome en 1974. Quand il n’était encore qu’un apprenti démagogue, Al Gore était profondément chrétien. « La foi reste un mot creux tant qu’on ne lui confère pas une signification personnelle, écrit-il dans la conclusion de son livre de 1992, Urgence planète Terre. La mienne est ancrée dans mon assurance inébranlable que Dieu est notre créateur et notre appui, dans un rapport intime et profond avec le Christ. »


    Le grand public est content… jusqu’à un certain point. Il y a tout de même des variations notables dans le temps et l’espace. Selon Eurobaromètre, le changement climatique arrivait en deuxième position en 2011 à la question « Quel est selon vous le problème le plus sérieux auquel le monde est confronté ? ». Pour simplifier, les enquêteurs avaient énoncé une liste de réponses possibles. Le climat venait donc en deuxième, après « la pauvreté, la faim et le manque d’eau potable ». Résultat globalement inchangé depuis 2008. Mais trois ans plus tard, selon Eurobaromètre 2014, le climat avait rétrogradé à la troisième place, derrière « la situation économique ». Sauf en Suède et au Danemark, où le climat arrivait en tête, devant la pauvreté, et en Allemagne, où il restait à la deuxième place, loin devant la situation économique. Tandis que celle-ci passait largement en tête en Italie. En Espagne et en Grèce, le climat était classé loin derrière la pauvreté dans le monde et la situation économique, qui étaient au coude à coude. De ce point de vue, la messe n’est pas dite : il n’est pas certain que les électeurs ne finiront pas par réagir aux ponctions exercées par les mesures de lutte contre le réchauffement climatique. Le coût des subventions aux industries vertes se répercute en effet de façon de plus en plus sensible sur le prix de l’énergie payé par le consommateur final, ce qui pénalise les revenus modestes – en particulier dans les pays les plus en pointe dans ce domaine, comme l’Allemagne, où le prix de l’électricité a plus que doublé depuis 2000. Si les électeurs en viennent à comprendre, par exemple, que les éoliennes offshore comptent « parmi les moyens les plus coûteux de réduire à la marge les émissions de carbone », comme le dit l’économiste d’Oxford Dieter Helm, ils finiront peut-être par s’émouvoir.


    Quoi qu’il en soit, la primauté retrouvée de la « situation économique » ne devait pas être du goût des enquêteurs européens, dont l’opinion était affirmée haut et fort dans la première phrase du rapport : « La menace du changement climatique est l’un des grands défis de l’âge moderne et l’empêcher est une priorité stratégique clé pour l’Union européenne. » Amen, murmure ce mécréant de juge Watson, qui fait le signe de croix.


    Du temps où ils étaient peut-être un peu moins croyants, les enquêteurs de Bruxelles posaient une question plus délicate : pensez-vous qu’on a « exagéré la gravité du changement climatique » ? Le taux était relativement élevé, et susceptible d’évoluer. On l’a ainsi vu passer de 25 % à 28 % de mars 2008 à septembre 2009 (avant le Climategate). Les enquêteurs européens se rassuraient en faisant valoir que l’adhésion à la thèse du caractère sérieux de la menace augmente en règle générale avec le niveau d’études. En règle générale, mais pas toujours, comme le montrait la même enquête faite pendant cette période, où l’on a d’ailleurs vu doubler en dix-huit mois le pourcentage d’étudiants considérant le problème climatique comme pas sérieux. Les choses sont manifestement plus compliquées que ne le laissent supposer les enquêteurs européens.


    Le paysage est d’ailleurs sensiblement différent aux États-Unis. Dan Kahan, professeur à Yale, montre ainsi que le point de vue sur le changement climatique dépend plus du positionnement politique que du niveau de connaissances. D’après les enquêtes d’opinion, à compétences scientifiques égales, c’est l’appartenance au camp démocrate ou au camp républicain qui fait la différence. Et les opinions varient sensiblement avec le temps. Ainsi à la question « Si vous pensez à ce que disent les médias, le sérieux de la menace climatique vous paraît-il généralement exagéré ? », 30 % des Américains répondaient oui en 2001 et 41 % en 2009 à la veille du Climategate. L’opinion varie parfois en corrélation inverse avec le bruit fait par les médias, constatent les sociologues. Et la réalité n’est pas toujours celle qu’on attendrait : ainsi les partisans du Tea Party, qui sont majoritairement climatosceptiques, ont un niveau de compétences scientifiques un peu plus élevé que celui de l’Américain moyen.


    La question du niveau de connaissance des citoyens est lestée d’ambiguïtés. Est-ce parce qu’on a fait des études supérieures qu’on est plus à même de porter un jugement de bon sens sur les questions climatiques ? se demande le juge Watson au terme de son enquête. Il n’en est pas si sûr. Il a vu trop de gens du plus haut niveau aligner les sottises sur le sujet – y compris des brochettes de Prix Nobel et de membres d’Académies des sciences. Il est facile d’ironiser sur le fait, confirmé par des enquêtes récentes, qu’un quart des Américains sont incapables de dire si la Terre tourne autour du Soleil ou l’inverse et qu’un tiers continue de penser comme Linné que les espèces sont fixes et n’évoluent pas – ou encore, qu’un tiers des Britanniques croient à l’existence des fantômes. Mais sur les deux tiers qui en savent un peu plus, quelle proportion a une notion juste de ce qu’est l’esprit scientifique ? Et combien se sont plongés dans la littérature scientifique de base sur le climat, pour tenter de démêler le vrai du faux ?


    Le public est content de pouvoir adhérer à une cause qui lui paraît simple à comprendre… mais qu’il ne comprend pas. C’est un peu comme l’art contemporain, se dit le juge Watson. Il est plus simple et rassurant de se soumettre à l’opinion commune, que l’on ait ou non le sentiment de comprendre.


    Le panurgisme, fléau social et terreau de la démagogie. Celle des hommes politiques, mais aussi celle des scientifiques du climat, dont le juge a pu explorer les talents en matière de sémantique et de manipulation. Les sociologues allemands Nico Stehr et Reiner Grundmann ont mis en avant un concept intéressant, celui d’« entrepreneur politique ». Ils montrent dans un livre que les climatologues, comme d’autres scientifiques dans l’histoire, doivent aujourd’hui être appréhendés dans leur rôle d’entrepreneurs politiques. Pour le meilleur et pour le pire.


    Mais supposons que ce soit pour le meilleur, réfléchit le juge Burton, et reprenons le sujet à la base. Le problème soulevé, c’est celui de l’augmentation de la teneur de l’atmosphère en gaz dits à effet de serre. Le CO2, mais aussi le méthane et quelques autres, non négligeables. Cette augmentation est due aux activités humaines, industrielles mais aussi agricoles – on a tendance à l’oublier un peu dans le tableau, l’agriculture. Elle est liée à l’augmentation spectaculaire de la population de la planète depuis un siècle et à l’accès d’une part croissante de cette population à une forme de richesse. Il n’est pas démontré que la hausse des gaz à effet de serre va entraîner une modification significative du climat, mais le contraire n’est pas démontré non plus et on aurait tort de ne pas l’envisager. Le juge Watson ne peut que souscrire à la formule de Roger Revelle (1957 !) : « L’homme est en train de mener une expérience géophysique à grande échelle, d’une nature telle qu’elle n’a pas pu se produire dans le passé et ne pourra pas être reproduite à l’avenir. » Non que la Terre n’ait pas connu dans son histoire de fortes hausses de gaz à effet de serre, mais parce que la hausse actuelle est artificielle, provoquée par Homo sapiens sapiens (pourquoi pas sapientissimus, murmure le juge). Quelle est alors la bonne question ? demande l’homme de bon sens. C’est celle d’évaluer honnêtement le risque, et de tenter de le pondérer, eu égard aux problèmes très réels et aux autres risques, souvent mieux avérés, auxquels la planète est confrontée et qui, eux aussi, réclament une « action ». Mais une pareille question n’est pas du ressort des climatologues.


    Installé sur sa chaise longue dans son jardin français, le juge regarde avec satisfaction éclore le printemps, venu à son heure.

  


  
    Épilogue

  


  
    Pour moi, un intellectuel est celui qui peut

    et doit parler « en amateur », en dehors de son

    champ de spécialité, pour rappeler qu’il y a

    d’autres manières de voir, de concevoir le réel

    que celles véhiculées par le discours dominant.


    Kenzaburo Oe


    L’enquête touche à sa fin. Sous son pommier en fleur, le juge Watson imagine une rencontre avec un philosophe chinois à Shangai.


    *


    Le vieux Guo Chun s’intéresse plus au devenir de la morale confucéenne qu’à celui du climat, mais il a l’œil sur les réalités de ce bas monde et considère comme de son ressort tout ce qui concerne l’évolution des croyances. Le juge commence par lui rapporter l’extrait d’un entretien paru dans un grand journal occidental avec le commissaire européen au climat et à l’énergie : « Partagez-vous l’opinion du président du Parlement européen, selon lequel “il est minuit moins cinq pour la survie de l’humanité” ? Réponse du commissaire :


    — Je partage pleinement son avis.


    Guo Chun sourit :


    — Joli exemple de la rhétorique que vous, les Occidentaux, avez développée sur le climat. L’expression est un peu outrée, elle reflète le souci des dirigeants de se faire valoir auprès des médias, mais elle exprime bien le consensus qui s’est peu à peu instauré et aujourd’hui se nourrit de lui-même. Au consensus scientifique, célébré par les institutions ad hoc créées sous l’égide de votre ONU pour le cimenter, se superpose désormais un consensus politique et technocratique, qui contribue à verrouiller le consensus médiatique.


    — Cela vous fait sourire, dit le juge. Est-ce à dire que vous disposez d’éléments pour mettre en doute le consensus scientifique lui-même ?


    — Je ne suis pas plus un scientifique que vous, répond le philosophe, mais je sais lire et exercer mon jugement. Comme les sophistes que dénonçait votre Socrate, les climatologues prétendent en savoir plus qu’ils ne savent. Que connaissons-nous des dynamiques à l’œuvre dans l’évolution actuelle du climat ? Beaucoup de choses, certes, mais… Plus de deux siècles avant Socrate, votre poète Archiloque avait cette formule, qui résonne agréablement aux oreilles d’un Chinois : « Le renard sait beaucoup de choses, mais le hérisson connaît une grande chose. » Sur le climat, les renards pullulent. Il nous manque le hérisson. Nous n’avons pas de vision d’ensemble. Il reste à élaborer une théorie permettant d’assigner une place aux innombrables facteurs qui entrent en jeu. La littérature scientifique que j’ai eu l’occasion de scruter, au hasard de mes recherches, m’a souvent paru manquer de recul et de profondeur. Elle est manifestement inspirée par une forte croyance sous-jacente, que répercutent les dirigeants politiques – le président Obama, par exemple, qui répète en bon élève que la science est établie et ne peut plus être contestée. Cette littérature me donne presque toujours le sentiment que les scientifiques s’étaient fait leur religion avant de se mettre au travail. La thèse était entendue, il ne restait qu’à l’étayer. Consciemment ou non, beaucoup ont manipulé les données pour les faire entrer dans le cadre de leurs idées préconçues.


    — Pourtant les scientifiques chinois semblent avoir emboîté le pas, objecte le juge. Faut-il croire que tout le monde se trompe ?


    — Nous sommes devenus des gens pragmatiques, répond Guo Chun. Je connais plusieurs climatologues chinois, et je peux vous assurer que si leurs publications paraissent adhérer à la vulgate, c’est souvent qu’ils y voient leur intérêt. Pour leur carrière et leurs financements. Car le gouvernement dont ils dépendent s’est lui aussi rallié à la Thèse.


    — Vous voulez dire que les autorités de Pékin partagent le point de vue des autorités européennes et américaines ?


    — Pas du tout ! (Guo Chun rit franchement.) Nous savons bien ici que le changement climatique, s’il existe, est sans rapport avec les redoutables problèmes environnementaux auxquels la Chine est confrontée. Mais nos principaux clients sont les Occidentaux. Et ceux-ci ont besoin de notre appui sur le climat. Cela fait deux bonnes raisons de se mettre au diapason. Nous voyons dans les éoliennes, les panneaux solaires et les centrales thermiques de nouvelle génération un beau marché, que nous avons toutes les raisons de courtiser.


    — Pour nous plumer ?


    — Bien entendu ! sourit le philosophe. Nous vous plumons et vous plumerons, sur ce sujet comme sur bien d’autres.


    — Vous nous jugez stupides à ce point ?


    — Vous n’êtes pas plus stupides que nous, mais vous êtes comme nous sujets aux emballements collectifs. Notre force, en ce moment, est que l’histoire nous est favorable. Au moins pour un temps, nous sommes vaccinés contre les croyances collectives. Nous avons pansé les plaies de la formidable régression du Grand Bond en avant et de la Révolution culturelle, et nous sommes installés sur une trajectoire de conquête, un peu comme les États-Unis à l’époque du Far West. J’ignore combien de temps cela va durer. Mais vous, les Occidentaux, êtes empêtrés dans un complexe de supériorité qui vous entrave. Vous vivez sur des acquis fragiles. Parce que vous avez été pendant longtemps le moteur du progrès scientifique, en mathématiques, en physique, en chimie et en biologie, vous pensez que vous êtes passés maîtres ès sciences toutes catégories, que vous pouvez reproduire les hauts faits de vos ancêtres dans ces domaines d’un autre ordre de complexité que sont le climat ou encore les sciences appelées par vous « humaines ». C’est une illusion. Vos politiques, vos hauts fonctionnaires et vos médias s’agenouillent devant l’autorité de la science avec un grand S, sans comprendre ce qu’elle est devenue. Elle s’est collectivisée et doit être considérée avant tout comme une production sociale, sujette à caution. La communauté scientifique n’a plus grand-chose à voir avec ce qu’elle a été, et la complexité de ces nouveaux sujets la dépasse. Vous naviguez sur ces mers inconnues comme de grands enfants égarés sur des radeaux.


    Or votre complexe de supériorité est renforcé par l’idée fausse que vous entretenez de la démocratie. Vous me direz peut-être que nous, les Chinois, n’avons pas de leçons à vous donner dans ce domaine. Et vous aurez raison. Mais laissez-moi prendre les habits d’Usbek, mon très estimé collègue persan imaginé par votre Montesquieu. Vous avez tous en tête l’invention de la démocratie en Angleterre, la Révolution américaine, la Révolution française et la belle innovation philosophique des « droits de l’homme ». Vous continuez à vous en gargariser, malgré tous les crimes que vous avez commis en leur nom, comme au Vietnam. Et vous avez oublié à la fois que les Lumières ont fait le lit de la terreur communiste et que la démocratie a fait celui du nazisme. Vous vous considérez comme les héros de l’histoire politique, vous voyez la démocratie comme un horizon indépassable, que vous entendez imposer au reste du monde – témoin votre indéfendable invasion de l’Irak. J’éprouve un grand intérêt pour l’idée démocratique, dont je souhaiterais qu’elle soit davantage honorée chez nous. Mais vous avez perdu de vue le fait que la démocratie est aussi une croyance collective, qui sécrète des illusions comme les yeux sécrètent les larmes, et se construit des pièges. Si elle n’est pas fermement contrôlée et soumise à révision régulière, la démocratie engendre ses propres démons et les nourrit. Comme l’avaient bien analysé vos penseurs grecs voilà deux mille quatre cents ans, elle donne une prise facile aux démagogues. Toute fausse croyance générée au sein de l’espace démocratique prête le flanc à des tentatives souvent très réussies d’exploitation et d’intoxication, en provenance d’une foule d’acteurs qui y trouvent leur intérêt. Mon cher Watson, réfléchissez un instant à l’effet conjugué de ces deux illusions collectives, le sentiment de l’immunité scientifique et celui de l’immunité politique. Cela vous donne une clé pour comprendre l’illusion spécifique que vous les Occidentaux avez élaborée sur la question du climat.


    Le juge Watson descendit pensivement les marches de la maison du vieux Guo Chun.

  


  
    SOURCES & PRÉCISIONS

  


  
    Avant-propos


    •Nicolas Hulot, « l’envoyé spécial du président de la République pour la protection de la planète […], s’est rendu trois fois au Vatican, a tenté de convaincre le pape d’aller au symbolique Mont-Saint-Michel lors d’un voyage en France initialement envisagé en 2015, et a aussi rencontré le patriarche de Constantinople Bartholomée. Jeudi 21 mars [2015], il a exhorté les représentants français des religions à apporter une “dimension verticale” à la “profonde crise de civilisation” née du changement climatique. “L’âme du monde est malade, a-t-il affirmé. La crise climatique est l’ultime injustice […]. Elle fait le lit de toutes les radicalisations et de tous les intégrismes. Pour la première fois dans l’Histoire, il y a un enjeu qui vaut pour toutes les sociétés.” » (Le Monde, 23 mai 2015).


    •Un exemple récent d’erreur collective d’experts est celui des pluies acides. Au début des années 1980, des scientifiques ont convaincu les médias et les politiques que le dépérissement de certaines forêts en Europe centrale et au Canada était dû à la forte acidité de pluies polluées par les oxydes d’azote et le dioxyde de soufre. Il a été démontré par la suite que c’était faux. On peut lire à ce sujet : Bjorn Lomborg, The Skeptical Environmentalist, 1998.


    Chapitre 1 – Un procès à Londres


    •Le jugement de Londres : Dimmock v Secretary of State for Education & Skills [2007] EWHC 2288 (Admin).


    •Dans une conférence TED en avril 2008, Al Gore déclara : « La lutte contre la pauvreté dans le monde et le défi de réduire drastiquement les émissions des pays riches, tout cela a une solution unique, très simple : fixer un prix du carbone. »


    •James Hansen, Storms of My Grandchildren, 2e édition, Bloomsbury 2011. On lit dans la préface : « L’exploitation continue des combustibles fossiles sur la Terre menace non seulement les millions d’autres espèces sur la planète mais aussi la survie de l’humanité elle-même. » Et un peu plus loin : « Mon rôle est celui d’un témoin, non d’un prédicateur. »


    Chapitre 2 – Des hackers au parfum


    •Sur la question de savoir si le Climategate était ou non un hacking, on peut lire cet article du Guardian (4 février 2010) : « Climategate Climate E-mails : were they really hacked or just sitting in the cyberspace ? »


    •Le livre de Michael E. Mann est intitulé The Hockey Stick and the Climate Wars (Columbia University Press, 2012). Commentaire de Bill McKibben placé sur la couverture du livre : « Une remarquable synthèse de la science et de la politique sur l’enjeu décisif de notre temps. » Bill McKibben est le fondateur et l’animateur du mouvement 350.org, dont l’objectif est de ramener la teneur de l’atmosphère en gaz carbonique à 350 ppm, contre 400 actuellement.


    •Sur les frères Koch, on peut lire : Jane Meyer, Covert Operations, The New Yorker, 30 août 2010.


    •Sur ExxonMobil, un rapport à charge a été publié par The Union of Concerned Scientists, janvier 2007 : « Smoke, Mirror & Hot Air. »


    •Sur les révélations dues au hacking du Heartland Institute, voir cet article du Guardian (15 février 2012) : « Leaked Heartland Institute documents pull back curtain on climate scepticism. »


    Chapitre 3 – Un navire pris dans les glaces


    •Empruntée à la théorie des catastrophes, la notion de point de bascule (tipping point) a été popularisée en 2000 par le best-seller de Malcolm Gladwell, The Tipping Point : How Little Things Can Make a Big Difference. Traduit en français en 2003 sous le titre Le Point de bascule : Comment faire une grande différence avec de très petites choses et disponible en poche chez Champs, Flammarion. Le climatologue James Hansen s’est emparé de cette notion pour en faire un élément-clé de son argumentation. Le 6 décembre 2005, il déclarait devant l’Union de géophysique américaine (AGU) : « Nous sommes sur le précipice de points de bascule du système climatique, au-delà desquels il n’y a pas de rédemption. » Les hommes politiques ont pris la balle au bond. En 2006, Tony Blair et le Premier ministre néerlandais, Jan Peter Balkenende, affirment dans une lettre aux dirigeants européens : « Nous avons une fenêtre de seulement dix à quinze ans pour éviter de rencontrer de catastrophiques points de bascule. »


    •L’idée d’emmener des passagers pour quelques jours de croisière voir ce qui se passe en Antarctique peut être utilement confrontée à certaines échelles de temps.


    Le climat de la Terre connaît une nette tendance au refroidissement depuis 50 millions d’années environ, dans la première partie de l’Éocène. La calotte glaciaire antarctique s’est installée une première fois entre 33 et 26 millions d’années environ, puis définitivement voilà 12 millions d’années.


    Le dernier âge glaciaire s’est étendu sur une période de cent mille ans environ (entre −110000 environ et −11700). Pour certains spécialistes, notre époque en fait toujours partie. Depuis −60000, il a été marqué par douze périodes de réchauffement rapide. Chacune a commencé en Antarctique et s’est traduite ensuite par un réchauffement très rapide du Groenland, c’est-à-dire en quelques décennies ou moins. Les deux régions ont atteint leur maximum de température en même temps, puis se sont refroidies. La hausse en Antarctique a été suivie par une hausse du CO2 atmosphérique, sans doute en provenance de l’océan ; celle du Groenland par une hausse du méthane atmosphérique, en provenance des terres. Les causes de ces variations restent incomprises.


    Source : Michael L. Blender, Paleoclimate, Princeton University Press, 2013.


    Chapitre 4 – Jour d’été au Congrès


    •Le témoignage de James Hansen au Sénat américain est disponible sur : skepticalscience.com/pics/ClimateChangeHearing1988.pdf


    •L’interview de Tim Wirth : pbs.org/wgbh/pages/frontline/hotpolitics/interviews/wirth.html


    •Une traduction en français du livre de Stephen Schneider a été financée par la National Geographic Society : Défendre le climat, un sport de combat, National Geographic, 2009. Sur la couverture, Schneider est présenté comme Prix Nobel de la paix.


    •L’article de Science intitulé « When Will the Present Interglacial End ? » a paru le 13 octobre 1972.


    •Le titre du rapport de la CIA de 1974 est « A Study of Climatological Research as It Pertains to Intelligence Problems ».


    •L’article de Newsweek intitulé « The Cooling World » a paru le 18 avril 1975.


    •Les articles de Science sur l’hiver nucléaire, tous deux cosignés par Carl Sagan, ont été publiés le 23 décembre 1983.


    Chapitre 5 – Le syndrome Katrina


    •Le livre de Nico Stehr et Hans von Storch est Climate and Society, Climate as Resource, Climate at Risk, World Scientific, 2010.


    •L’article du Journal of Climate en 2012 sur les cyclones est intitulé « Historical Global Tropical Cyclone Landfalls ». On peut aussi signaler un article paru dans Nature le 30 janvier 2014, affirmant que l’activité des cyclones tropicaux en Australie est plus faible qu’à aucun moment au cours des cinq cent cinquante à mille cinq cents dernières années : « Australian tropical cyclone activity lower than at any time over the past 550-1 500 years. »


    •L’étude sur les épisodes de sécheresse dans le monde de 1983 à 2012 : Zengchao Hao et al. « Global integrated drought monitoring and prediction system », Scientific Data, 11 mars 2014.


    •En Californie, les effets de la sécheresse sont fortement aggravés par les pratiques agricoles. Lire par exemple Corine Lesnes, « L’amande, suspecte idéale de la sécheresse californienne », Le Monde, 1er juin 2015.


    •L’article publié dans Science sur les îles coralliennes a paru le 1er août 2014 sous le titre « Warming may not swamp islands ». De manière significative, il a fait l’objet d’une lettre de protestation signée de quinze spécialistes.


    •L’article de Science sur l’acidification des océans est : M. Debora Iglesias-Rodriguez et al., « Phytoplankton Calcification in a High-CO2 World », 18 avril 2008.


    Chapitre 6 – Des vaches au Groenland


    •Sur le petit âge glaciaire, on peut lire le livre de François Walter, Hiver, histoire d’une saison, Payot 2014.


    •L’article de Science comparant les températures actuelles avec celles des premiers temps de l’Holocène a paru le 8 mars 2013 sous le titre « A Reconstruction of Regional And Global Temperatures for the Past 11 300 Years ».


    •Sur les données historiques concernant l’optimum médiéval en Europe, on peut lire Christian Pfister, « Le puzzle climatique des historiens », La Recherche, juin 1999.


    •La synthèse de Fredrik Charpentier Ljungqvist : « A regional approach to the medieval warm period and the little ice age », 2010.


    Chapitre 7 – « Cachez ce déclin… »


    •Le livre savant dont il est question est Controverses climatiques, sciences et politiques, Presses de la Fondation des sciences politiques, 2012.


    •L’article repéré par le juge Burton est Paul M. Ledger et al., « Vatnaherfi : a green and pleasant land ? Palaeoecological reconstructions of environmental and land-use change », 2014.


    •Sur le fait que les colonies vikings du Groenland ont dû être abandonnées en raison de l’arrivée du petit âge glaciaire, voir aussi Émilie Gauthier et al., « Pollen and non pollen palynomorph evidence of medieval farming activities in southwesten Groenland », 2010.


    •L’article de Wallace S. Broecker a été publié dans Science le 23 février 2001 sous le titre : « Was the Medieval Warm Period Global ? »


    Chapitre 8 – La Hockey Team


    •L’article de Marcel Crok est disponible en anglais : « Kyoto protocol based on flawed statistics. »


    •L’analyse la plus fouillée de l’affaire de la courbe en crosse de hockey est le livre de A. W. Montford The Hockey Stick Illusion : Climategate and the Corruption of Science, Stacey International, 2010. Ce livre a fait l’objet d’une véritable omerta (loi du silence). Mann ne le cite pas dans son livre, qui contient pourtant plus de cent pages de notes serrées.


    Chapitre 9 – Esprit de corps


    •On trouve une analyse fouillée de la façon dont l’establishment scientifique a étouffé l’affaire de la Hockey Team dans un second livre de A.W. Montford, Hiding the Decline, CreateSpace Independant Publishing Platform, 2012. Il a fait l’objet de la même omerta que le premier.


    •Comme Claude Allègre, Jean Jouzel est médaille d’or du CNRS. Il a été nommé en 2014 membre du Conseil stratégique de la recherche, organisme créé en 2013 auprès du Premier ministre français pour proposer les grandes orientations de la stratégie nationale de recherche scientifique et participer à l’évaluation de leur mise en œuvre.


    Chapitre 10 – Les neiges du Kilimandjaro


    •L’article dans lequel Mann reconnaissait l’arrêt de la hausse des températures est « Reconciling anthropogenic climate change with observed temperature 1998-2008 », PNAS 19 juillet 2011.


    • L’article d’octobre 2014 cosigné par David Victor est intitulé « Ditch the 2 °C Warming Goal ».


    •Sur la chute du nombre de stations, on peut lire sur le site de Ross McKitrick : « The Graph of Temperature vs. Number of Stations. »


    •L’article sur les relevés de température dans le Pacifique : John Christy et al., Differential Trends in Tropical Sea Surface and Atmospheric Temperatures since 1979, GRL, 1er janvier 2001. L’auteur était un « lead author » du troisième rapport du Giec paru en 2001.


    •Et les neiges du Kilimandjaro ? En 2002, le climatologue américain Lonnie Thompson prédit qu’elles auront complètement disparu entre 2015 et 2020. Pourquoi n’entend-on plus parler de ce sujet ? Parce que les glaciers qui recouvrent le point culminant de l’Afrique sont stables. Voir www.eturbonews.com/44420/mount-kilimanjaro-glaciers-nowhere-near-extinction.


    Chapitre 11 – Le Dr Schütz et les affreux


    •Sur la notion de température globale à la surface de la Terre, on peut lire « Does a Global Temperature Exist ? » par Christopher Essex, Ross McKitrick et Bjarne Andressen, 2006.


    •Sur une illusion collective d’experts en matière médicale, on peut lire « Cholesterol is not bad for you », de Matt Ridley, The Times, 27 mai 2015. Aussi : Malcolm Kendrick, « The Great Cholesterol Myth », dans Panic Nation, Stanley Ferlman & Vincent Marks, 2006. Voir aussi le dossier consacré par Books au sujet en février 2013.


    • Un exemple de variable mal prise en compte dans les modèles est l’oscillation multidécennale de l’Atlantique (AMO en anglais). C’est l’un des multiples phénomènes de variabilité naturelle associés à l’océan (le plus connu est « El Niño »). L’AMO se traduit par des oscillations de la température de surface de l’Atlantique Nord quasi périodiques d’environ soixante-dix ans. Son origine reste mystérieuse. Voir à ce sujet : Sergey K. Gulev & Mojib Latif, « The origins of a climate oscillation », Nature 28 mai 2015.


    Chapitre 12 – La science et ses pairs


    •Le titre de l’article de Ioannidis en 2005 est « Why Most Published Research Findings Are False ».


    •Cosignée avec B. D. McCullough, de l’université Drexel en Pennsylvanie, l’étude de McKitrick est « Check the Numbers: The Case for Due Diligence in Policy Formation. »


    •Un joyau du Climategate est cet e-mail de Phil Jones : « Cet autre article […] est bon à jeter à la poubelle […]. Je ne peux pas concevoir qu’aucun de ces articles soit dans le prochain rapport du Giec. Kevin [Trenberth] et moi allons trouver le moyen de les en écarter – même s’il nous faut redéfinir ce qu’est la littérature évaluée par les pairs ! »


    •Voici un autre exemple du dysfonctionnement de la procédure d’évaluation par les pairs. En 2009, Nature fit sa couverture sur un article d’Eric Steig, de l’université de Washington, affirmant que l’Antarctique s’est réchauffé depuis 1957. Des scientifiques ayant constaté que l’appareil statistique sophistiqué sur lequel se fondait Eric Steig était biaisé, ils envoyèrent un article au Journal of Climate. L’un des « pairs » auxquels l’article a été soumis pour évaluation a fait obstruction. Son anonymat a finalement été levé, en 2011 : il s’agissait d’Eric Steig.


    •Naomi Oreskes et Erik Conway ont publié un autre livre, dûment traduit en français, intitulé en toute simplicité L’Effondrement de la civilisation occidentale (Les liens qui libèrent, 2014). Présentation de l’éditeur : « Deux des plus grands intellectuels aux U.S.A. se posent dans cet essai de prospective la question suivante : pourquoi restons-nous inactifs, alors que nous disposons d’informations scientifiques robustes sur le changement climatique et que nous savons quels terribles événements vont suivre ? »


    •L’article de Naomi Oreskes dans Science s’intitule « The Scientific Consensus on Climate Science ». Il a été publié le 3 décembre 2004.


    •L’article de Paul Krugman dans le New York Times : « Enemy of the Planet », 17 avril 2006.


    Chapitre 13 – Les bonnes raisons de croire


    •L’ouvrage de Naomi Klein a été traduit en français ; Tout peut changer : Capitalisme et changement climatique, Actes Sud, 2015.


    •La phrase exacte de James Hansen évoquant l’Holocauste est celle-ci : « Si nous ne parvenons pas à stopper la construction de nouvelles centrales à charbon, ces trains de charbon seront des trains de la mort – pas moins sinistres que s’ils étaient des wagons de marchandises se dirigeant vers des crématoires, chargés d’innombrables espèces irremplaçables. » Témoignage donné devant une commission de l’État d’Iowa le 22 octobre 2007.


    •L’article de Freeman Dyson dont l’extrait est reproduit a été publié dans la New York Review of Books : « The Question of Global Warming », 12 juin 2008.


    •On trouve un compte-rendu de l’étude de Dennis Bray dans Reiner Grundmann et Nico Stehr, The Power of Scientific Knowledge, Cambridge University Press, 2012.


    Chapitre 14 – Le climat au sommet


    •Sur l’histoire politique du réchauffement climatique, on peut lire : Rupert Darnwall, The Age of Global Warming : A History, Quarter Books, 2013.


    •L’étude de Jean-Baptiste Comby est dans Controverses climatiques, sciences et politiques, Presses de la Fondation des sciences politiques, 2012.


    •Le ralliement à la Thèse et l’investissement dans l’économie « verte » d’un nombre croissant de grandes entreprises peuvent être illustrés par cette phrase de Paul Polman, P-DG d’Unilever : « Le coût de ne rien entreprendre commence à dépasser celui d’investir » (The Economist, 6 juin 2015).


    •La formule de Dieter Helm sur les éoliennes offshore : The Economist, 4 janvier 2014. Il reste un livre à écrire sur le bilan écologique réel actuel et à venir des énergies dites renouvelables.


    •Sur l’ignorance des Américains et les études de Dan Kahan, on peut lire : Priyamvada Natarajan, « What Scientists Really Do », New York Review of Books, 23 octobre 2014.
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